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INTRODUCTION
Ayant eu de précieuses expériences en tant qu’enseignante de FLE avant mon stage,

premièrement, je me suis rendu compte de l’importance de l’oral dans l’enseignement des

langues pour un public sinophone. J’ai ainsi effectué beaucoup d’interactions orales sans

fournir systématiquement des rétroactions correctives dans mes cours de français, ce qui a

permis à mes apprenants de s’exprimer librement et de vaincre leur timidité. Cependant, j’ai

constaté par la suite des résultats insatisfaisants en production écrite (désormais PE) en me

trouvant incapable de proposer une remédiation efficace. Une absence de correction

systématique pour les apprenants à l’oral se retournait contre eux à l’écrit et leur interlangue

semblait stagner.

Il est loin d’être facile pour un enseignant de FLE de prendre du recul sur sa propre

méthodologie d’enseignement. Ainsi, il peut attirer davantage son attention sur les résultats et

les notes des apprenants que sur leur processus d’acquisition. Je me souviens encore des

« fautes » soulignées en rouge lorsque mes écrits étaient évalués, et puis on faisait des

exercices structuraux de mémorisation, tels que des tableaux de conjugaisons et autres

activités visant à apprendre les règles de grammaire par cœur. En effectuant ce type

d’exercices, l’apprenant est passif et je n’aimerais pas enseigner de la même manière que celle

par laquelle j’ai appris moi-même les langues. Je cherche à trouver des stratégies de

correction afin de mobiliser l’interlangue de l’apprenant, et à établir un dispositif dans le

travail d’évaluation des écrits qui permet à l’apprenant de s’engager plus activement dans son

processus d’apprentissage, notamment en formation à distance.

Je me suis ainsi posé les questions suivantes : quelle posture devrait-on prendre pour

une évaluation écrite ? Comment peut-on utiliser les erreurs des apprenants en PE en tant

qu’outil d’apprentissage ? Quels outils peuvent aider à renforcer l’autonomie des apprenants

afin qu’ils puissent être acteurs de leur apprentissage ? C’est dans cette optique que j’ai

souhaité établir une grille d’autocorrection en vue de fournir une remédiation efficace en PE,

de solliciter la prise de conscience des erreurs commises de l’apprenant et de renforcer

l’autonomie dans son processus d’apprentissage.

Ces questionnements m’ont amenée à l’élaboration de ma problématique : dans quelle

mesure l’utilisation d’une grille d’autocorrection pourrait-elle favoriser l’amélioration de la

qualité de la production écrite des apprenants sinophones dans une formation en ligne ?

Afin de pouvoir apporter des éléments de réponses à nos questions, nous émettons les
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hypothèses suivantes :

1. La grille d’autocorrection permet aux apprenants de prendre conscience de la cause des

erreurs commises et puis leur permet de corriger leurs erreurs en PE ;

2. La grille d’autocorrection permet aux apprenants de réduire certains types d’erreurs ;

3. La grille d’autocorrection permet aux apprenants de renforcer l’autonomie lors de

l’enseignement-apprentissage en ligne.

Le mémoire sera structuré de la manière suivante. Nous aborderons dans un premier

temps les notions théoriques de l’écrit, de l’erreur, de l’évaluation et celle des outils

d’évaluation. Nous présenterons dans un deuxième temps la méthodologie de recueil de

données, la procédure d’élaboration de la grille d’autocorrection et le questionnaire en ligne à

destination des apprenants. Dans un troisième temps, nous analyserons les erreurs fréquentes

des apprenants en PE, les annotations, les commentaires réalisés par les évaluateurs et les

questions posées par les apprenants. Enfin, nous analyserons les nouveaux textes corrigés ou

rédigés par les apprenants afin de tester l’efficacité de cette grille.



3

Partie I : Présentation du contexte et du terrain de

stage
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CHAPITRE 1 : ENSEIGNEMENT DES LANGUES EN CHINE

Dans un premier temps, nous remonterons brièvement dans l’histoire du

développement de l’enseignement des langues étrangères et du français en Chine. On peut

distinguer trois grandes périodes : avant la fondation de la République populaire de Chine,

avant la réforme et l’ouverture (1949-1978) et depuis la réforme et l’ouverture de la Chine

(1978-à présent). Nous présenterons dans un deuxième temps la situation de l’enseignement

des langues à distance avant et après la pandémie (2019).

1. Enseignement des langues étrangères en Chine

Si l’on se penche sur un siècle d’histoire de la Chine moderne, les puissances

occidentales ont ouvert les portes de la Chine avec leurs armes à feu, et avec les capitaux et

l’opium est venu l’afflux de langues étrangères. « 欲悉各国情形，必先谙其言语文字  »1,

Yin Zhuo, un expert militaire, a déclaré aux journalistes lors d’une pause au « Forum de haut

niveau sur le développement de l’enseignement des langues étrangères en Chine » (2019).

Après la guerre de l’opium, la faction des affaires étrangères a créé un certain nombre

d’écoles de langues étrangères, afin d’éliminer les obstacles causés par l’incompréhension de

langue des étrangers vivant en Chine et son écriture illisible, tels que l’Institut Tongwenguan

de Pékin et celui de Guangzhou. De nombreux étudiants et des délégations ont été envoyés

avec des missions d’étude en Europe et aux États-Unis. Ils ont étudié avec diligence la science,

la technologie et les connaissances militaires occidentales, afin de faire progresser la

modernisation de la Chine. Mais à cette époque, l’apprentissage des langues étrangères était

passif, forcé et inéluctable.

Depuis la fondation de l’État, l’enseignement des langues étrangères en Chine a connu

des hauts et des bas, « 从“俄语独大，英语受压”到“全民学英语”，继而到“英语热降温”，

再到“多语种黄金期” » (文秋芳，2019)2. Afin d’échapper au blocus impérialiste et d’obtenir

l’aide soviétique, l’enseignement du russe s’est développé rapidement. De 1953 à 1956, plus

de 12 000 étudiants se sont inscrits dans les collèges et départements de langue russe des

universités polyvalentes, ce qui offre ainsi une garantie importante pour la coopération entre

la Chine et l’Union soviétique. Néanmoins, en raison de la politique « unilatérale »

1 Traduction : « Pour comprendre la situation d’un pays, il faut d’abord connaître sa langue et son écriture. »
2 Traduction : « en passant du “russe est la seule langue, l’anglais est sous pression” à “tout le monde apprend l’anglais”, puis
à “la fièvre de l’anglais se refroidit”, et enfin à “la période dorée du multilinguisme” » (Wen Qiufang, 2019).
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d’apprentissage du russe, nous avons négligé d’apprendre l’anglais et d’autres langues, ce qui

a entraîné une tendance négative dans les échanges économiques et culturels avec d’autres

pays du monde. En 1956, le ministère de l’Éducation a publié une circulaire qui indiquait que

des cours d’anglais seraient ajoutés en première année de lycée dans les régions disposant de

bons professeurs d’anglais, et à partir de l’automne de l’année suivante, des cours de langues

étrangères seront proposés en première année de collège.

En 1978, grâce à la réforme et l’ouverture, une plus grande attention a été accordée à

l’enseignement-apprentissage des langues étrangères, de l’État aux individus, en vue de mieux

se connecter à la communauté internationale. La même année, l’Institut des langues

étrangères de Pékin et celui de Shanghai ont été rétablis en tant qu’institutions clés. De plus,

la position primaire de l’anglais comme première langue étrangère était pleinement établie. En

1983, l’anglais était inclus dans l’examen du baccalauréat devenant l’une des trois matières

principales de l’éducation secondaire, avec la langue chinoise et les mathématiques. À partir

de 2001, les cours d’anglais ont été officiellement introduits dans la troisième année des

écoles primaires. Au stade de l’enseignement supérieur, les compétences en langues

étrangères des étudiants ont été principalement améliorées par des cours professionnels et les

examens d’anglais universitaire comme le CET 4 et le CET 6 (College English Test3). En

outre, depuis 2018, l’allemand, le français et l’espagnol ont été officiellement ajoutés à

l’enseignement des langues étrangères en plus de l’anglais, du russe et du japonais dans

l’enseignement secondaire.

Il y a plus de 50 ans, au début de la réforme et de l’ouverture, la Chine a envoyé ses

52 premiers chercheurs invités aux États-Unis ; 50 ans plus tard, en 2019, le nombre

d’étudiants chinois mobilisés à l’étranger a dépassé les 700 000 selon Statista4. De plus, les

statistiques du ministère de l’Éducation de Chine montrent que, avec l’enseignement

secondaire et primaire, près de 200 millions d’étudiants apprennent les langues étrangères en

Chine, ce qui en fait le plus grand nombre d’apprenants de langues étrangères au monde.

2. Enseignement du français en Chine

L’enseignement du français en Chine a commencé il y a plus de cent ans. En 1863,

3 L’examen national d’anglais des collèges de niveaux 4 et 6 (CET), lancé en 1987, s’agit d’un examen national standardisé à
grande échelle parrainé par le ministère de l’Education. L’objectif est de promouvoir l’enseignement de l’anglais dans les
universités chinoises, de fournir une mesure objective et précise des compétences en anglais des étudiants universitaires. Le
CET propose également des matières non anglophones, notamment : le japonais niveau 4 et 6 (CJT4, CJT6), le russe niveau 4
et 6 (CRT4, CRT6), l’allemand niveau 4 et 6 (CGT4, CGT6) et le français niveau 4 (CFT4).
4 L’article intitulé « Number of students from China going abroad for study from 2009 to 2019 » publié par C. Textor, Nov 23,
2021, https://www.statista.com/statistics/227240/number-of-chinese-students-that-study-abroad/

https://www.statista.com/statistics/227240/number-of-chinese-students-that-study-abroad/
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l’Institut de langue française a été créé sous l’Institut Tongwenguan à Pékin, et dix étudiants

ont été inscrits pour un cursus de trois ans. Après la fondation de la République populaire de

Chine, l’enseignement du français s’est développé à grande échelle. Plus d’une dizaine

d’écoles spécialisées en langues étrangères en Chine ont mis en place des cours de langue et

de littérature françaises, généralement d’une durée de quatre ans.

L’établissement de relations diplomatiques entre la France et la Chine en 1964 a mené

à la création de nouveaux cours de français à l’Université des langues étrangères de Pékin ; la

création de masters en français dans de nombreux établissements a attiré davantage

d’étudiants vers l’étude du français depuis la reprise du baccalauréat en 1978. Selon les

statistiques fournies par le ministère de l’Éducation, il n’y avait qu’une dizaine de collèges et

d’universités possédant un département de français en Chine ; ce nombre a actuellement

atteint plus de 140.

L’Alliance Française (AF), association à but non lucratif fondée en 1883, joue un rôle

important dans la coopération en matière d’enseignement supérieur, en tant que relais des

échanges entre la France et l’étranger. Elle se consacre à la diffusion de la langue française, à

la promotion de la culture française et à la formation linguistique des étudiants étrangers qui

se préparent à étudier en France. De nos jours, il existe 18 écoles5 de l’AF en Chine. En plus

de l’AF, les cours de français se multiplient dans les institutions privées et sur Internet.

3. Place de l’enseignement des langues à distance

La formation en ligne est florissante ces dernières années, bénéficiant d’un fort soutien

politique qui date d’avant la pandémie ». Avant la pandémie, la Chine soutenait déjà

fermement le développement de l’enseignement en ligne.

En août 2018, le Conseil d’État a publié des « Opinions sur la réglementation du

développement des établissements de formation hors école »6, qui ont clarifié les exigences de

base pour les espaces et les enseignants de ces établissements privés. À propos du rapport

officiel publié en 20197 par le ministère de l’Éducation par rapport au développement de la

formation à distance, l’objectif principal consiste à améliorer le niveau de construction de

5 Les AF situées à Pékin, Tianjin, Shanghai, Guangzhou, Wuhan, Nanjing, Chongqing, Xi’an, Chengdu, Dalian, Hangzhou,
Qingdao, Jinan, Kunming, Zhengzhou, Shenzhen, Hong Kong et Macao
6 Rapport publié par le Conseil d’État :
http://www.gov.cn/zhengce/content/2018-08/22/content_5315668.htm?msclkid=b2121d76bbcd11ec8330a7c6b8af008a
7 http://www.moe.gov.cn/srcsite/A03/moe_1892/moe_630/201909/t20190930_401825.html extrait en Chinois : «到2020
年，在线教育的基础设施建设水平大幅提升，在线教育模式更加完善。[...]到2022年，现代信息技术与教育实现深

度融合，在线教育质量不断提升。 »

http://www.gov.cn/zhengce/content/2018-08/22/content_5315668.htm?msclkid=b2121d76bbcd11ec8330a7c6b8af008a
http://www.moe.gov.cn/srcsite/A03/moe_1892/moe_630/201909/t20190930_401825.html
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l’infrastructure de l’Internet, à promouvoir l’intégration des technologies de l’informatisation

dans l’enseignement afin d’optimiser la qualité de l’éducation. De surcroît, le gouvernement

favorise la diversité des formations en ligne et hybrides en y investissant des fonds, tels que la

mise à disposition d’ordinateurs à l’école, l’installation de la 4 G ou 5G, etc.

Pendant la pandémie de Covid-19, le télétravail et l’enseignement en ligne ont pris

leur essor et sont devenus un mode de vie du fait de la Covid, puisque tout le monde était

confiné. Selon le rapport d’iResearch Center8 publié en 20219, la taille du marché de

l’industrie de l’éducation en ligne en Chine a atteint 257,3 milliards de yuans en 2020, soit

une augmentation de 35,5 %. La proportion de la formation en ligne dans l’ensemble du

secteur de l’éducation a augmenté de 5% pour atteindre 13 %-15 % de 2016 à 2019, et 23 %-

25 % en 2020 en raison de la pandémie de Covid-19.

Figure 1 : La proportion de l’enseignement en ligne

Des leçons enregistrées (les cours asynchrones) ont joué un rôle principal dans

l’enseignement à distance avant 2016. Elles s’appliquent notamment aux domaines de la

formation professionnelle et de l’apprentissage des langues pour l’adulte. En 2017, la

technologie de diffusion en direct s’est développée à toute vitesse, accélérant le

développement de la formation en ligne. De 2016 à 2019, grâce à la recherche scientifique et

technique et le soutien politique, l’informatisation de l’enseignement et l’organisation des

8 iResearch s’est fondé en 2005 à Shanghai ; il s’agit d’une agence de recherche et de conseil professionnel qui se concentre
sur la nouvelle économie des médias en ligne, du commerce électronique, des jeux en ligne, de la valeur ajoutée sans fil et
d’autres domaines. Elle mène des recherches approfondies et comprend le comportement des consommateurs, et fournit des
études de marché et des services de conseil stratégique aux clients de l’industrie en ligne et des industries traditionnelles.
9 « Rapport 2020 sur l’enseignement en ligne en Chine » publié en 2021 par iResearch :
https://www.iresearch.com.cn/Detail/report?id=3724&isfree=0

https://www.iresearch.com.cn/Detail/report?id=3724&isfree=0
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cours en ligne n’ont cessé de s’améliorer et de plus en plus de personnes tendent à choisir ce

modèle de formation. Ce développement rapide de l’enseignement en ligne a eu des

conséquences sur la formation en présentiel qui a considérablement diminué. Ainsi, les

proportions de l’enseignement en ligne sur l’ensemble du marché ont beaucoup augmenté.

De 2019 à 2020, le pourcentage du domaine d’enseignement à distance est le plus

élevé (42 %-44 %) ; nous pouvons ainsi en déduire que l’augmentation de la part de marché

est en rapport avec l’augmentation des besoins d’apprentissage en langue étrangère pour

l’adulte. Par ailleurs, parmi les différents types d’enseignement en langue étrangère (le cours

de l’exploitation de la culture française, de la phonétique, de la grammaire ou du vocabulaire,

etc.), les cours les plus populaires sont des formations de l’examen de langue, telles que

TOFEL, IELTS, JLPT10, DALF, DELF, etc., sachant que ce type de cours a souvent un

objectif très précis (aider les apprenants à réussir l’examen de langue) et que les apprenants

ont une motivation extérieure forte, par exemple obtenir un diplôme du niveau de langue afin

d’étudier dans un autre milieu culturel. L’enseignement de l’écrit occupe ainsi une place assez

importante dans ces formations de préparation aux examens de langue.

Actuellement, la formation en ligne est devenue l’un des moyens prioritaires

d’apprentissage en diminuant la mobilité internationale lors des mesures strictes de contrôle

des épidémies. C’est dans ce contexte de l’enseignement à distance que ce travail de

recherche a été réalisé. Après avoir découvert la situatio générale de l’enseignement des

langues étrangères s en Chine, abordons maintenant le terrain de stage.

10 The Japanese-Language Proficiency Test
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CHAPITRE 2 : Terrain de stage

1. L’établissement : équipes et publics

Mon stage se déroule à distance à Nanjing en Chine dans une institution privée

d’enseignement du français et du service d’études à l’étranger. Cette institution propose une

offre de cursus de DALF C1, DELF B2, TEF & TCF ainsi que FOS (français sur objectif

spécifique) en ligne en fonction des besoins du public.

Concernant le public, il s’agit d’apprenants chinois dont la majorité, âgée de 18 à

25 ans, est constituée d’étudiants à l’université. Ils ont appris le français dans un milieu

hétéroglotte (en Chine) ou homoglotte (dans un pays francophone) avant de participer à ces

cours. Leur but principal est d’obtenir une attestation de niveau de langue afin de postuler

pour une licence ou un master en France11. Cependant, certains suivent ces cours pour passer

l’examen et partir travailler en France, tandis que d’autres y participent pour leur intérêt

personnel ou tout simplement pour se faire plaisir.

2. Plateforme numérique et outil de communication lors de l’enseignement-

apprentissage à distance

2.1 CCtalk12 : outil principal pour les cours en synchrone et asynchrone

CCtalk est une plateforme interactive et multimodale en temps réel qui comporte le

clavardage, la visio, l’audio et le chat. Les cours de CCtalk couvrent un large éventail de

domaines, notamment l’apprentissage des langues étrangères, les divers examens, la

formation aux compétences sociales et l’éducation professionnelle populaire. Grâce à sa

propre technologie, les utilisateurs, les enseignants et les autres participants peuvent

facilement accéder à cette plateforme, regarder et partager des vidéos ; ils peuvent également

modifier, enregistrer et télécharger des didacticiels. La fonction audio-graphique-visio en

synchrone permet à l’enseignant d’animer ses cours en publiant le diaporama avec le feutre

numérique. L’élève peut cliquer sur le bouton « lever la main sur le microphone » lorsqu’il

veut prendre la parole ou poser une question. Il est donc tout à fait possible d’avoir des

interactions similaires à celles des classes en présentiel. Cependant, la majorité des apprenants

préfèrent écouter les savoirs transmis par l’enseignant en gardant le silence sans poser de

11 Intégration dans un établissement universitaire français : DU, LMD, Grand École, École commerciale, Art, etc.
12 Fondée en 2015, la plateforme CCtalk a servi 100 000 institutions et individus, avec 30 millions d’étudiants, 40 millions
d’heures et 28 millions de sessions en direct.
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questions. De surcroît, il est à noter que la motivation de l’apprenant est très importante pour

suivre des cours à distance en synchrone, car il est venu au cours de son plein gré, et il n’y a

aucune réglementation établie à propos de la pénalisation s’il abandonne le cours sans raison.

2.2 WeChat : outil de communication en dehors de la classe

On ne saurait penser à tout, et on ne peut pas tout dire en classe en raison de la durée

limitée du cours. Nous avons ainsi recours à un autre outil de communication : WeChat13. Il

s’agit d’une application mobile, tout comme WhatsApp ou Messenger, offrant des services de

messagerie textuelle et vocale instantanée qui permet également de passer des appels audio et

vidéo gratuits. WeChat occupe la première place parmi les réseaux sociaux en Chine.

L’application compte plus de 1,2 milliard d’utilisateurs dans le monde entier en 2022 selon

Baidu14, y compris tous les apprenants dans nos programmes de cours.

Ainsi, en fonction des différents cursus, plusieurs groupes WeChat ont été créés par la

directrice de notre institution, et les échanges après les cours se passent en priorité dans ces

groupes, parfois en privé. En tant qu’enseignants, nous partageons les informations pratiques

avec les apprenants de ces groupes, telles que l’information sur les centres d’examen et les

inscriptions, les dates des examens, les horaires des cours de français, les conseils donnés à

propos de l’examen, etc. De plus, lorsque les contenus enseignés en classe synchrone rendent

l’apprenant perplexe, nous donnons des explications plus explicites sur WeChat. Donc, c’est

un outil complémentaire de communication grâce auquel nous pouvons diffuser les

documents pédagogiques. Quant aux apprenants, en plus de poser des questions, ils envoient

leurs écrits dans le groupe ou dans le chat privé et j’y apporte des commentaires et des

feedbacks correctifs.

3. Missions principales : Corrections des productions écrites du DELF B2

En ce qui concerne mes missions, dans un premier temps, ma tutrice de stage m’a

demandé de prendre en charge la partie de compréhension orale et écrite des cursus de TCF &

TEF, et de DELF B2, de concevoir des programmes de cours (heure distribuée à telle

compétence, durée, objectifs, gestions de disponibilités des enseignants, etc.), préparer des

diaporamas, gérer des groupes d’apprenants sur WeChat (répondre à leurs questions,

13 WeChat est une application gratuite lancée par l’entreprise de Tencent le 21 janvier 2011 pour fournir des services de
messagerie instantanée pour les smartphones.
14 Le plus grand moteur de recherche chinois du monde, dont la mission est de faciliter l’accès des internautes à l’information
et de leur permettre de trouver ce qu’ils recherchent. La base de données de Baidu, qui contient plus de 100 milliards de
pages web chinoises, nous permet de trouver instantanément des résultats de recherche pertinents.
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connaître leurs difficultés, partager des documents pédagogiques, etc.). De plus, une mission

au sein de mon projet pédagogique renvoie à l’évaluation des écrits des apprenants pour

préparer le DELF B2.

L’objectif principal des cours dans notre institut consiste à mettre l’accent sur des

savoir-faire et des stratégies d’apprentissage, à développer en parallèle des compétences

langagières en vue de réussir l’examen. Trois compétences indispensables (CO, CE,

compétence grammaticale et lexicale) dans le TEF & TCF tout public sont évaluées par le

biais d’ordinateurs en Chine, tandis que quatre compétences obligatoires (CO, CE, PE, PO)

sont prises en considération pour les examens du DALF et DELF. Étant donné que

l’expression écrite est considérée comme une épreuve complémentaire dans les examens TEF

& TCF tout public, notre institution ne propose pas de cours d’écriture adaptés15, ce qui nous

empêche de collecter des corpus écrits d’apprenants. C’est ainsi que dans un deuxième temps,

je me suis focalisée sur l’activité de PE du DELF B2 pour laquelle notre institution offre des

cours correspondants. Mon projet d’ingénierie consiste donc à créer une grille

d’autocorrection concernant la production écrite afin de faire prendre conscience aux

apprenants chinois de ce niveau de leurs erreurs en PE, de renforcer leur autonomie dans

l’apprentissage à distance, et de les aider à passer le DELF B2.

En ce qui concerne le nombre d’apprenants préparant l’examen de DELF B2, l’effectif

d’une classe varie d’une dizaine à une quarantaine d’étudiants ; tout dépend des cursus

organisés par l’institution et des sessions d’examen organisées par chaque ville en Chine. En

effet, il y a trois sessions d’examen DELF/DALF en Chine : une en mars, une en juin et une

en novembre. C’est autour de ces sessions que nos cursus de DELF B2/DALF C1 s’organisent.

Nous avons eu trente-cinq apprenants qui ont suivi notre cours de DELF B2 de janvier à mars

et avec lesquels j’ai mis à l’essai mon projet d’ingénierie. Cependant, au mois de mars 2022,

les examens ont été annulés à cause de la COVID dans beaucoup de villes. Donc, j’ai décidé

de poursuivre mon projet expérimental avec d’autres apprenants inscrits à une autre session au

mois de mai.

4. Observation des cours de la PE du DELF B2

Les horaires du programme de français du DELF B2 ont été distribués de manière

équilibrée dans les quatre habilités (CO, CE, PO, PE). Avant de commencer le programme,

les apprenants ont réalisé un pré-test sur ces quatre épreuves. Les cours de PE de la

15 Selon la demande de l’apprenant, il est possible de donner des cours individuels de la PE dans le TEF Canada par exemple.
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préparation du DELF B2 sont assurés par deux enseignants : Aléna16, enseignante chinoise, et

Labidi, enseignant français. En outre, la séquence d’apprentissage est conçue de façon à ce

que l’enseignant amène les apprenants à lire et à analyser plusieurs textes sources présentant

le type et les caractéristiques de l’écriture visés ; ils acquièrent ensuite les compétences

nécessaires en classe pour produire éventuellement leurs propres textes à la maison. Suite à

l’observation des cours de PE du DELF B2, cette démarche peut être schématisée de la

manière suivante :

– Pré-test incluant 4 épreuves, dont la production écrite

– Lecture (activités de compréhension écrite du texte argumentatif)

– Accent porté sur les éléments linguistiques et pragmatiques (lexique, sémantique, syntaxe,

orthographe, règle de politesse, etc.).

– 1re tâche concernant l’identification des informations essentielles (destinataire, objet, etc.)

– 2e tâche sur l’élaboration du plan, les argumentations ou la production complète incluant le

thème du B2 sous format de Word

– Co-évaluation entre pairs-apprenants dans les sous-groupes WeChat

– Explications et commentaires en cours synchrone par Aléna

– 3e tâche de rédaction complète sous format de Word

– Évaluation individuelle par l’évaluateur à travers des commentaires annotés (j’interviens

dans cette étape)

– Questions de l’apprenant posées sur WeChat

Avec les contraintes liées aux missions, je n’ai pu qu’intervenir dans le processus

d’apprentissage et concevoir mon projet d’ingénierie à partir de l’évaluation individuelle.

Lors de l’analyse des pratiques de correction des évaluateurs de notre institution, j’ai constaté

qu’ils avaient tendance à donner tout de suite une forme correcte de sorte que les apprenants

risquent d’ignorer les causes de leurs énoncés erronés. De plus, après avoir échangé avec des

étudiants sur WeChat, j’ai compris qu’ils font confiance à la correction de l’enseignant et

préfèrent recevoir un bon texte corrigé avec des commentaires plutôt que de découvrir eux-

mêmes les erreurs. Ainsi, il me semble utile d’ajouter une étape au processus rédactionnel

visant à amener l’apprenant à revenir sur son écrit, afin d’encourager l’autocorrection et

16 Je l’ai rendue anonyme en l’appelant Aléna. Elle a obtenu le diplôme du Master DDLFLE, elle est actuellement doctorante
de littérature en deuxième année en France.
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d’apporter des modifications ou de produire un nouveau texte.

5. Présentation du projet d’ingénierie

Pour mener à bien cette étape, j’envisage que l’enseignant récupère dans un premier

temps les écrits des apprenants à la fin de la séance de la PE afin de les corriger. Cette

évaluation est formative (voir le détail dans la partie sur l’évaluation), car elle vise à mettre en

évidence les lacunes des apprenants et les aider à se corriger. Dans un deuxième temps,

l’enseignant donnerait aux apprenants un feed-back à travers un codage de correction, les

commentaires annotés avec une grille d’auto-évaluation pour qu’ils soient capables

d’identifier leurs lacunes. De plus, l’apprenant serait invité à analyser sa production afin de

repérer, reconnaître et corriger ses erreurs et l’enseignant pourrait lui apporter de l’aide

lorsqu’il poserait sur WeChat des questions attachées aux erreurs linguistiques. Dans un

troisième temps, une fois le texte corrigé, les apprenants pourraient réinvestir toute leur

énergie dans la réécriture en s’appropriant les bonnes formes et en les améliorant.

C’est dans cette optique que j’aimerais concevoir ma grille d’autocorrection afin

d’améliorer la qualité de la production écrite dans l’enseignement à distance. En revanche, il

est essentiel d’éclaircir des termes théoriques concernant la PE qui m’ont inspirée et qui

seront réinvestis dans mes démarches à venir.
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Partie II : Cadrage théorique
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CHAPITRE 3 : ENSEIGNEMENT ET APPRENTISSAGE DE LA

PRODUCTION ÉCRITE

Afin de mieux cerner la notion d’écrit, nous aborderons quelques concepts liés à ce

sujet et voir la place de l’écrit en didactique des langues. Nous allons ensuite décrire le

processus rédactionnel et les exigences de production écrite du DELF B2, nous essaierons

enfin de présenter les difficultés de l’apprenant en écriture.

1. Conception de l’écrit en didactique des langues

En vue de définir l’écrit, il faut d’emblée souligner que ce mot est dérivé du verbe

« écrire » (du latin scribere) : « tracer des signes d’écriture, marquer avec le style » (le Petit

Robert, 2006). Dans le dictionnaire pratique de didactique du FLE, Jean-Pierre Robert désigne

l’écrit : « qui comporte l’enseignement et l’apprentissage de la lecture, de la graphie, de

l’orthographe, de la production de texte de différents niveaux et remplissant différentes

fonctions langagières » (2008 : 76). Il précise que « en didactique des langues, l’écrit fait

partie de ces notions jumelées dont l’étude est incontournable : écrit/oral, lecture/écriture,

compréhension/production, phonème/graphème, phonie/graphie, etc. » (ibid.).

Cette définition fait référence à deux notions fondamentales : compréhension et

production. Au sens large, l’écriture n’est pas une aptitude isolée : son acquisition comporte

deux parties essentielles : l’input et l’output. L’input, ou « exposition » au français (Cuq,

2003 : 99) renvoie à l’environnement langagier et la saisie, c’est-à-dire que la lecture sert à

fournir une ressource de connaissances ou de pensées pour que le lecteur puisse imiter,

s’inspirer ou en plus inventer. Cuq (2003) dit également qu’« un écrit constitue une unité de

discours établissant de façon spécifique une relation entre un scripteur et un lecteur, dans

l’instantané ou le différé, dans l’ici et maintenant ou dans l’ailleurs » (ibid. : 79), où l’auteur

partage avec le lecteur ses mots, ses sens, ses histoires, ses sentiments et ses idées, c’est-à-dire

le reflet de la pensée, la communication avec le locuteur. Quant à l’output, il s’agit de la

capacité de produire, dans laquelle le producteur peut exprimer ses points de vue ou

l’imagination en mobilisant ses compétences langagières et son savoir-faire.

Nous mettons l’accent sur la notion d’écrire au sens productif (produire pour

communiquer) dans ce travail de recherche. En effet, produire un type de texte s’inscrit non

seulement dans la dimension linguistique, mais dans une dimension communicationnelle qui

mobilise la compétence langagière communicative de l’énonciateur. Puisque l’on « se situe
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par rapport au monde qui l’entoure, choisit un discours et un registre de langue, essaie

d’influencer son destinataire » (Robert, 2008 : 170). Nous pouvons dire qu’écrire est un acte

de communication à travers un code textuel, même si son interaction avec l’interlocuteur n’a

pas lieu de façon instantanée, mais différée. Pour cette raison, le scripteur doit faire plus

d’efforts pour se faire comprendre : il fait attention au choix du lexique, à l’organisation des

phrases et leurs articulations, au contexte, etc. Ainsi, des malentendus ou des confusions qui

empêchent la communication pourraient être évités.

2. Place de l’écrit dans les différentes approches méthodologiques de l’enseignement de

FLE

Dans cette section, nous allons essayer de montrer la place de la production écrite dans

différentes méthodes afin de mieux situer et expliquer notre démarche.

2.1 La méthodologie traditionnelle

La méthodologie traditionnelle (MT) a été utilisée notamment dans l’enseignement-

apprentissage des langues anciennes (grec et latin) dans la seconde moitié du XIXe siècle. La

lecture, la compréhension et la traduction des textes littéraires de la langue étrangère en

langue maternelle (grammaire/thème) constituent l’objectif principal de cette méthodologie.

L’oral est en conséquence relayé au second plan et la priorité est accordée à l’écrit. Or, elle ne

donne pas accès à un véritable apprentissage de la production écrite, vu que « les activités

écrites proposées en classe de langue demeurent relativement limitées et consistent

principalement en thèmes et versions » (Cornaire & Raymond, 1999 : 4). Les exercices

d’écriture mettent l’accent sur des points de grammaire de la langue cible à faire acquérir aux

apprenants, tels que l’ordre des mots dans la phrase, l’élaboration d’une phrase

simple/complexe, etc., propice « à former de bons traducteurs de textes littéraires » (ibid. : 5).

La MT a été considérée inefficace selon Germin (1993) puisqu’elle est « calquée sur

les langues mortes, et orientée vers l’écrit littéraire » (1993 : 127). Elle ne donne lieu à aucune

réelle compétence tant pour l’écrit que pour l’oral, propose un modèle d’enseignement imitatif

qui rejette toute créativité de la part de l’élève.

2.2 La méthodologie directe

La méthodologie directe (MD) est apparue en 1901. Puren l’a considérée comme « la

première méthodologie spécifique à l’enseignement des langues vivantes étrangères » (1998 :
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43) en l’opposant systématiquement à la MT. Elle met l’accent sur l’apprentissage de l’oral et

la prononciation « sans passer par l’intermédiaire de sa forme écrite » (Puren, 1991 : 95).

Enfaisant un détour par la langue maternelle, l’orthographe et les règles de grammaire

explicitées, « les habiletés à lire et à écrire sont développées après l’apprentissage de

l’habileté à parler » (Germain, 1993 : 127). La MD concerne l’enseignement de la langue

étrangère pratique à l’oral en s’appuyant sur la communication. Néanmoins, l’écrit est

considéré comme une « langue orale scripturée » au lieu d’un « système autonome de

communication » (ibid.). Ainsi, l’activité d’écriture est également placée au second plan dans

cette méthodologie.

2.3 La méthodologie audio-orale (MAO)

Suite aux besoins de l’armée américaine au cours de la Seconde Guerre mondiale aux

États-Unis, l’intégration de la psychologie behavioriste avec le structuralisme linguistique a

donné naissance à la méthodologie audio-orale (MAO). En d’autres termes, Cornaire &

Raymond (1999) expliquent que l’apprentissage d’une langue repose sur l’acquisition d’un

ensemble de structures linguistiques grâce au recours aux exercices systématiques

(notamment la répétition), ce qui permet de construire une forme d’automatisme. Il s’agit d’un

réflexe conditionné : Stimulus-Réponse-Renforcement.

L’objectif premier de la MAO est la communication en L2 . Ainsi, « les quatre

habiletés (compréhension orale et écrite et expression orale et écrite) sont visées en vue de la

communication de tous les jours. » (Germain, 1993 : 142). Pourtant, l’écrit est mis de côté

comme dans la méthode directe et l’oral reste prioritaire. Les activités d’écriture sont en petit

nombre, et « se limitent le plus souvent à des exercices de transformation et de substitution »,

ou « à une composition où l’on s’attend à ce que l’apprenant reprenne les structures

linguistiques présentées à l’oral » (Cornaire & Raymond, 1999 : 5-6). Par conséquent, la

MAO ne s’appuie pas encore sur un véritable apprentissage de l’expression écrite.

2.4 La méthodologie structuro-globale audio-visuelle (SGAV)

Au milieu des années 50, la méthode SGAV a été élaborée à l’Institut de Phonétique

de l’Université de Zagreb par Peter Guberina, dans le but d’apprendre la langue pour

communiquer au quotidien. En effet, son principe est l’utilisation combinée de l’image et du

son : à partir d’une conversation enregistrée et des images animées, l’apprenant se met de

manière globale dans une situation de communication.
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Bien que les quatre habilités (CO, CE, EO, EE) soient toutes visées par cette

méthodologie, « il y a priorité de l’oral sur l’écrit » (Germain, 1993 : 154). Dans cette

perspective, l’apprentissage des langues met l’accent sur la compréhension, la perception

« globale » du sens plutôt que sur la production ; quant à l’écrit, il sert d’élément d’analyse

pour illustrer les difficultés des étudiants. Ainsi, dans la méthodologie SGAV, l’écrit est une

activité considérée comme un dérivé de l’oral, réalisé en particulier par l’intermédiaire de la

dictée qui perdure sa fonction de transcription écrite. En effet, l’activité d’écriture n’est pas

considérée comme un ensemble de savoir à faire acquérir et à enseigner avant l’avènement de

l’approche communicative.

2.5 L’approche communicative

L’approche communicative est apparue et s’est développée dans les années 70 à partir

de la remise en cause des courants méthodologiques précédents. Dans cette perspective, la

langue est à la fois un outil de communication et surtout d’interaction sociale en mobilisant

une compétence de communication appropriée où intervient la composante linguistique,

sociologique, discursive et stratégique : « savoir communiquer signifierait être en mesure de

produire des énoncés linguistiques conformes, d’une part, à l’intention de communication

(comme demander une permission, etc.) et, d’autre part, à la situation de communication

(statut, rang social de l’interlocuteur, etc.) » (Germain, 1993 : 203).

De plus, l’entrée dans la langue s’effectue par la prise en compte de situations de

communication censées correspondre aux besoins des apprenants : « les contenus à enseigner

doivent être déterminés en fonction des besoins de communication des apprenants… »

(Cornaire & Raymond, 1999 : 11). Les quatre habiletés langagières sont donc développées en

réponse aux besoins linguistiques des apprenants et en facilitant l’interaction.

Quant à la compétence de l’écrit, dès l’avènement de cette approche, elle prend « de

plus en plus d’importance, étant donné que les besoins peuvent prendre des formes variées et

nombreuses : comprendre des renseignements écrits, rédiger une note de service, donner des

indications par écrit… etc. », et elle n’est plus une forme subordonnée de l’oral (ibid. : 12).

Les activités d’écriture deviennent ainsi plus concrètes et créatives, ce qui permet de répondre

à une situation de communication réelle. Il n’est plus question de production limitée en

matière de la phrase, mais du texte. Néanmoins, même si le but principal est de faire acquérir

les quatre compétences en même temps, la priorité est donnée à l’oral.
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2.6 L’approche actionnelle

Le Cadre Européen Commun de Référence des langues17 (CECR) proposé par le

Conseil de l’Europe (2001) s’emploie une nouvelle approche appelée « actionnelle » qui peut

être considérée comme un prolongement de l’approche communicative. La perspective

actionnelle considère « l’usager et l’apprenant d’une langue comme des acteurs sociaux ayant

à accomplir des tâches (qui ne sont pas seulement langagières) dans des circonstances et un

environnement donnés, à l’intérieur d’un domaine d’action particulier » (CECR, 2001 : 15).

En d’autres termes, elle implique avant tout des tâches ciblées, collaboratives dans la classe,

et dont le but principal est d’apprendre pour utiliser la langue. Les objectifs d’une tâche

pourraient donc être variés, sous forme de production orale ou écrite ou autre (ex. planifier

une sortie, créer un blog, organiser un festival, etc.).

Les quatre compétences (écouter, lire, parler, et écrire) ont ici une importance égale et

elles doivent être considérées comme des éléments indispensables en vue de devenir l’usager

d’une langue. Avec l’approche actionnelle, l’apprenant n’est plus seulement conçu comme

producteur ou récepteur qui exécutent des activités, mais aussi interlocuteur en quête d’une

communication langagière interactive. « De nombreuses activités communicatives telles que

la conversation ou la correspondance, par exemple, sont interactives, c’est-à-dire que les

participants sont tour à tour locuteur(s)/scripteur(s) et destinataire(s) » (ibid. : 48).

Ainsi, dans l’évolution des approches des langues étrangères, nous constatons que

l’écrit a toujours été relégué au second plan par rapport à l’oral, ce n’est qu’avec l’arrivée de

l’approche communicative que l’écrit a gagné son statut mérité. De nos jours, un

enseignement de langue est à visée communicative et basée sur les besoins de l’apprenant en

classe, la PE a repris son importance et les recherches la concernant ont pris un nouvel élan.

Dans l’examen du DELF B2, la production écrite occupe une place égale aux trois

autres compétences, sachant que l’examen du DELF B2 se compose de quatre épreuves, dont

une note en dessous de 5 points sur 25 dans une épreuve est éliminatoire. Cependant, il existe

toujours des difficultés lors de l’enseignement-apprentissage de la PE en classe de langue.

Nous essayons ainsi d’illustrer et de mieux cerner le processus rédactionnel en langue

étrangère, afin d’identifier les origines des difficultés d’écriture et de permettre aux

enseignants d’intervenir dans les différentes étapes de l’écriture en vue d’aider à résoudre les

problèmes rencontrés par les apprenants.

17 Ce Cadre « offre une base commune pour l’élaboration de programme de langues vivantes, de référentiels, d’examens, de
manuels, etc. en Europe » (CECR, 2001 : 9).
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3. Processus d’écriture

Le modèle linéaire, élaboré par Rohnman (1965) et cité par Cornaire et Raymond

(1999), se distingue par trois opérations successives : la pré-écriture (planification et

recherche d’idées), l’écriture et la réécriture (évaluation et correction). Ce modèle a été

largement dominant pendant les années 1960 et 1970 jusqu’au début des années 1980, et

continue de peser sur l’enseignement d’aujourd’hui. Néanmoins, Cornaire et Raymond

signalent que « la démarche mise en œuvre par le scripteur habile se déroule de façon non

linéaire avec des retours en arrière au cours de diverses activités cognitives effectuées durant

le processus » (ibid. : 26). Cela signifie que la démarche d’écriture est non linaire, car il y a

des aller-retours constants entre ces trois étapes. Par exemple, la réécriture pourrait être

réalisée via la planification, qui évolue également en fonction des contraintes que l’écriture

pourrait imposer.

Le modèle du processus de production le plus connu fait référence aux travaux de

Hayes et Flower (1980) qui s’apparentent à une démarche de résolution des problèmes en

distinguant trois grandes composantes essentielles (récapitulé par Cornaire & Raymond, 1999 :

27-28) : le contexte de la tâche, la mémoire à long terme et le processus d’écriture. Le

contexte de la tâche comprend tous les éléments extérieurs à la tâche d’écriture, en particulier

l’environnement physique, les consignes incluant le thème, le destinataire, et les motivations

qui génèrent l’activité d’écriture pour que l’apprenant-scripteur puisse exprimer ses idées, ses

émotions et ses pensées. La mémoire à long terme du scripteur comporte toutes les

connaissances énonciatives et procédurales du thème (les règles grammaticales, lexicales, et

orthographiques), ainsi que les plans d’écriture, ceux du texte argumentatif, de la dissertation,

de la description. Dans cette étape, le rédacteur peut faire appel à toutes les connaissances

pertinentes qui sont ensuite actualisées à travers les expériences vécues et les stratégies

rédactionnelles acquises. Les processus d’écriture intègrent les étapes de la planification, de

la mise en texte, de la révision, et du contrôle.

La production écrite est considérée comme une activité signifiante dans le but

d’amener l’apprenant à communiquer et à argumenter ses points de vue, ses justifications, etc.

Dans cette perspective, les apprenants du niveau B2 sont également tenus d’acquérir et de

mettre en œuvre les compétences appropriées. Après avoir compris le processus d’écriture,

nous nous intéressons maintenant aux compétences visées au niveau du DELF B2.

4. Compétences et exigences visées dans la production écrite du niveau B2
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La compétence écrite renvoie à une activité faisant appel à une multitude de pratiques

et l’utilisation simultanée de plusieurs savoirs sur la langue. D’une manière générale,

l’utilisateur de la langue au niveau B2 est avancé ou indépendant (CECR, 2001 : 25), son

niveau atteint au B2 comporte plusieurs habiletés : il est capable de comprendre le contenu

essentiel de sujets concrets ou abstraits dans des textes complexes, y compris des discussions

techniques dans son domaine ; il peut communiquer spontanément avec aisance avec un

locuteur natif. En outre, il exprime ses arguments de façon claire et détaillée sur un large

éventail de sujets, en exposant les avantages et les inconvénients de diverses solutions.

Concernant les types d’écriture, le CECR (2001) propose deux échelles de niveau B2 :

Écriture créative et l’écrit de Monologue suivi (essais et rapports), qui mettent l’accent sur la

description et la narration. À ce stade, il est nécessaire de connaître les exigences du

DELF B2 afin d’identifier de quel type d’écrit il s’agit. Selon son descriptif18, la consigne

consiste à la « prise de position personnelle argumentée (contribution à un débat, lettre

formelle, article critique). Écrire un texte de 250 mots minimum ». De plus, le CECR (2001 :

52) identifie les compétences nécessaires à la rédaction de B2 :

« Peut évaluer des idées différentes ou des solutions à un problème. Peut écrire un essai ou un
rapport qui développe une argumentation en apportant des justifications pour ou contre un
point de vue particulier et en expliquant les avantages ou les inconvénients de différentes
options. Peut synthétiser des informations et des arguments issus de sources diverses. ».

Ainsi, le type d’écriture au niveau B2 porte sur le Monologue suivi (essais et rapports)

en mettant en valeur la planification, la description et l’argumentation. À travers l’ouvrage

« Réussir le Delf B2 », Éditions Didier (2006 ), nous voyons que, lors de la rédaction d’une

lettre formelle, il faut tout d’abord clarifier l’objectif du message transmis, rassembler des

idées afin de déterminer ensuite un plan approprié (thèse/antithèse ou

causes/conséquences/solutions, etc.), et enfin organiser logiquement la progression du texte et

mettre en valeur les arguments qui peuvent être les plus convaincants pour le destinataire.

Par ailleurs, il est à noter que la rédaction d’une lettre formelle appartient à des

performances qui dénotent la compétence du scripteur à rédiger de telles lettres, car la

performance « ne dépend pas seulement des savoirs et savoir-faire acquis, mais aussi de

facteurs multiples comme la mémoire, la motivation, l’identité sociale, les composantes

affectives » (Cuq, 2003 : 192). En revanche, la « compétence » est définie comme la capacité

innée qu’il est capable de produire des énoncés nouveaux. Donc, les performances ne sont pas

toujours représentatives des compétences d’un individu. En dehors de cela, les étudiants ont

18 Voir Annexe 1 le tableau du decriptif de l’épreuve DELF B2, (Noël-Jothy et Sampsonis, 2006 : 67)
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d’autres difficultés lors de la rédaction, c’est ce que nous allons aborder maintenant.

5. Difficultés des apprenants en production écrite au niveau B2

Les séquences de PE du niveau B2 mettent l’accent sur la dimension de

« l’organisation des contenus sémantiques » portant sur la cohérence des textes, et sur le

« choix entre différents types d’organisation » discursifs (Allouche & Maurer, 2010 : 58). À

ce stade, Espéret (1990) qualifie les difficultés principales de l’apprenant comme « un

problème d’ordre cognitif » (ibid. : 17-18).

D’une part, les difficultés liées au travail cognitif des scripteurs se réfèrent à des actes

qui se traduisent concrètement par des stratégies, tels que l’élaboration d’un plan de texte, la

collecte des idées, la suppression et/ou correction de mots, de phrases ou de passages,

reformulation de phrases/passages, etc. Par ailleurs, le scripteur doit se familiariser avec

différents types et genres de textes et adapter son écriture à leurs organisations respectives

(récit, argumentation, lettre formelle, etc.). D’autre part, la difficulté de « la mise en mot »

concerne la morphosyntaxe et le lexique, sachant que chaque sujet d’écriture possède un

champ lexical spécifique, précis et adapté. L’apprenant confond parfois ces champs lexicaux.

Ainsi, le scripteur devrait produire des énoncés en prenant en compte des éléments du thème

et de sens en mobilisant des connaissances sur la langue (règles syntaxiques, pragmatiques,

etc.), ainsi que des connaissances sur la structure des différents discours (structures textuelles).

Une autre difficulté expliquée par Allouche et Maurer (2010) résidedans le manque de

modèles d’écriture ; une explication détaillée des étapes de l’écriture faciliterait la production

de l’apprenant. Toutes ces difficultés mentionnées peuvent être à l’origine des erreurs des

élèves.

À travers ce chapitre, nous avons montré que la production écrite est passée de la

subordination à l’oral à une place distincte qui lui revient. Nous avons explicité le processus

rédactionnel, les compétences et les exigences attendues pour la PE au niveau B2 afin de

clarifier les objectifs et le type d’écriture. Enfin, nous avons relevé les difficultés essentielles

des apprenants lors de la rédaction, relevé qui pourrait être propice à l’analyse de leurs erreurs

d’écriture. Dans le prochain chapitre, nous évoquerons la fonction de « l’erreur » et

examinerons si elle représente un outil central et efficace pour l’amélioration de la production

écrite dans l’enseignement-apprentissage.
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CHAPITRE 4 : L’eRREUR COMME OUTIL

D’ENSEIGNEMENT/APPRENTISSAGE

1. Définition et place de l’erreur

Comme un proverbe chinois disait, « 失败是成功之母 »19. Il ne fait aucun doute que

commettre des erreurs est une chose naturelle, car cela fait partie du comportement humain.

Tout en apprenant une compétence, tels que conduire une voiture, chanter, danser, nager ou

savoir parler une langue, les apprenants commettent d’innombrables erreurs lors de leurs

premières tentatives. Cependant, ces erreurs s’atténuent et se réduisent au fur et à mesure que

l’apprenant acquiert plus d’expérience et applique ses connaissances.

1.1 De la faute à l’erreur

Dans l’acquisition d’une langue, les erreurs ont été définies différemment par

différents chercheurs en langue seconde/étrangère (désormais L2/LE) selon l’époque. Du

point de vue linguistique, l’erreur, dans son sens large, peut être définie comme un écart ou

une déviation par rapport à la norme (Cuq, 2003 : 86). Ferris (2011), par exemple, considère

les erreurs comme « morphological, syntactic, and lexical forms that deviate from rules of the

target language »20 (cité par Al-Sobhi, 2019 : 52). Dans le même ordre d’idées, Corder (1981)

décrit une erreur comme un défaut systémique causé par le manque de compétence

linguistique d’un apprenant. Ainsi, les erreurs de l’apprenant résultent de son manque de

connaissance et de conscience linguistiques plutôt que de sa performance.

Corder (1980) distingue l’« erreur » de la « faute ». Par « erreur », on entend les erreurs

systématiques, autrement dit « les erreurs de compétence », celles qui permettent aux

apprenants de « reconstruire leur connaissance temporaire de la langue » (ibid. : 13), il s’agit

des manifestations d’une compétence transitoire. Ces erreurs sont souvent répétitives et non

susceptibles d’autocorrection. Pour Cuq, l’erreur, en didactique des langues, est associée

« aux interférences de la langue maternelle et de la langue étrangère » (2003 : 86), causée par

« une défaillance des opérations cognitives » (ibid.), et focalisée sur les fonctionnements

linguistiques. Par « faute », on entend « les erreurs de performance », qui peuvent recouvrir

des lapsus, c’est-à-dire que l’apprenant est capable de les corriger.

Corder (1981) précise que contrairement aux erreurs, les fautes sont non-

19 Traduction : « les échecs comme un tremplin vers le succès » en français.
20 Traduction : « des formes morphologiques, syntaxiques et lexicales qui s’écartent des règles de la langue cible »
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systématiques, elles se produisent en raison de « memory lapses, physical states such as

tiredness and psychological conditions such as strong emotion »21 (1981 : 10). En d’autres

termes, elles se produisent lorsque les apprenants se sentent stressés, nerveux, fatigués,

anxieux, etc. Ainsi, les lapsus des apprenants sont considérés comme des « fautes » et non

comme des « erreurs » s’ils peuvent s’autocorriger. Selon James (2013, cité par Al-Sobhi,

2019), l’autocorrection joue un rôle crucial pour distinguer les erreurs des fautes. Dans ce

sens, les fautes ne sont pas significatives par rapport à l’analyse d’un processus

d’apprentissage d’une langue. Nous allons ensuite voir l’évolution du statut de l’erreur.

1.2 Le statut de l’erreur : du sens négatif au positif

Auparavant, l’erreur était considérée comme un élément extrêmement négatif dans nos

sociétés : « anomalie, bêtise, bourde, confusion, désordre, fausse note, faute, gaucherie,

imperfection, incohérence, incorrection… » (Reuter, 2013 : 22), ces termes sont des

synonymes associés à l’« erreur ». Il en résulte que de nombreux apprenants préfèrent rester

silencieux plutôt que de prendre le risque à commettre une erreur (Marquilló, 2003), puisque

l’erreur représente l’échec ou l’incapacité.

Au fur et à mesure, les attitudes envers les erreurs évoluent. Les chercheurs en

didactique des langues attribuent à ce concept une connotation moins négative, moins

moralisante. Le statut de l’erreur dans l’acquisition et l’enseignement-apprentissage d’une LE

change à partir de la fin des années 1960 où l’analyse des erreurs est mise en pratique. Corder

a contribué à donner un statut positif aux erreurs en disant même qu’elles représentent un

indice d’apprentissage. Il les voit « non pas comme un indice d’inhibition, mais comme la

manifestation des stratégies d’apprentissage » (1980 : 15). En outre, les erreurs permettent

également à l’enseignant de savoir où l’apprenant en est dans son apprentissage : « les erreurs

systématiques des apprenants […] permettent de reconstruire leur connaissance temporaire de

la langue, c’est-à-dire leur compétence transitoire » (ibid. : 13). Les erreurs sont ainsi

considérées comme un élément indispensable et un processus obligatoire. Elles laissent les

traces du processus d’acquisition et permettent aux apprenants de mobiliser leur compétence

transitoire en vue de progresser.

En outre, Reuter (2013) pense qu’un apprenant qui ne ferait pas d’erreur serait un

apprenant qui n’apprend plus et qui stagne. De ce point de vue, il faut encore que l’erreur soit

21 Traduction : « trous de mémoire, d’états physiques tels que la fatigue, et de conditions psychologiques comme une forte
émotion »
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correctement évaluée et placée dans une démarche qui autorise une rétroaction correcte sur les

productions de l’apprenant. Ainsi, l’analyse d’erreurs renvoie à un rôle essentiel et central

pour mieux comprendre les difficultés ou les non maîtrisés des apprenants. Tout compte fait,

on peut constater que l’erreur a changé de statut et que même si elle demeure encore, de nos

jours, « mal aimée », son utilité tend à être reconnue. Dans la section suivante, nous allons

examiner l’intérêt d’étudier l’erreur à différents moments de l’acquisition d’une LE.

2. Évolution de la prise en compte de l’erreur dans l’acquisition des langues

L’erreur fait partie intégrante dans l’apprentissage des langues. Il existe trois

approches principales pour l’étude des erreurs de l’apprenant, à savoir l’analyse contrastive

(Contrastive analysis, désormais CA) et l’analyse d’erreurs (Errors analysis, désormais EA)

et le système d’interlangue.

2.1 Analyse contrastive (CA)

Avant 1965, l’analyse contrastive (orientation behavioriste) constitue le paradigme

dominant dans l’étude de l’acquisition des langues. En 1945, le linguiste américain Charles

Fries a initié la linguistique contrastive qui a été développée par Robert Lado dix ans plus tard

dans son livre « Linguistic Across Cultures » (1957), posant ainsi les bases théoriques de CA.

Le travail de Lado repose sur le postulat suivant : « toute différence interlinguistique,

différence recensée selon le cadre descriptif de la linguistique structurale, sera source de

difficulté d’apprentissage, donc cause d’erreurs » (Pujol Berche & Véronique, 1991 : 18). Il

met l’accent sur la comparaison des deux langues (langue source et langue cible) afin de

prédire les différences et les erreurs de la langue cible. Par conséquent, CA a attaché une

grande importance à l’examen des erreurs d’apprenants.

Richards et Schmidt (2010) précisent que CA repose sur trois hypothèses principales.

Premièrement, les difficultés dans l’apprentissage d’une nouvelle langue seraient

essentiellement dues à l’interférence de la langue maternelle de l’apprenant. Donc, les études

de CA peuvent nous amener à donner un aperçu des similitudes et des différences entre les

langues. Deuxièmement, la comparaison entre les deux systèmes linguistiques, à savoir la

langue maternelle et la langue cible de l’apprenant, pourrait expliquer et prévoir les problèmes

d’apprentissage de la L2 (prédiction des erreurs). Troisièmement, des supports pédagogiques

sont préparés afin de minimiser les effets des interférences linguistiques.

Comme le dit la première hypothèse, l’une des raisons des erreurs de l’apprenant se
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trouve dans l’interférence de sa L1, qui est décrite comme le transfert négatif et positif entre la

langue source et la langue cible. Selon Lado (1977), « le transfert négatif », appelé également

« interférence », arrive suite aux différences entre les deux systèmes linguistiques. De telles

différences rendent difficile l’apprentissage de la L2 et augmentent la possibilité de

commettre des erreurs par l’apprenant. Au contraire, lorsqu’il y a une similarité des règles

grammaticales entre la L1 et la L2, le transfert des structures de la L1 sur la L2 conduit à la

formulation des énoncés corrects. C’est ce que Dulay, Burt et Krashen (1982) appellent un

« transfert positif ». Comme Martine Marquilló (2003 : 67) indique, cette méthode prend « un

nouvel essor dans les travaux associés à l’intercompréhension des langues voisines qui

précisément s’appuient sur ces proximités structurelles entre les langues ».

Toutefois, au fil des polémiques et des expériences, CA a été critiquée par de

nombreux chercheurs et linguistes22. Sa valeur réside dans le domaine de la prévision et de

l’explication des difficultés d’enseignement et d’apprentissage. Néanmoins, ces hypothèses ne

reposent que sur une base empirique très faible, toutes les erreurs ne sont pas le résultat

d’interférences de L1. De plus, cette approche ignore les éléments susceptibles d’affecter les

performances de l’apprenant en L2, tels que ses stratégies d’apprentissage, ses procédures de

formation, des éléments psychologiques et pédagogiques, ainsi que d’autres facteurs

extralinguistiques, etc. Devant l’insuffisance de CA et l’impossibilité de prévoir et de traiter

toutes les erreurs susceptibles d’apparaître dans les productions des apprenants, une nouvelle

approche voit le jour — celle de l’analyse des erreurs.

2.2 Analyse des erreurs (EA)

Les études sur l’analyse des erreurs prennent leur essor dans les années 1970. Avec les

recherches plus approfondies, les chercheurs ont commencé à se concentrer progressivement

sur le processus d’apprentissage de L2 lui-même au lieu de comparer la linguistique

structurale entre L1 et L2.

Corder (1973, adapté par Perdue, 1980 et Al-Sobhi, 2019) décrit une procédure de

l’approche d’EA qui a été largement utilisé par les chercheurs dans le domaine de la

linguistique appliquée. Ces procédures sont expliquées dans les sous-sections suivantes.

1. Collecter un échantillon de la langue de l’apprenant

22 Pujol Berche et Véronique (1991 : 18) ont synthétisé quatre types de critiques ayant été confirmées : a) les erreurs prévues
par l’analyse contrastive n’ont pas toujours été attestées ; b) les mêmes erreurs dans une LC déterminée sont observées chez
des apprenants de LS différentes ; c) des erreurs fréquemment imputées à l’interférence de la Ll peuvent aussi être relevées
chez des natifs (Deulofeu, 1980) ; d) l’inventaire des zones potentielles d’erreurs ne correspondent pas aux difficultés
rencontrées par les apprenants (Corder, 1980).
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La collecte des corpus d’apprenants est la première étape importante de toute étude d’EA

réussie. Ainsi, le choix du chercheur d’analyser les échantillons de langue parlée ou écrite de

l’apprenant joue un rôle crucial dans l’exploration de la langue de l’apprenant et la

compréhension du fonctionnement de la langue.

2. Identifier l’erreur

À ce stade, il est important de distinguer ce qui constitue une erreur et de suivre une certaine

procédure pour la détecter. Ellis (1997) propose une technique utile pour différencier les

erreurs des fautes. Par exemple, si le mot farmasy est utilisé à plusieurs reprises pour

pharmacie, cela serait classé comme une erreur, car cela indique le manque de connaissances

de l’apprenant sur ce mot. Cependant, si le mot pharmacie est orthographié correctement dans

de nombreuses phrases, mais mal orthographié dans un cas, il est alors considéré comme une

faute, car l’apprenant qui a fait une erreur de performance connaîtrait la bonne orthographe.

Pour s’en assurer, on peut demander à l’apprenant de corriger lui-même les mots mal

orthographiés qui ont été soulignés.

3. Décrire l’erreur

Le chercheur, dans cette optique, organise les erreurs collectées en plusieurs catégories.

Malheureusement, la tâche pour décrire les erreurs des apprenants est jugée difficile, car le

système langagier de l’apprenant est instable et ne peut être observé directement (Brown,

2000). Nous allons le voir en détail dans la section 3 pour illustrer la typologie des erreurs.

4. Expliquer l’erreur

Contrairement à l’analyse contrastive qui suggère que les erreurs des apprenants en L2 étaient

principalement dues au transfert négatif (l’interférence), les travaux relevant de l’analyse des

erreurs considèrent que les erreurs sont issues de différentes origines. James (2013) introduit

quatre principales causes d’erreurs de l’apprenant en L2 :

– les erreurs interlinguales (Richards, 1971) dues à l’impact de la langue maternelle ;
– les erreurs intralinguales commises par la L2 elle-même ;
– les erreurs basées sur la stratégie de communication (Selinker, 1972), par exemple,
l’apprenant utilise la forme *protège genou pour le mot genouillère. Dans ce cas, même si la
forme s’emploie incorrectement, il communique avec succès le concept souhaité ;
– et les erreurs induites (Stenson, 1974) proviennent du fait que les enseignants présentent
les structures linguistiques d’une manière qui prête à confusion. Par exemple, *voilà la veste,
la couleur de laquelle me plait beaucoup. (voilà la veste dont la couleur me plait beaucoup.)
Cette erreur s’explique probablement par le fait que l’expression duquel/de laquelle/desquels
est définie comme une alternative à « de + N. » par l’enseignant, et que la distinction
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structurelle nécessaire entre ces deux expressions n’a pas expliquée.

Si James (2013) rejoint l’idée que les erreurs interlinguales résultent de l’interférence

de la L1, il souligne en plus que les erreurs intralinguales sont des erreurs d’apprentissage

basées sur la stratégie de communication. Désormais, les erreurs dans les productions orales et

écrites des apprenants sont collectées pour être analysées et en tirer des conclusions

didactiques. EA peut avoir de nombreux mérites, mais elle n’a pas échappé aux critiques de

certains linguistes.

Le reproche principal est qu’elle ne tient pas compte des « phénomènes d’évitement ».

Cela signifie que l’on peut observer et analyser les erreurs des apprenants dans les corpus

recueillis, mais ils pourraient utiliser les structures linguistiques qu’ils maîtrisent bien, et

éviter d’utiliser des formes compliquées, particulièrement pendant des examens dans le but

d’obtenir de meilleurs résultats. En outre, EA ne peut traiter efficacement que la production

de l’apprenant (parler et écrire) et non pas la réception de l’apprenant (écouter et lire). Au

milieu des années 1970, Selinker et d’autres linguistes et didacticiens sont passés à une

approche plus large en l’acquisition des langues, connue sous le nom d’interlangue.

2.3 Le système d’interlangue

L’interlangue (IL) a provoqué une révolution dans la recherche et l’enseignement de la

L2, car c’était la première fois que le système de la L2 imparfaite d’un apprenant était

compris comme un système autonome, suffisant et efficace. De plus, l’IL est dynamique, car

le système de règles de l’apprenant n’est pas stable, mais variable et évolutif. Ainsi, le

processus d’apprentissage des langues est considéré comme un développement discontinu.

2.3.1 Définition et caractéristiques
De nombreuses formulations indiquées par Martine Marquilló (2003 : 73) sont

associées à l’interlangue : systèmes approximatifs, systèmes intermédiaires, dialectes

idiosyncrasiques, grammaire intériorisée ou encore de langue de l’apprenant (Vogel, 1995).

Le terme interlangue a été proposé par le linguiste américain Selinker (1972) qui définit l’IL

comme « une variété d’apprenants qui n’a pas encore atteint la fluidité de la LC ; et la

structure psychologique qui est activée lors de la production en L2/LE » (cité dans Pujol

Berche & Véronique, 1991 : 25). En d’autres termes, l’apprenant dispose d’un système

linguistique intermédiaire qui diffère à la fois de sa langue maternelle et de la langue cible.

D’autres linguistes ont utilisé des termes différents pour décrire le même phénomène. Corder
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(1980) l’appelle un « dialecte idiosyncrasique » alors que Nemser (1971) l’associe à des

« systèmes approximatifs » (ibid., 1991 : 22-24).

L’interlangue implique une dimension « dynamique » de l’apprentissage qui provoque

une « instabilité » et une « variabilité » (Galligani, 2003), puisque c’est un système composé

d’une multitude de « microsystèmes » plus ou moins indépendante :

« La notion de microsystème permet de concevoir la langue comme équilibre instable. Au lieu
de la définir comme système cohérent d’unités dépendantes, on l’envisage comme un ensemble
formé d’un nombre indéfini de microsystèmes. Leur coexistence implique une solidarité de fait,
mais elle laisse assez de jeu pour que chacun jouisse d’une relative autonomie » (Py, 1980 : 45).

Chacun de ces microsystèmes possède ses propres règles qui peuvent probablement

entrer en conflit avec celles d’un autre microsystème. De plus, l’équilibre des microsystèmes

peut être perturbé en raison de la découverte de nouvelles règles. En effet, le processus

d’apprentissage est complexe et il est transformé d’une manière successive par des étapes de

l’IL, puisque « l’apprenant procède par “essais et erreurs”, et met à l’épreuve alternativement

des hypothèses parfois très variées sur le fonctionnement de la langue cible » (Py, 1980 : 47).

Les erreurs ne sont plus un effet négatif que nous devons essayer d’éliminer, mais un

phénomène naturel, inévitable et nécessaire, qui constitue un indicateur important du

processus d’apprentissage. En conséquence, l’enseignant peut se servir des erreurs de

l’apprenant pour repérer où il en est dans son système d’interlangue en vue de fournir des

remédiations efficaces qui permettent de le développer. Néanmoins, nous constatons souvent

une période de stagnation au cours de laquelle les erreurs semblent ne pas pouvoir être

corrigées d’où vient le terme de « fossilisation »23.

2.3.2 Fossilisation : processus cognitifs de l’interlangue
Selinker (1972) a utilisé le terme de « fossilisation » lorsqu’il s’est rendu compte d’un

phénomène de « non-progression », c’est-à-dire que la majorité des apprenants de L2

répétaient les mêmes types d’erreurs et n’atteignaient pas le niveau de langue maternelle des

locuteurs natifs. Il en résulte que la fossilisation impliquait à la fois un mécanisme cognitif

connu sous le nom de fossilisation mechanism (Selinker, 1972 : 221) et un phénomène

structurel lié à la performance. Le mécanisme cognitif était considéré comme un élément

constitutif d’une structure psychologique sous-jacente (latent psychological structure) qui

23 « Le terme de fossilisation fait ici référence au phénomène de la permanence, chez un apprenant, dans l’état de
développement de sa L2, de formes déviantes ou erronées, qui continuent de se produire en dépit de la poursuite d’une
exposition à la L2, d’une pratique systématique, ou encore, des explications d’un enseignant. La fossilisation linguistique ne
signifie pas la cessation de l’apprentissage, mais bien la stabilisation de formes linguistiques erronées ». (Gass & Selinker,
1994, cité dans Germin & Séguin, 1998 : 130)



30

détermine l’acquisition d’une L2 par l’apprenant.

2.3.3 Causes de la fossilisation
Il importe de chercher à comprendre comment se manifeste cette stagnation des

erreurs chez certains apprenants. De nombreuses causes évidentes nous viennent : l’âge, la

mémoire, la pédagogie, la stratégie et la motivation, les capacités cognitives, etc. Si le savoir

n’est toujours pas intériorisé au bout d’étude, nous pourrions nous demander si les raisons de

cet échec sont d’ordre pédagogique ou si elles relèvent de la motivation de l’apprenant lors de

l’apprentissage du français.

En effet, même si les remédiations correctives sont fournies, certaines erreurs

semblent demeurer chez les apprenants. Il est certain que ce n’est pas dû uniquement à des

causes internes qui désignent une déficience au niveau de la transmission des savoirs. Cela

peut être attribué, également, à des raisons externes (géographiques, socioculturelles,

communicationnelles) qui affectent inéluctablement le rapport de l’apprenant avec la langue

cible. Han (2003) a proposé un tableau récapitulatif sur la causalité de la fossilisation24, qui

intègre les facteurs externes (environnementaux) et internes (cognitifs, neurobiologiques et

socioaffectifs). Ce tableau permet à l’enseignant de mieux cerner les raisons essentielles de la

fossilisation afin de proposer une remédiation appropriée à chaque situation spécifique.

Nous pouvons constater que l’interlangue joue un rôle important dans l’exploration

des causes sous-jacentes aux erreurs des apprenants, ainsi que dans la compréhension

adéquate par les chercheurs de la nature du système linguistique interne de l’apprenant. En

effet, l’IL ne pourra que décrire d’une manière indirecte, par l’observation des erreurs de

l’apprenant qui représentent des traces de son apprentissage. Par conséquent, en didactique

des langues, l’apprenant sera encouragé à travailler cognitivement sur ses erreurs, puis à les

traiter activement afin d’acquérir de nouveaux inputs dans son interlangue. Notre travail de

recherche privilégie ainsi l’autocorrection plutôt que de simples exercices structuraux.

En conclusion, les erreurs sont significatives en tant qu’outil pédagogique pour l’étude

de l’apprentissage des LE. D’une part, elles permettent aux enseignants de comprendre et de

repérer les lacunes des apprenants, pour les évaluer et fournir des remédiations appropriées ;

d’autre part, elles permettent aux apprenants de prendre en compte leurs erreurs, la découverte

de leurs capacités cognitives et enfin l’acquisition de l’autonomie. Après avoir montré

l’intérêt de l’étude des erreurs, nous passons maintenant à l’analyse des typologies d’erreurs

24 Voir Annexe 2 A taxonomy of putative causal factors of fossilisation
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de certains chercheurs qui permet de les classer et relever leur régularité.

3. Typologies d’erreurs

Comme on l’a indiqué précédemment, le système d’interlangue de l’apprenant est

instable et variable, ce qui provoque de différentes erreurs. Les chercheurs proposent

plusieurs classements des erreurs. Nous allons présenter trois typologies d’erreurs : celle de

Tagliante (2006), celle d’Anctil (2010), et celle de Ying (2013).

En adoptant l’approche communicative et actionnelle, Tagliante (2006) prend en

compte le traitement de cinq types d’erreurs à l’écrit, afin d’aider à bâtir la compétence

communicative de l’apprenant : erreurs de type linguistique (grammaticales, lexicales,

syntaxiques) ; erreurs de type phonétique (erreurs dans les sons utilisés liées au crible

phonologique) ; erreurs de type communicatif (registre de langue inapproprié) ; erreurs de

type discursif (absence ou mélange d’articulateurs, mauvaise structuration du discours) ;

erreurs de type stratégique (manque d’outils linguistiques permettant de dire que l’on n’a pas

compris…) (2006 : 157). Ces cinq types d’erreurs sont conformes aux objectifs des activités

de production écrite proposée par le CECR, car il tient compte du registre de langue, de la

situation de communication et du statut des interlocuteurs. Il nous semble que le traitement

des erreurs de l’aspect communicatif est essentiel pour la préparation à la PE de DELF B2.

La typologie d’Anctil (2010) se fonde sur les erreurs lexicales commises par des natifs

québécois. Elle se divise en trois catégories principales : la forme (erreur d’orthographe

lexicale), le sens et les propriétés de combinatoire au niveau grammatical (mauvaise

utilisation de la structure actancielle, de la préposition, de l’accord, du choix du mode verbal

et du verbe auxiliaire), lexical (utilisation d’un mauvais collocatif, erreurs de synonymes et de

sens inadapté) et pragmatique (problème de registre de langue, de répétition, etc.) Cette grille

présente une analyse descriptive fine des catégories d’erreurs et des sous-catégories en

fonction de la dimension des unités lexicales. Nous pouvons nous inspirer de ses

classifications des erreurs pour notre propre grille.

La grille d’erreurs de Ying (2013) examine tous les types d’erreurs commises par les

apprenants sinophones. Elle se compose de trois grands types d’erreurs : les erreurs lexicales,

grammaticales et sociopragmatiques. En comparant cette grille avec celle d’Anctil, Ying

(2013) signale que sa grille est moins détaillée en vue de mette en évidence les problèmes

principaux, ce qui correspond davantage à son objectif d’améliorer l’enseignement du FLE en
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Chine. L’un de nos objectifs de recherche est similaire à son idée : nous voulons améliorer les

compétences rédactionnelles des étudiants en DELF B2 dans une formation à distance, il faut

prendre en compte autant que possible toutes les erreurs des élèves.

Le conseil de l’Europe fait référence aux fautes et erreurs : à savoir phonétiques,

orthographiques, lexicales, morphologiques, syntaxiques, sociolinguistiques et

socioculturelles, et pragmatiques (CECR, 2001 : 119). Sur cette base, la grille d’évaluation

des compétences de chaque niveau est réalisée. Dans le présent travail de recherche, nous

nous intéressons particulièrement aux erreurs récurrentes en production de l’écrit. Les erreurs

liées à cette activité peuvent être divisées en trois niveaux d’analyse selon la grille

d’évaluation du DELF B2 en PE proposée par le Conseil de l’Europe : linguistique,

sociolinguistique et pragmatique. En salle de cours de FLE, les erreurs qui correspondent à

ces trois niveaux sont appelées respectivement erreurs de forme (au niveau linguistique) et

erreurs de contenu (au niveau pragmatique et sociolinguistique). Selon les descriptions de la

grille du DELF B2, la composante linguistique est composée de quatre sous-catégories :

compétences grammaticales (le contrôle morphosyntaxique et le degré d’élaboration des

phrases), lexicales (l’étendue du vocabulaire), sémantiques (le choix de mots) et

orthographiques. La composante pragmatique comprend également quatre sous-catégories : le

respect de la consigne (le type d’écriture, le nombre de mots), la capacité à présenter des faits,

la capacité à argumenter une prise de position, la cohérence et cohésion (des connecteurs

logiques, la ponctuation). Et la dernière composante concerne la correction sociolinguistique,

y compris le registre de langue et les règles de politesse. Nous adopterons ces catégories

comme le cadre de base pour construire notre codage d’erreurs.

Dans le chapitre 4, nous pouvons constater que le statut de l’erreur est passé de négatif

à positif au fil des décennies en didactique des langues dans la mesure où les erreurs ont

progressivement été considérées comme la source d’informations significatives pour observer

le processus d’apprentissage des LE. Dans notre étude, nous faisons appel aux dictionnaires et

aux règles grammaticales afin d’identifier les erreurs. La classification des erreurs selon

l’aspect de forme et de contenu nous paraît pertinente : au niveau morphosyntaxique, au

niveau lexical et sémantique, au niveau pragmatique et au niveau sociolinguistique. Pour

établir concrètement notre grille d’autocorrection, nous procédons maintenant à la

présentation du terme d’« évaluation ».
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CHAPITRE 5 : DE L’ÉVALUATION SOMMATIVE À

L’ÉVALUATION FORMATIVE

« Apprendre, enseigner, évaluer » (CECR, 2001), il est reconnu que l’évaluation des

acquis fait partie intégrante de l’enseignement-apprentissage ce qui permet d’amener

l’apprenant à savoir où il en est et puis à améliorer ses compétences langagières. Dans le

présent chapitre, nous abordons la définition de l’évaluation et ses types en identifiant ses

différentes fonctions. Ensuite, nous mettons en valeur la fonction formative et l’auto-

évaluation qui est au centre du projet de la conception de la grille d’autocorrection. En outre,

nous nous intéressons également au traitement de l’erreur tant du point de vue de l’enseignant

que du point de vue des apprenants. Enfin, l’autorégulation et la motivation seront abordées

comme des aspects complémentaires de la formation à distance.

1. Définition de l’évaluation

Lorsqu’on parle de la notion « évaluation », elle est polysémique et associée aux autres

termes comme : contrôle, note, norme, critère, examen, certification, jugement, etc. En

didactique du FLE, Lussier (1995) cité par Cuq (2003) décompose l’évaluation en quatre

étapes : l’intention, la mesure, le jugement et la décision. L’intention fait référence aux

objectifs de l’apprentissage ; en effet, il est impossible de mesurer la performance de

l’apprenant sans déterminer au préalable les objectifs visés. Par exemple, la majorité des

apprenants veulent obtenir le diplôme de DELF B2 dont la note totale est plus de 50 sur 100.

Néanmoins, l’objectif de ceux qui veulent avoir une note de 90 diffère de ceux qui veulent

tout simplement passer l’examen, dans la mesure où leurs comportements, attitudes,

performances sont différemment représentés dans leur apprentissage. De surcroît, étant donné

que le concept d’évaluation et celui de finalité sont interdépendants, l’évaluation doit s’aligner

sur les objectifs fixés par les apprenants : identifier les objectifs du cours, mesurer

régulièrement en cours et en fin d’apprentissage. L’enseignant portera ensuite des jugements à

propos des performances de l’apprenant, et l’apprenant pourra passer à une autre séquence

d’apprentissage répondant à ses besoins s’il a réussi les apprentissages visés. Cela oriente

l’évaluation vers une dimension de prise de décision.

Nous notons que le concept de « décision » prend un rôle primordial dans l’approche

de l’évaluation que nous mettons en valeur. Il sert à réguler l’apprentissage puisqu’elle permet

à l’apprenant de repérer ses lacunes, de les corriger pour mieux progresser.
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2. Types d’évaluation

Le CECR (2001) distingue un certain nombre de formes différentes concernant

l’évaluation : normative, continue, formative, directe, subjective, mutuelle, etc.25. Selon les

buts visés, l’approche d’évaluation peut être normative ou critérée.

2.1 Évaluation normative et évaluation critériée

L’évaluation normative « classe les apprenants les uns par rapport aux autres » (ibid. :

140) et se traduit par un résultat de mesure, quantifié sous forme d’une note, d’un score en

pourcentage ou standardisé. Elle permet de situer chaque élève au moyen d’un rang en

distinguant des individus forts et faibles dans les tests de classement (les concours par

exemple). Tagiliante (2005) utilise le terme de « contrôle » qui correspond à « la conformité

des performances de l’apprenant à la norme de la langue cible » (2005 : 10) et qui produit un

score. De plus, elle « mène à la certification » (ibid.) portant une valeur sociale.

Quant à l’évaluation critériée, elle « mène à la reconnaissance des compétences »

(ibid. : 10), et « évalue l’apprenant uniquement en fonction de sa capacité propre dans le

domaine et quelle que soit celle de ses pairs » (ibid. : 140). En d’autres termes, elle se

concentre sur l’apprenant lui-même afin de déterminer son niveau de performance langagière

« dans des situations simulées de communication, puisque l’objectif final de l’apprentissage

du français est d’apprendre à communiquer » (Germain, 2008 : 84).

2.2 Évaluation sommative et évaluation formative

En évaluation des acquis, il faut identifier deux types d’évaluation principale liés à

deux types de décision impliquant l’enseignant dans la salle de classe : l’évaluation

sommative et l’évaluation formative.

L’évaluation sommative vaut dans le domaine du contrôle qui renvoie à maîtriser « les

acquis à la fin du cours et leur attribuent une note ou un rang. Il ne s’agit pas forcément d’une

évaluation de la compétence. En fait, l’évaluation sommative est souvent normative,

ponctuelle et teste le savoir » (CECR, 2001 : 141). Donc, contrairement à l’évaluation

formative centrée sur l’apprenant, l’évaluation sommative ou normative comporte des

jugements de valeur et des feedbacks concernant les performances dans l’ensemble de la

classe, et met l’accent sur les performances plutôt que sur les compétences.

25 Voir plus dans le CECR chapitre 9 Évaluation, p.139
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D’après Tagiliante (2005), l’évaluation formative, que l’on retrouve dans la « prise

d’information », comprend l’évaluation critériée, et l’auto-évaluation pendant le parcours

d’apprentissage. Ces informations permettent à l’apprenant de comprendre ses erreurs afin de

s’améliorer. À ce stade, une note nous fournit des informations limitées : d’une part elle ne

donne pas à l’apprenant les moyens de se perfectionner, et d’autre part pour l’enseignant elle

se veut seulement un constat d’un échec ou d’une réussite (une note inférieure à 10 perçue

comme un manque d’effort ou d’attitude sérieuse de la part de l’apprenant, ou une bonne note

facilement attribuée au bon enseignement). Ce type d’évaluation vise à mesurer le degré

d’acquisition de l’objectif pédagogique au lieu de sanctionner la non-maîtrise de l’apprenant.

Ainsi, afin d’apporter une information pour l’enseignant et l’apprenant sur l’état actuel, il est

fondamental de repérer les différentes périodes — état initial, continu et final — de

l’apprenant pendant la formation pour que l’enseignant sache intervenir sur le moment. C’est

dans cette optique que nous développerons plus avant les trois grandes fonctions de

l’évaluation dans la suite de notre recherche.

2.3 Les trois fonctions de l’évaluation : pronostic, diagnostic, inventaire

Comme expliqué en détail par Tagliante (2005), l’évaluation formative se déroule en

trois étapes : pronostic, diagnostic et inventaire26. Lors d’un parcours de l’enseignement-

apprentissage, l’évaluation de l’état initial réel permet à l’enseignant de faire un premier

constat des habiletés et des lacunes de l’apprenant ainsi que de ses objectifs à atteindre. Au

cours de la formation, l’évaluation nous aide à repérer le processus d’apprentissage et à

réajuster l’enseignement. À la fin de la formation, l’évaluation finale donne lieu à un bilan

impliquant les points linguistiques qui sont en cours d’acquisition ou ceux qui ne sont pas

acquis pendant le parcours de formation.

2.3.1 Le pronostic sert à orienter
Dans le pronostic, autrement dit, la prise d’information initiale, d’une part cette

fonction de l’évaluation permet à l’enseignant de connaître le niveau réel de l’apprenant, de

« lui donner les moyens d’anticiper sur sa conduite des objectifs pédagogiques », et de « lui

donner une possibilité de réflexion sur l’organisation du cursus de formation » (Tagliante,

2005 : 17) . D’autre part, elle permet à l’apprenant de « s’interroger sur ses motivations et de

prendre les décisions adéquates de manière autonome », lui permet également d’ « aider à

gérer lui-même son apprentissage. » (ibid.). En outre, le pronostic peut être évalué au moyen

26 Voir Annexe 3 le tableau impliquant ces trois fonctions de l’évaluation récapitulé par Tagliante (2005 : 19)
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d’un test de niveau conçu par l’enseignant ou il peut être réalisé par l’apprenant à travers des

descripteurs de CECR (auto-évaluation), une grille d’auto-évaluation, les Portfolios (voir en

détail dans la section 4 de ce chapitre), ou un test identique évalué avant et après la formation.

2.3.2 Le diagnostic sert à réguler
Concernant le diagnostic, cette deuxième fonction de l’évaluation se veut aussi une

valeur informative qui « débouche sur des constats qui autorisent des ajustements, des

corrections » (ibid. : 19), se focalise sur l’apprenant lui-même au lieu de les comparer les uns

aux autres, et intervient tout au long du processus d’enseignement.

2.3.3 L’inventaire sert à certifier
Quant à l’inventaire, la troisième fonction de l’évaluation est utilisée avant tout pour la

certification, qui intervient souvent en fin de cursus de formation. Les épreuves de l’inventaire

sont « normatives (sans réelle valeur pédagogique), sommatives et si possible standardisées. »

(ibid.). Les épreuves de DELF B2 sont l’exemple type de l’évaluation sommative-inventaire.

La réussite ou l’échec à cet examen sanctionnent des compétences langagières et savoir-faire

accumulés sur les cours de la préparation du DELF B2. Le diplôme certifie la valeur sociale

de l’apprenant qui en est titulaire, ainsi qu’à faire un bilan de la maîtrise des objectifs ciblés et

l’amener à un autre cursus par exemple, les cours de la préparation du DELF C1.

Après avoir explicité les différents types et fonctions de l’évaluation, nous examinons

maintenant comment les différents évaluateurs traitent les erreurs de PE.

3. Traitement des erreurs en PE par l’évaluateur

L’évaluateur fait partie intégrante du concept d’évaluation, et l’enseignant en tant

qu’évaluateur est la première idée ancrée dans l’esprit. Si l’on ne s’interroge pas sur les

causes des erreurs ni sur les théories liées à cette notion, la technique de correction de

l’enseignant risqued’être inadaptée ou peu efficace dans certaines situations : corriger toutes

les erreurs en écrivant la forme correcte sans donner d’explications ni de micro tâches ;

entourer toutes les erreurs en rouge ; mettre en évidence uniquement les productions non

conformes et commenter de manière négative le travail des apprenants. Il nous semble alors

que la prise en compte de la posture de correcteurs est nécessaire. Il existe différentes

stratégies de rétroaction, mais nous ne distinguons ici que le travail de correction « effectué en

solitaire par l’enseignant » (Roberge, 2006 : 58).

Les « postures de correcteur » définies par Pilorgé (2010), spécifiquement
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professionnelles, se construisent en tension par rapport aux postures d’un lecteur ordinaire.

Par ailleurs, les « postures » du correcteur sont relatives au texte à lire, autant qu’à la réflexion

sur le contexte d’écriture, et la stratégie didactique adoptée. Nous devons déterminer quelle

posture est la meilleure pour cette situation afin de la mettre en place dans la correction de PE.

Pour ce faire, Pilorgé (2010) essaie d’établir un dispositif en analysant des annotations portées

dans les copies par les enseignants afin de proposer un modèle de cinq postures.

Le « gardien du code » privilégie de la conformité au code, au lieu de s’impliquer

collectivement dans les productions des étudiants en fournissant une explication ou la cause

des erreurs, l’évaluateur se projette dans un rôle technique comme un correcteur typographe

(la ponctuation, la mise en paragraphes, et l’orthographe).

Le « lecteur naïf » se préoccupe davantage de l’authenticité de l’histoire créée par

l’élève sans tenir compte explicitement de sa structure linguistique. Pour la posture

« stimulus-réponse », l’enseignant s’intéresse à la performance de la réponse de l’élève. Le

rôle du correcteur ne consiste pas à respecter des normes générales de la langue, mais à

accomplir des tâches, des commentaires s’affichent tels que « bon devoir respectant bien les

consignes ».

Concernant l’« éditeur », cette posture tient compte du respect des choix langagiers de

l’auteur et recherche d’une amélioration. L’enseignant engage donc l’élève à revoir des points

en détail, à reprendre des passages en expliquant parfois comment faire sous forme

d’interrogation (« pourquoi changer de temps ? ») au lieu d’émettre un jugement de

conformité. Quant à la posture du « critique », il s’agit des commentaires d’un écrit en

justifiant la valeur, telle que la « jolie formule » qui apparaît souvent lorsque l’écrit est jugé de

qualité par l’enseignant, puis l’évaluateur opère une lecture analytique et stylistique du texte

en amenant un regard critique.

Par ailleurs, Guénette (2009) propose trois types de rétroaction corrective à l’écrit :

« rectification » qui donne la forme correcte avec ou sans explications métalinguistiques ;

« incitation » qui dispose l’apprenant à s’autocorriger par le biais de commentaires, de

questions ou d’autres techniques ; « reformulations » fournies par l’enseignant qui permettent

aux élèves de comparer sa production et ce modèle. Au niveau théorique, l’incitation serait

préférable à la rectification selon plusieurs chercheurs (Gass et Selinker, 2001, reprirent de

Guénette, 2012), puisqu’elles incitent les apprenants à remettre en question leurs choix

linguistiques dans la langue cible, tester leurs hypothèses, favorisant ainsi la maîtrise de la

langue. Néanmoins, la rectification possède aussi un sens éducatif positif lorsqu’il est certain
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que l’apprenant ne peut pas corriger l’erreur lui-même. De cette manière, un input spécial

marqué dans l’esprit pourra « resurgir à un moment ultérieur où il sera prêt à y porter une

attention plus consciente » (ibid.). Guénette (2012) indique que certains enseignants

privilégient des techniques d’incitation pour des erreurs de syntaxe ou d’orthographe

grammaticale dans la mesure où elles s’appuient sur un raisonnement grammatical. Cependant,

l’incitation à se corriger peut également être efficace et signifiante pour d’autres types

d’erreurs telles que l’erreur de ponctuation, du choix lexical, ce qui suscite une autoréflexion

sur leur utilisation.

4. Vers l’autonomie de l’apprenant lors de la formation en ligne

Les notions de postures évoquées ci-dessus sont liées principalement aux enseignants.

Toutefois, l’apprenant étant l’acteur de son apprentissage, nous pouvons solliciter une autre

évaluation : l’auto-évaluation effectuée en autonomie par l’élève lui-même, qui permet à

l’apprenant d’« exercer un contrôle sur ses activités, et en particulier sur ses apprentissages »

(Hadji, 2012 : 75). Il existe trois types d’auto-évaluations régulièrement utilisées et ayant des

fonctions pédagogiques sensiblement différentes.

4.1 L’auto-évaluation

Tout d’abord, le « portfolio » est mis en place par le Conseil de l’Europe (2001) dans

le but de « contribuer au développement de l’autonomie de l’apprenant, du plurilinguisme

ainsi que de la sensibilité et de la compétence interculturelles. »27. Il consiste en un passeport

linguistique qui a pour objectif de faire un bilan du parcours d’apprentissage et des

compétences de l’apprenant. Ensuite, il y a des tests qui « souhaitent avoir une information

diagnostique » (ibid. : 161) sur une des compétences langagières comme l’initiative de

DIALANG, qui permet de s’autoévaluer en ligne avec des questionnaires à réaliser en

autonomie visant à connaître « les points forts et les points faibles » (ibid.) d’une compétence

concrète. Il s’agit parfois d’un test de niveau pour classer les apprenants dans un groupe de

langue. L’auto-évaluation se fait donc dans ce cas avec la fonction pronostique.

Selon le Conseil de l’Europe (2001), il existe également une auto-évaluation basée sur

des descripteurs de compétence sous la forme de « je peux, je suis capable de »28 pour que

27 https://www.coe.int/fr/web/portfolio/home1
28 Par exemple pour le niveau B2, dans la compétence écrire, nous allons voir : « Je peux écrire des textes clairs et détaillés
sur une grande gamme de sujets relatifs à mes intérêts. Je peux écrire un essai ou un rapport en transmettant une information
ou en exposant des raisons pour ou contre une opinion donnée. Je peux écrire des lettres qui mettent en valeur le sens que

https://www.coe.int/fr/web/portfolio/home1
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l’apprenant prenne du recul et réfléchisse à son processus d’apprentissage, au-delà de la

réussite à l’épreuve de ce niveau (B2 par exemple). Il est capable de réaliser des tâches

communicatives spécifiques telles que rédiger une lettre administrative. À l’aide d’une grille

d’auto-évaluation, l’apprenant peut vérifier s’il a bien respecté tous les critères de la consigne

après avoir terminé une PE. De même, une relecture permet d’identifier un certain nombre de

fautes de performance et de les corriger.

À ce stade, le rôle de l’enseignant est de familiariser l’apprenant avec les outils d’auto-

évaluation pour que ce dernier puisse prendre conscience et bien gérer son apprentissage en

autonomie. Les apprenants ont besoin d’autonomie et du contrôle dans leur apprentissage en

présentiel ou à distance. Néanmoins, l’autonomie de l’apprenant est confrontée à de

nombreuses difficultés et défis spécifiques dans le cas d’une formation en ligne.

4.2 Spécificités de l’autorégulation en formation à distance

Dans l’article intitulé « Autonomie et formation à distance », Cosnefroy (2012 : 118)

indique qu’« il est souvent avancé que la capacité à travailler seul de façon indépendante est

cruciale pour réussir dans un dispositif de type formation à distance dans la mesure où

l’apprenant a pleinement en charge la responsabilité du processus d’apprentissage » (Artino &

Stephens, 2009 ; Deiman & Bastiaens, 2010 ; Holder, 2007). Ainsi, il est souhaitable de

comprendre les enjeux spécifiques de l’autorégulation de l’apprenant en formation en ligne

afin que les enseignants puissent favoriser les moyens possibles d’accompagnement visant au

soutien à l’autonomie dans des formations à distance.

Cosnefroy (2011) propose un modèle afin d’aider l’étudiant à s’autoréguler :

« anticipation — surveillance - évaluation » (2011 : 86). Dans l’étape d’anticipation, il est

nécessaire pour l’apprenant de définir des objectifs à atteindre de manière à pouvoir orienter

son action. La « surveillance » est une démarche qui porte sur l’exécution du contrôle sur

l’action de l’apprenant en comparant son état réel et celui du but à atteindre l’objectif final.

Enfin, la phase d’évaluation consiste en « modifier et de réorienter ses processus de

production » (Hadji, 2012 : 79).

Dabbagh et Kitsantas (2010, repris de Cosnefroy, 2012) soulignent que la formation

en présentiel permet aux enseignants de mieux contrôler les activités pédagogiques de leurs

élèves. La formation en distanciel confrontée à un environnement d’apprentissage plus

complexe va demander une autorégulation à distance qui sera plus exigeante que celle en

j’attribue personnellement aux événements et aux expériences. ». (Conseil de l’Europe, 2001 : 27)
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présentiel. En plus des facteurs internes, c’est-à-dire les compétences de l’apprenant pour

accomplir une tâche avec succès, certains facteurs externes risquent d’amener certains

apprenants à se sentir personnellement inefficaces, ce qui va décourager l’apprentissage à

distance. Parmi les facteurs, on peut citer des emplois du temps chargés, des modes de travail

différents en ligne, les divers modes d’échange (discussions avec un groupe d’apprenant ou

sur un chat personnel) ainsi que des échanges asynchrones (l’attente en ligne de feedbacks de

l’enseignant).

Pour résoudre ce problème, Cosnefroy (2012) propose une modalité

d’accompagnement dont l’objectif est d’amener les étudiants à réfléchir en commun sur les

différentes composantes de l’autorégulation : analyser ses buts finals à atteindre, favoriser

l’observation de ses propres méthodes de travail et mettre en pratique des stratégies de

contrôle de l’action, appelées aussi « stratégies volitionnelles » pour maintenir l’engagement

au travail en protégeant l’intention d’apprentissage et en régulant la motivation.

Quant au profil des apprenants, certains sont des étudiants à l’université dont l’objectif

principal consiste à étudier, d’autres sont des adultes salariés qui s’occupent d’un côté de leurs

tâches professionnelles et de leur vie personnelle, et qui de l’autre côté, se concentrent sur les

cours de la formation en ligne. « Une force autorégulatrice limitée implique qu’il y aura

nécessairement des discontinuités dans la dynamique de l’apprentissage » (Cosnefroy, 2012 :

7). Faute d’énergie et de disponibilité qui ont été consommée au travail, un apprenant adulte

pourrait avoir l’impression qu’à certains moments, il n’est pas en mesure de répondre aux

exigences de l’enseignement.

De ce fait, nous avons vu qu’en formation à distance, les stratégies de gestion du

temps jouent un rôle important. La prise de conscience de la charge de travail à accomplir ne

suffit pas pour organiser son temps de manière efficace ; l’enjeu consiste à établir des

« procédures efficaces de hiérarchisation, de planification et de passage à l’action » (ibid.). En

effet, avoir une bonne motivation initiale est essentiel pour s’engager dans une formation, et

des stratégies adaptées permettent à l’apprenant de cultiver sa motivation dès qu’il commence

à agir.

Pour conclure, l’enseignant et l’apprenant peuvent tous deux être des évaluateurs dans

le processus d’apprentissage. En revanche, toute pratique ne fonctionne que dans la mesure où

des outils permettent de la mener à bien. Par conséquent, nous nous penchons à présent sur les

grilles d’évaluation et de correction qui peuvent être utiles tant aux enseignants qu’aux

apprenants de FLE.
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CHAPITRE 6 : OUTILS D’ÉVALUATION

La correction ne peut fonctionner que si elle porte sur des outils appropriés. En ce sens,

les grilles d’évaluation, en tant qu’un outil pertinent, s’adresse généralement à l’enseignant

dont le but est de porter une appréciation globale sur la production. De plus, nous nous

inspirons de la distinction établie par Goulet (2020) entre des grilles d’« évaluation » et celles

de « correction ». Ces dernières sont en particulier destinées aux étudiants dans le but

d’informer sur la nature de l’erreur afin de s’autocorriger. Par conséquent, dans ce chapitre,

nous introduisons quelques grilles de correction appropriées afin de nous en inspirer pour

concevoir une grille d’autocorrection dans la phase d’expérimentation.

1. Grilles d’évaluation du DELF

Vu l’importance du DELF dans les centres d’examen, les enseignants de FLE sont

familiarisés avec les grilles du DELF. Chaque niveau du CECR (de A1 à C2) s’appuie sur les

descripteurs de compétences. Il convient de noter qu’il s’agit de grilles destinées à

l’évaluation, même si elles peuvent également servir à la correction. Compte tenu des activités

pédagogiques de l’approche communicative et actionnelle qui débouchent sur le

développement de la capacité à communiquer, ces grilles sont critériées et évaluent les trois

composantes de compétences communicatives en PE : linguistique, pragmatique, et

sociolinguistique29. Selon les descripteurs du niveau correspondant, la grille d’évaluation met

en valeur un objectif spécifique. Dans la grille de la PE du DELF B2, l’accent est mis sur la

capacité à « argumenter » et sur la « cohérence et cohésion », qui obtient 7 points sur 25 ; la

capacité à « présenter des faits » et à « exprimer sa pensée » est de 8 points au total sur 25 en

B1.

Figure 2 : Extrait de la grille d’évaluation B2 et B1

29 Je m’inspire ce du cours sur l’évaluation en Master 2 FLE animé par Adeline BRAIBANT Voir Annexe 4 - grille 1.
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Bien que les grilles d’évaluation du DELF ne conviennent pas à la correction comme

indications linguistiques, elles offrent en revanche d’un côté la possibilité d’instruire un

apprenant sur les aspects pragmatiques avec des descripteurs précis (exemple : évoquer un fait

précis avec clarté). De l’autre côté, les enseignants peuvent facilement s’en inspirer afin de

proposer une norme de correction pour la composante linguistique, et anticiper les difficultés

à travers les conseils à donner aux étudiants (De Ketele, 2013 : 13) :

« S’il s’agit d’une lettre, on leur rappelle de ne pas oublier de respecter les normes de toute
lettre : la date, l’adresse au destinataire, la cohérence avec la lettre reçue, le respect des
consignes, l’adresse finale au destinataire, la signature ; S’il s’agit d’un article, on leur rappelle
de choisir un titre, de respecter les consignes (choisir 4 ou 5 actions dans la narration) ; »

Dans cette perspective, l’enseignant est invité à donner des conseils aux apprenants en

faisant attention saux aspects suivants : l’organisation du texte, le choix du vocabulaire

pertinent et les connecteurs logiques adéquats, le choix du temps et du mode (passé, présent

ou futur ; subjonctif ou conditionnel), la vérification de l’orthographe et de la ponctuation, etc.

2. Grille EVA selon l’I.N.R.P.30 (1991)

Dans une évaluation certificative, il est essentiel de prendre en compte les critères et

les indicateurs. Selon le groupe EVA31 (1991) : l’évaluation et l’ensemble du travail d’écriture

doivent fonctionner en tandem. Le choix des critères et des utilisations prioritaires est un des

piliers de leur travail. La grille proposée par le groupe EVA (1991) comporte « 12 critères,

fruit d’un croisement entre quatre points de vue ou niveaux d’analyse et trois types d’unités de

texte à prendre en considération » (De Ketele, 2013 : 14). Sous la forme d’un tableau à double

entrée, cette grille permet d’évaluer les unités du texte (texte dans son ensemble, relation entre

phrases et phrases), les points de vue (pragmatique, sémantique, morphosyntaxique, matériel),

ainsi qu’un aspect « matériel » qui porte sur des critères parfois extérieurs à l’écriture, mais

complémentaires. Enfin, une série de questions amènent l’apprenant à réfléchir à son erreur.

Cette particularité sert à « la planification des unités d’apprentissage et pour guider les

processus de diagnostic dans l’évaluation formative. » (ibid.), On nous fournit ainsi un outil

précis pour lister les erreurs, puis les analyser, les expliquer et proposer une remédiation. Il

s’agit d’un moyen simple, mais très efficace de rendre l’apprenant actif et de lui faire

découvrir par lui-même ce qui ne fonctionne pas. Cependant, ce tableau est destiné à des

30 I.N.R.B : Institut national de recherche pédagogique
31 Le groupe EVA ont travaillé et mené des recherches « sur les pratiques d’évaluation des écrits des élèves en classe à l’école
primaire » (Groupe EVA, 1991). Ils ont créé un certain nombre de fiches et un tableau de critères pour l’évaluation de la PE,
Voir Annexe 5 - grille 2.
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élèves français d’école primaire et non pas à un apprenant de FLE au niveau B1/B2. C’est la

raison pour laquelle l’enseignant doit d’abord se familiariser avec ce tableau et s’en servir

ensuite en vue d’expliquer aux apprenants la cause de leurs erreurs grâce à ce système de

« questions diagnostiques ».

Le maintien d’un code basé sur les compétences permettra de mettre en évidence le

fait que, en plus de la dimension linguistique, la capacité d’argumentation est aussi importante

à ce niveau. Nous avons également utilisé le système de questions diagnostiques du tableau

EVA (Groupe EVA, 1991) de manière à faire réfléchir l’apprenant et faire découvrir ce qui ne

fonctionne pas, puis trouver la solution. De plus, nous nous sommes inspirée du système

d’Adouache (2015) à propos de la remédiation en proposant des exemples ou des explications

de réponses. Néanmoins, il nous semble qu’il est insuffisant de fournir seulement des

exemples aux apprenants sur la grille. Nous essayons ainsi de les amener vers d’autres outils

pédagogiques, par exemple : les dictionnaires, les livres de grammaire, etc.

3. Grilles d’autocorrection

Comme nous l’avons indiqué dans le chapitre précédent, l’auto-évaluation permet aux

apprenants de suivre leurs progrès et apprentissages cognitifs en l’autonomie, alors que

l’utilisation d’une grille de correction peut permettre de mener à bien cette tâche. La

recherche menée par ELAtia et Lemaire (2013) montre que la grille d’autocorrection tend à

amener les apprenants à « mieux gérer les erreurs qu’ils produisent à l’écrit » (2013 : 112).

C’est un instrument efficace dans le but de permettre aux apprenants d’analyser ses erreurs et

prendre conscience de ses lacunes en favorisant le développement de sa capacité de révision

des erreurs de forme et de contenu (Guénette & Jean, 2012).

Les grilles d’autocorrection qui ont été conçues diffèrent d’un auteur à un autre pour

aider les apprenants à réviser leurs produits écrits, à identifier leurs erreurs et à les corriger.

Le modèle proposé par Bisaillon (1991) est une grille de révision composée d’un certain

nombre de questions qui invitent l’apprenant à y répondre pour améliorer son texte. Trois

dimensions sont prises en compte (1991 : 76-77) : le contenu (« Quelle est ton intention en

écrivant ce texte ? »), l’organisation (« L’ordre adopté est-il justifiable ? Est-ce celui qui est

préférable ? Pourquoi ? »), et la langue utilisée (y compris le choix du vocabulaire, la forme, la

syntaxe et la ponctuation, telle que « Les verbes sont-ils au bon temps ? sont-ils bien

conjugués ? Avec le bon auxiliaire ? »). C’est ainsi que Bisaillon met en œuvre la stratégie de

l’autoquestionnement destinée aux apprenants, comme la grille EVA, en fonction de
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« questions diagnostiques ».

4. Utilisation d’un code de correction

Contrairement au modèle de Bisaillon, de nombreux chercheurs considèrent la grille

avec un code de correction comme un outil populaire parmi les enseignants, comme l’indique

Roberge (2016) : « Aujourd’hui, l’utilisation de tels instruments d’identification des erreurs de

langue fait pratiquement l’unanimité chez les enseignants de français parce qu’ils aident les

élèves à maîtriser les rouages de la langue ». Roberge (2016) mentionne un code proposé par

le MELS32 (1995) qui reprend les lettres des quatre grandes catégories d’erreurs : « S » pour

syntaxe, « P » pour ponctuation, « U » pour usage et « G » pour grammaire. Ces codes

permettent à l’élève de souligner les catégories d’erreurs, mais ils ne fournissent pas

d’informations précises relatives aux erreurs signalées. En ce sens, ce type de code pourrait

servir à corriger les fautes de performance, non pas des erreurs de compétence.

Par la suite, Libersan (2003) présente une grille avec un codage alphanumérique, dans

la mesure où les lettres représentent le type d’’erreur, tandis que les chiffres indiquent sa

nature et son emplacement. Prenons l’exemple des erreurs relatives à la catégorie de syntaxe

de la phrase correspondant au code « S ». Libersan détermine huit sous-catégories la

concernant (2003 : 3) : les erreurs liées aux modes et temps verbaux ont été codées « S5 », les

erreurs de la syntaxe du groupe nominal sont désignées par le code « S7 », etc. Si ce genre de

code est très précis, il requiert toutefois une mémorisation de toutes les lettres avec des

chiffres : il est impossible de se souvenir des codifications sans la grille à la main. Or, une

quantité importante de critères peuvent décourager l’enseignant tant que l’apprenant, qui

passent beaucoup de temps sur les corrections.

Une version qui comporte des indications de sens pourrait plus facilement

mémorisable pour les apprenants, par exemple « acc » pour accord, « orth » pour orthographe.

Nous nous avons enfin inspiré du code de Préfontaine-Fortier (2003)33 qui s’agit d’un « code

mnémotechnique lettré » (Roberge, 2016). Ce code utilise les premières lettres minuscules

désignant le type d’erreur, les majuscules indiquant l’endroit où se trouve l’erreur. En

revanche, il faut également employer le même métalangage pour que l’élève puisse décoder

les codes de son enseignant. De ce fait, il vaut mieux négocier avec les apprenants lors de la

conception du code.

32 le Ministère de l’Éducation du Loisir et du Sport québécois
33 Voir Annexe 6 - Le code Préfontaine-Fortier
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Nous avons beaucoup d’outils pédagogiques qui proposent des grilles de correction. Il

nous manque toutefois une dernière étape consistant à amener une forme de correction qui va

amener l’apprenant à s’autocorriger : comment peut-on, en tant qu’apprenant, corriger les

erreurs dès qu’on les a identifiées ? La grille élaborée par Aoudache (2015) nous montre une

solution potentielle qui intègre des exemples en vue de corriger les erreurs de manière

autonome. Tout d’abord, la consigne apporte des informations aux apprenants sur le

fonctionnement de cette grille. Ensuite, le codage emploie les premières lettres du mot et les

chiffres pour les rendre plus lisibles et mémorisables, avec l’ajout de la signification de

chaque code. Enfin, la présence de la forme correcte succède à la forme fautive, ce qui fournit

un moyen précis de correction de sorte que les apprenants puissent par analogie autocorriger

leurs erreurs. Nous constatons également qu’il existe des éléments comme le caractère gras ou

le texte souligné pour identifier l’erreur. C’est pourquoi tous ces éléments font de cette grille

un outil pragmatique et efficace.

Au terme de ce chapitre, nous avons vu différents outils de correction afin

d’encourager l’engagement des apprenants. Il est à noter que les erreurs linguistiques

dominent dans les codes de correction parmi la plupart des modèles présentés. En revanche, la

grille EVA a mis l’accent sur la compétence pragmatique pour le produit écrit. De plus,

plusieurs grilles conçues sont destinées aux locuteurs natifs plutôt que de FLE ; il est donc

nécessaire de prendre en compte le public ciblé et de sélectionner des critères cohérents. C’est

pourquoi dans notre conception de la grille d’autocorrection, je prends en considération des

grilles du DELF qui comportent le critère de forme (la dimension linguistique) et de contenu

(pragmatique et sociolinguistique).

Dans cette deuxième partie, nous avons illustré le rapport entre l’écrit, l’erreur et

l’évaluation. L’apprenant pourrait identifier ses lacunes, les analyser et puis les dépasser par

le biais des grilles d’autocorrection. Dans la troisième partie, je vais concevoir ma propre

grille.
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Partie III : Méthodologie de recherche
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INTRODUCTION

Dans cette troisième partie, nous rappelons d’abord la problématique et les hypothèses

de recherche pour mieux cerner la démarche méthodologique. Nous présentons ensuite les

participants et les tâches d’écriture concernées dans la phase d’expérimentation. Nous

introduisons enfin le choix des méthodologies de l’enquête, de collecte de données et de

l’analyse.

1. Problématique de recherche et hypothèses de travail

Ce travail de recherche débouche sur deux aspects relatifs à l’enseignement des

langues : il vise d’une part à améliorer la production écrite dans l’enseignement-apprentissage,

et d’autre part à envisager l’évaluation comme un outil pédagogique à l’acquisition. Pour ce

faire, l’objectif principal de ce projet d’ingénierie est de mesurer l’efficacité de la grille

d’autocorrection en examinant la réduction du nombre d’erreurs. Ce travail a été également

effectué lors de l’utilisation de cette grille afin de révéler quelles catégories d’erreurs étaient

bien corrigées et quelles catégories ne l’étaient pas.

Nous pouvons ainsi formuler la problématique de notre recherche en nous appuyant

sur l’objectif de notre projet d’ingénierie et des éléments développés précédemment : dans

quelle mesure l’utilisation de la grille d’autocorrection pourrait-elle favoriser l’amélioration

de la qualité de la production écrite des apprenants sinophones dans une formation en ligne ?

Afin de pouvoir répondre à notre problématique, nous émettons les hypothèses

suivantes :

– La grille d’autocorrection permet aux apprenants de prendre conscience de la cause

des erreurs commises et puis leur permet de corriger leurs erreurs en PE ;

– L’utilisation de la grille d’autocorrection permet aux apprenants de réduire certaines

catégories des erreurs ;

– L’utilisation de la grille d’autocorrection permet aux apprenants de renforcer

l’autonomie lors de la formation en ligne.

2. Description des consignes des trois tâches d’écriture de l’expérimentation

Tout au long de l’étude, les apprenants devaient accomplir trois tâches d’écriture : une

production lors du pré-test avec une thématique définie (tâche 1 - T1), une production dans
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l’étape de co-évaluation entre pairs (tâche 2 - T2) et une production lors du post-test

comprenant trois sujets au choix (tâche 3 - T3). Le tableau 1 montre les sujets des PE.

Tableau 1 : Récapitulation des sujets d’écriture de février et de mai
Numéro de
la tâche
d’écriture

T1 T2 T3

Sujets
utilisés au
mois de
février

Vous écrivez une
lettre au maire
pour contester la
décision d’ouvrir
certaines des rues
de la zone
piétonne à la
circulation des
autobus.

Trois sujets au choix :

1. Vous écrivez une lettre au maire
pour exprimer votre mécontentement
de l’annulation de l’événement d’une
course à pied avec les personnes
âgées. Vous rappelez l’impact positif
de cette course et proposez des
solutions pour faciliter son
organisation.

2. Vous écrivez une lettre au maire
pour exposer votre idée d’un projet de
café alternatif où les gens peuvent
venir avec leurs objets à réparer, et
pour lui demander de l’aide dans la
mise en place de ce projet.

3. Vous écrivez une lettre au maire
pour éviter la fermeture du cinéma à
cause d’un manque de fréquentation et
de moyens. Vous insistez sur
l’importance de ce loisir et proposez
des solutions pour développer la
fréquentation du cinéma.

Trois sujets au choix :

1. Vous écrivez une lettre au maire
pour exprimer votre
mécontentement de l’annulation de
l’événement d’une course à pied
avec les personnes âgées. Vous
rappelez l’impact positif de cette
course et proposez des solutions
pour faciliter son organisation.

2. Vous adressez une lettre au maire
pour lui expliquer comment vous
imaginez la mise en place des
activités de jardinage et vous
essayez de le convaincre de l’intérêt
d’une telle pratique pour les
enfants.

3. Vous écrivez une lettre au maire
pour expliquer pourquoi le parc de
la ville est important pour les
habitants, et vous tentez de le
convaincre de changer d’avis et lui
proposer d’autres solutions.

Sujets
utilisés au
mois de
mai

Vous entendez
dire que la
ministre de
l’Environnement
a mis en place
une indemnité
kilométrique
versée aux
salariés cyclistes
par des
employeurs
volontaires. Vous
écrivez une lettre
à votre
employeur en
insistant sur les
bienfaits du vélo.

Trois sujets au choix :

1. Vous écrivez une lettre au maire
pour lui faire part de vos inquiétudes
quant à l’impact de la construction
d’une nouvelle rue pour faciliter la
circulation et lui suggérer des
solutions alternatives qui conviennent
à tous.

2. Vous écrivez une lettre au maire
pour lui proposer votre projet de
lecture qui invite les personnes âgées à
venir lire des histoires aux enfants de
l’école. Vous expliquez en quoi
consiste votre projet et présentez les
divers avantages à la fois pour les
enfants et les retraités.

3. Vous écrivez un courrier à votre
directeur pour lui proposer de mettre
en place l’idée de télétravail. Vous
essayez de le convaincre en lui
expliquant l’intérêt du projet à la fois
pour les employés et pour l’entreprise.

Trois sujets au choix :

1. Vous écrivez une lettre au maire
pour exprimer vos inquiétudes sur
l’impact de construction d’une rue
pour faciliter la circulation, et pour
lui proposer des solutions
alternatives qui pourraient satisfaire
tout le monde.

2. Vous adressez une lettre au maire
en expliquant le principe du
dispositif Circul’Livre et ses
avantages.

3. Vous écrivez une lettre au maire
pour éviter la fermeture du cinéma
à cause d’un manque de
fréquentation et de moyens. Vous
insistez sur l’importance de ce loisir
et proposez des solutions pour
développer la fréquentation du
cinéma.
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Pour T1, nous avons choisi une épreuve blanche du DELF B234. Cette évaluation vise

à tester les prérequis et les lacunes de l’apprenant. Nous faisons appel à l’outil numérique

appelé « Jingdaka »35 qui contient des programmes de cours et les exercices cohérents conçus

par les enseignants de notre association pour le dépôt et le rendu de la consigne. Les trois

enseignants co-évaluent les quatre compétences : je m’occupe de l’épreuve de CO et CE,

l’enseignante Xiao36 s’occupe de la PO, et Aléna pour la partie PE. La consigne de PE 1 était

formulée dans le pré-test : « Pour votre écrit, vous devez rédiger au moin une liste

d’arguments. (100 mots au minimum, vous pouvez écrire un texte complet si vous le

souhaitez) ». L’objectif principal de ce test est de connaître la logique et les compétences

langagières des étudiants en PE au début de la formation.

Pour T2, elle correspond à l’étape de l’évaluation entre pairs et l’auto-évaluation ;

c’est à cette étape que l’apprenant réalise sa deuxième production. Voici la consigne

donnée en février : « Choisissez l’un des trois exercices d’écriture ci-dessous pour rédiger un

texte comple (250 mots au minimum). Médiation entre pairs : envoyez votre écrit en Word

dans les sous-groupes de WeChat ; vous travaillez en binôme, corrigez le texte de votre

binôme et commentez. Après avoir fini, vous examinez d’abord vous-mêmes les erreurs

comme l’orthographe, la grammaire, etc. Enfin, envoyez les parties corrigées en PDF sur

Jingdaka pour que l’enseignant puisse commenter. Attention : les parties corrigées sont

marquées en rouge ».

D’un point de vue méthodologique, l’apprenant devrait d’abord corriger le texte de

l’autre personne, puis ajouter des commentaires sur Word et expliquer les erreurs de son

camarade sur WeChat. Enfin, il est invité à s’autocorriger lui-même après la correction de son

binôme. Afin d’améliorer la capacité d’autocorrection des apprenants, nous avons ajouté une

étape de relecture avant l’évaluation entre pairs pour la consigne de mai. En effet, il est loin

d’être facile de prendre du recul soi-même ; la coévaluation peut donc être complémentaire de

l’autoévaluation. Le groupe EVA affirme que « des échanges pour relecture des premiers jets

peuvent permettre à chaque élève d’adopter plus aisément un point de vue critique » (1991 :

110). En tant qu’enseignante, Aléna fait un bilan de leurs erreurs fréquentes et les analyse en

vue de donner des moyens de remédier à leurs lacunes. Cette deuxième évaluation interactive

et dynamique insiste sur l’évaluation entre étudiants, la vérification de leur maîtrise, la prise

de conscience des erreurs commises ainsi que la rencontre d’un autre style d’écriture afin de

34 Test sélectionné sur le site officiel des DELF-DALF : http://www.delfdalf.fr/
35 Un programme basé sur l’application WeChat qui sert à envoyer, recevoir, et corriger les devoirs au quotidien, et qui aide
les institutions à gérer leurs étudiants et à améliorer leur efficacité.
36 Prénom modifié, enseignante chinoise, logée en France

http://www.delfdalf.fr/
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les faire progresser.

Quant à T3, elle renvoie à une « Simulation complète individuelle : choisissez l’un des

sujets suivants et rédigez une PE conformément aux exigences de l’examen du DELF B2.

Exigences : votre écrit en format Word, avec le nom de fichier “nom chinois + B2’ et

envoyez-le à l’évaluateur du 24 au 28 février ». Cette troisième PE est la dernière tâche

évaluée par l’enseignant dans les séquences de PE. Nous avons constaté que les pratiques de

correction de notre institution s’appuyaient sur la rectification de toutes les erreurs. Les

correcteurs ayant tendance à ne corriger qu’une seule fois l’écrit de l’apprenant en raison du

budget institutionnel et de la quantité de travail, ils ont choisi de fournir directement une

formulation correcte, parfois en supprimant les phrases erronées des apprenants. De ce fait,

nous voulons concevoir une grille d’autocorrection pour mettre en œuvre une remédiation.

3. Description des participants d’expérimentation

Dans ce travail de recherche, tous nos apprenants ont obtenu le diplôme DELF B1

bien que leur niveau de langue soit légèrement varié et que nous les ayons tous considérés

comme étant de niveau B1+. En effet, nous avons mené l’expérimentation avec les apprenants

qui participent au cours de la préparation du DELF B2 en février et en mai. Les consignes

d’écriture sont similaires, tant pour les apprenants de février et que pour ceux de mai. La

population concernée par la présente recherche est constituée au total de vingt-huit apprenants

sinophones dont l’âge varie entre 18 ans et 40 ans.

Dans un premier temps, l’effectif des cours en février comptait trente-cinq personnes

dont quatorze n’ont réalisé qu’une tâche d’écriture. Étant donné que nous ne pouvons pas

mesurer l’évolution de leurs écrits, nous ne les avons pas comptés dans nos données d’analyse.

Nous nous focalisons sur les PE des apprenants qui ont exécuté au moins deux tâches de PE.

Le tableau ci-dessous illustre leur participation aux activités d’écriture.

Tableau 2 : Participation de la rédaction des PE des apprenants de février
Apprenant

(A)
A
1 A2 A3 A4 A5 A6 A7 A8 A9 A10 A11 A12 A13 A14 Total

Pré-test √ √ √ √ √ √ X X X X X X X X 6/14

Co-
évaluation √ √ √ √ √ X √ √ √ √ √ √ √ √ 13/14

Post-test √ √ X X X √ √ √ √ √ √ √ √ √ 11/14
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Néanmoins, à cause de la Covid en mars, l’épreuve DELF B2 a été annulée dans de

nombreuses villes. Par conséquent, la majorité des apprenants n’ont pas poursuivi jusqu’au

bout les activités pédagogiques de notre cursus par manque de motivation. En outre, en raison

de la conception de la grille d’autocorrection qui était encore à un stade préliminaire, nous ne

l’avons testée que pour la dernière production en février. Il nous a semblé que l’effet de la

grille d’autocorrection était incertain en raison d’une collecte de données insuffisante. Ainsi,

nous avons décidé de mener une autre expérimentation avec d’autres apprenants inscrits àune

autre session, celle du mois de mai, ce qui fait que nous avons finalement 25 apprenants

(février et mai). En outre, en mai, la grille a été utilisée à partir de la 2e tâche d’écriture, dans

laquelle l’apprenant était invité à traiter ses erreurs avant une évaluation par les pairs. En nous

appuyant sur les mêmes critères, nous avons sélectionné comme sujets ceux qui ont rédigé au

moins deux écrits. La participation aux activités d’écriture des apprenants en mai est résumée

dans le tableau ci-dessous :

Tableau 3 : Participation de la rédaction des PE des apprenants de mai
Apprenant (A) A15 A16 A17 A18 A19 A20 A21 A22 A23 A24 A25 Total

Pré-test √ √ √ √ √ √ √ √ X X X 8/11

Co-évaluation √ √ √ √ √ √ √ X √ √ √ 10/11

Post-test √ √ √ √ √ X X √ √ √ √ 9/11

4. Construction d’une grille d’autocorrection de la PE pour les apprenants sinophones

À travers l’analyse des objectifs, des lectures théoriques et les corpus recueillis, nous

avons pu établir des critères de notre propre grille d’autocorrection en PE correspondant au

niveau B2.

En nous inspirant de la grille d’évaluation du DELF en PE, celle d’EVA et la grille

d’autocorrection, notre grille comporte quatre colonnes : les codages des erreurs, leurs

significations, une question pour s’autoévaluer, et des exemples d’erreurs ainsi que de

propositions de correction. Pour mieux signaler les erreurs des apprenants, nous avons opté

pour un code mnémotechnique lettré de ces erreurs qui nous semble le plus intuitif à

mémoriser. Ainsi, « S » représente les erreurs syntaxiques, « Vaux » correspond aux erreurs

du choix d’auxiliaire, etc. Ces erreurs codées ont été également accompagnées de définitions

et de questions pour aider à prendre conscience et identifier les sous-catégories des erreurs.

Enfin, des exemples d’erreurs et leurs corrections permettent à l’apprenant d’associer ces

erreurs à la terminologie métalinguistique.
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Pour déterminer notre codage d’erreurs, en premier lieu, nous avons recueilli les

copies de PE des apprenants sinophones de novembre 2021 avant la phase d’expérimentation

en analysant et illustrant leurs erreurs fréquentes. Nous avons récapitulé des erreurs fréquentes

des apprenants dans le tableau ci-après :

Tableau 4 : Erreurs fréquentes en PE
PE Erreurs fréquentes

Niveau
morphosyntaxique

– choix et utilisation des temps et du mode erronés (conjugaison des verbes, le
choix du mode : l’indicatif, le conditionnel ou le subjonctif)
– syntaxe des phrases complexes incorrecte

Niveau lexical
– lexique inapproprié
– répétition des mots
– erreurs orthographiques

Niveau
pragmatique

– utilisation erronée de la ponctuation (confusion entre le point et la virgule)
– lacunes dans l’argumentation, l’organisation des idées
– Non-maîtrise de l’utilisation des connecteurs logiques

Notons que les erreurs répertoriées dans la grille ne représentent pas une liste intégrale

de toutes les erreurs commises par les apprenants, mais celles qui apparaissent de manière

récurrente dans les productions qui nous ont servi d’évaluation formative. Les erreurs

concernent principalement le niveau linguistique : la conjugaison, la syntaxe, l’orthographe, le

choix du mot, etc. Dans notre étude, nous ne voulons pas donner aux apprenants un outil

pédagogique lourd et complexe, mais plutôt un instrument pratique que tous les apprenants du

cursus de DELF B2 pourraient comprendre et utiliser. Ainsi, notre grille est plutôt synthétique

et est composée de peu de sous-catégories pour mettre en évidence les principaux problèmes

des apprenants. Nous employons, en deuxième lieu, les quatre grandes catégories présentées

dans le chapitre 4 (section 3) : le niveau morphosyntaxique, le niveau lexical et sémantique, le

niveau pragmatique et le niveau sociolinguistique. Nous allons expliquer chaque catégorie en

donnant des exemples concrets tirés de notre corpus. Les erreurs seront mises en évidence en

caractères gras et signalées par un tiret bas.

4.1 La sémantique et le lexique

4.1.1 Erreurs lexicales concernant le sens du mot (LS)
Les erreurs de sens sont celles qui impliquent l’utilisation incorrecte du lexique. Elles

se distinguent des erreurs orthographiques dans lesquelles le mot est mal écrit. Elles

concernent plutôt les erreurs d’un mot mal employé, inexact, imprécis ou inapproprié, par

exemple :

(1) Elle parle à son chien comme si c’était un humanité (correction proposée : être humain).
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(2) Plus de (correction proposée : de nombreux) mouvements sont lancés pour les droits des
animaux.

4.1.2 Erreurs d’orthographe (orth)
Les erreurs d’orthographe que nous avons repérées proviennent majoritairement des

erreurs de graphie qui ont peu d’impact sur la prononciation des mots (3) ; ce sont également

les erreurs d’accent (4). De plus, nous avons observé des erreurs de la mauvaise forme

influencée par l’anglais (5). Les erreurs d’élision (6) sont aussi catégorisées comme les

erreurs d’orthographe.

(3) Cela ammene une bonne oportunité (correction proposée : opportunité) aux habitants de
faire connaissance avec d’autres.
(4) ecologique (correction proposée : écologique) ; sénior (correction proposée : senior)
(5) remettre les objects défecteux en état (correction proposée : objets).
(6) alors que il (correction proposée : qu’il) y a une grande perte.

4.2 La morphologie verbale

4.2.1 Erreurs de conjugaison (conj)
Les erreurs de conjugaison correspondent aux verbes mal conjugués, et nous classons

aussi les mauvais accords du verbe avec le sujet comme erreurs de conjugaison (7, 8), étant

donné que les erreurs de verbe mal conjugué sont peu fréquentes dans notre corpus, nous

décidons ainsi de ne pas séparer ces deux types d’erreurs. Par ailleurs, le mauvais choix du

temps et du mode (9) appartient également à cette catégorie d’erreurs.

(7) Je vous prions (correction proposée : prie) de bien vouloir reconsidérer votre projet.
(8) Il y a beaucoup de personnes qui ne se connaît (correction proposée : se connaissent) pas.
(9) Je doute que vous avez (correction proposée : ayez) décidé de supprimer ce événement.

4.2.2 Mauvais choix du verbe auxiliaire (Vaux)
Les erreurs d’auxiliaire relatives au choix incorrecte ou au manque de l’auxiliaire.

(10) Nous nous sommes passés (correction proposée : avons passé) de bons moments avec
nos familles.
(11) Nous nous bien amuser (correction proposée : nous nous sommes bien amusés) dans
cette ambiance.

4.3 Le niveau syntaxique

4.3.1 Erreurs de genre (G)
Les erreurs de genre font référence à la confusion au niveau masculin et féminin du
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mot. Par exemple :

(12) Il y a de nombrex avantages à cette (correction proposée : cet) événement.

4.3.2 Erreurs d’accord (acc)
Les erreurs d’accord se divisent en trois sous-catégories : l’absence d’accord entre le

nom et l’adjectif (13, 14), la confusion d’accord entre le nom et le déterminant (15), et

l’absence ou le mauvais accord du participe passé (16).

(13) dans notre vie quotidien (correction proposée : quotidienne).
(14) cent mille euro (correction proposée : euros).
(15) des parents se promènent avec ses (correction proposée : leurs) enfants.
(16) les deux peuvent être utilisé (correction proposée : utilisés).

4.3.3 Erreurs de déterminant (det)
Les erreurs de déterminants concernent la confusion entre l’article défini et l’article

indéfini (17), elles sont également reliées souvent à l’utilisation de préposition (18, 19, 20), et

parfois reliées à des locutions figées (21), concernant l’absence ou l’ajout du déterminant.

(17) passer la (correction proposée : une) vie tranquille.
(18) au sujet de (correction proposée : du) lieu de travail.
(19) introduire des (correction proposée : de) nouvelles activités.
(20) Il y a aussi beaucoup des (correction proposée : d’) avantages.
(21) Les gens serais de la nature à (correction proposée : seraient de nature à) lire différents
types de livres.

4.3.4 Erreurs de préposition (prep)
Les erreurs de préposition renvoient au choix inapproprié de l’utilisation de

préposition (l’exemple 22), l’omission de répétition des prépositions « à/en/de » (23, 24),

l’utilisation erronée associée aux verbes ou aux adjectifs (25, 26).

(22) Même si nous vivons aux (correction proposée : dans les) villes différentes, nous
discuterons de films en ligne après les avoir vus dans le (correction proposée : au) cinéma.
(23) Il y a beaucoup d’oliviers et cyprès (correction proposée : d’oliviers et de cyprès) en
Provence.
(24) Nous avons téléphoné à Paul et Marie (correction proposée : à Paul et à Marie).
(25) Il joue un (correction proposée : joue d’un) instrument.
(26) Je suis vraiment curieux à (correction proposée : d’) obtenir les raisons concrètes de
cette décision.

4.3.5 Erreurs de pronom (pro)
Les erreurs de pronom sont issues du choix inapproprié du pronom et de l’absence de
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l’accord entre le verbe et le pronom. Par exemple :

(27) Vous pouvez le (correction proposée : y) réfléchir.

4.3.6 Erreurs de locution ou de collocation (loc)
Anctil (2010) propose une catégorie d’erreurs, appelée la cooccurrence lexicale

restreinte, qui « se manifeste dans la parole à travers le phénomène de la collocation » (2010 :

38). En d’autres termes, il s’agit de deux ou plusieurs unités lexicales qui apparaissent

ensemble dans un énoncé. Afin que les apprenants comprennent mieux la signification de

cette catégorie, nous la nommons « les erreurs de locution ou de collocation » dans notre

grille. Par exemple :

(28) prendre (correction proposée : mettre) en pratique
(29) demander (correction proposée : poser/formuler) une question.

4.3.7 Erreurs de structure syntaxique (syn)
Les erreurs de syntaxe proviennent principalement des catégories suivantes : la

mauvaise place de ne pas dans la forme négative (29), la mauvaise place du verbe et de

l’adjectif ou l’adverbe (30, 31) ; l’omission des liens entre les différentes parties de la phrase

(omission du verbe, du complément, etc., cf. exemple 32) ; et la mauvaise utilisation des

pronoms relatifs (33, 34).

(30) S’il y n’avait eu pas (correction proposée : s’il n’y avait pas eu) de cinéma.
(31) Ils peut-être ont un incroyable bénéfice (correction proposée : ils ont peut-être un
bénéfice incroyable).
(32) Beaucoup de familes aussi préfèrent (correction proposée : préfèrent aussi) y aller.
(33) Écoutant (correction proposée : écouter) des histoire souvent peut renforcer le quotient
intellectuel d’enfants.
(34) Les rues piétonnes qui jouent (correction proposée : jouent) un rôle très important dans
la vie quotidienne.
(35) J’ai une idée ce que (correction proposée : « j’ai une idée : les personnes âgées… » ou
bien « j’ai eu l’idée que les personnes âgées... ») les personnes âgées pourraient venir lire des
histoires aux enfants.

4.4 Le niveau pragmatique et sociolinguistique

Les erreurs pragmatiques et sociolinguistiques font aussi partie intégrante dans

l’épreuve de DELF B2. Nous les avons ainsi ajoutées sous les critères de contenu dans notre

grille. Étant donné que les erreurs de contenu sont peu fréquentes par rapport à celles de

forme dans nos corpus, nous les présentons de manière descriptive en donnant des
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explications. Elles sont composées de huit sous-catégories : le problème de règle de politesse

(Rp), le non-respect de nombre de mots (Ndm), le problème de registre de langue (Rl), la

capacité à présenter des faits, la qualité d’arguments, la mauvaise utilisation de connecteurs

logiques (Cl), les erreurs de ponctuation (P), et les erreurs de majuscule (maj). Pour les six

premières catégories, il est parfois inexact de les considérer comme des erreurs. Par exemple,

en ce qui concerne la qualité d’arguments, nous ne pouvons pas dire que les idées des

apprenants sont fausses, mais plutôt leur dire comment ils auraient mieux exprimé leurs

arguments. Ainsi, au lieu de donner des corrections proposées, nous décidons de réexpliquer

la consigne ou de fournir des conseils dans notre grille pour que les apprenants puissent mieux

comprendre leur utilité. À ce stade, nous nous intéressons aux deux derniers types d’erreurs (P

& maj).

En dernier lieu, nous avons construit notre grille qui sera perfectionnée dans la phase

d’expérimentation. Après avoir expliqué les classements des erreurs, nous synthétisons ci-

dessous notre grille d’autocorrection.

Tableau 5 : La récapitulation de la grille d’autocorrection

Grille d’autocorrection_Dans le cadre du DELF B2
Cette fiche vous aide à corriger vos erreurs afin d’améliorer la qualité de votre production écrite.
1. Repérez les types d’erreurs présentes dans votre production (appuyez-vous sur le codage).
2. Lisez ensuite les descriptions de chaque type dans la case “signification”.
3. Si vous ne comprenez pas la description, regardez les exemples dans la case “exemples et
correction”.
4. Utilisez les ressources dont vous disposez pour vous corriger : dictionnaire, livre de grammaire,
Internet...
5. Votre enseignante est toujours présente en cas de difficultés.
Codage Signification Remédiation-Question Remédiation-Exemple et explication
Critère de forme_Lexique + sémentique
Ls Lexique

sens du mot
Est-ce que le mot que j’ai
utilisé s’accorde à la
situation ? (le choix du mot)
Est-ce que ce mot ressemble à
un mot en anglais ? Leurs
significations sont les mêmes
en français ?

*Elle parle à son chien comme si c’était
un humanité. -> Elle parle à son chien
comme si c’était un être humain.
*Plus de mouvements sont lancés pour
les droits des animaux. -> De
nombreux mouvements sont lancés
pour les droits des animaux.
*Pour les riverains du boulevard, la
nuisance sonore durera toute la journée.
-> Pour les gens qui vivent près du
boulevard.

orth Lexique
orthographe

Est-ce que je me suis trompé
d’orthographe de ce mot ?
(inventer une orthographe qui
n’existe pas dans le
dictionnaire)

*Cela ammene une bonne oportunité
aux habitants de faire connaissance
avec d’autres. -> Cela amène une bonne
opportunité aux habitants de faire
connaissance avec les autres.

Morphologie verbale = les conjugaisons
Vaux Auxiliaire Est-ce que j’ai bien choisi Je suis allé(e)/venu(e)/arrivé(e) = les
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être/avoir au
passé composé

l’auxiliaire ?
Est-ce que les 14 verbes qui
utilisent l’auxiliaire être ?

verbes de mouvement
Jeme suis levé(e)/réveillé(e) = verbe en
“se”
J’ai pris/mangé = les autres verbes

conj Verbe
erreur de
conjugaison

Quel est l’infinitif du verbe ?
Quelle est sa terminaison ? À
quel temps est le verbe ?
Comment se conjugue ce
temps ?

Je vérifie la conjugaison de ce verbe. Je
pose la question : qui est le sujet ? *Il y
a beaucoup de personnes qui ne se
connaît pas. -> Il y a beaucoup de
personnes qui ne se connaissent pas.

Morphosyntaxe nominale et syntaxe = la grammaire et la structure de la phrase
G Genre

(masculin/fémin
in)

Est-ce que c’est un mot
masculin/féminin ?

*il y a de nombreux avantages à cette
événement. -> il y a de nombreux
avantages à cet événement.

acc Accord
(singulier/plurie
l)

Est-ce que le déterminant est
au singulier ou au pluriel ?
Est-ce que j’ai marqué
l’accord entre le nom et
l’adjectif / le sujet et le
verbe ?

*dans notre vie quotidien -> dans notre
vie quotidienne
*des intelligences intellectuel -> des
intelligences intellectuelles
*tous les monde -> tout le monde
*vous ne pouvez pas s’occuper de votre
enfant -> vous ne pouvez pas vous
occuper de votre enfant

det Déterminant Quand utilise-t-on le
déterminant ? Est-ce que
j’ajoute ou j’enlève ce
déterminant ?

*passer la vie tranquille -> passer une
vie tranquille
*sur travail/projet -> sur le travail/le
projet

prep Préposition Est-ce que j’emploie
correctement la préposition ici
avec ce verbe/cet adjectif/ce
nom ? (la préposition comme
le complément d’un
verbe/d’un nom/d’un
adjectif/d’un
adverbe/circonstanciel)

*Il joue un instrument. -> il joue d’un
instrument
*un événement bénéficie pour la santé.
-> bénéficie à la santé.
Répétition des prépositions “à/en/de” :
nous avons téléphoné à Paul et àMarie.
Elle est allée en France et en Italie. Il y
a beaucoup d’oliviers et de cyprès en
Provence.

pro Pronom Est-ce que j’utilise
correctement le pronom ? Est-
ce que j’ai bien choisi le
pronom ?

*J’espère sincèrement que vous pouvez
le réfléchir. -> J’espère sincèrement que
vous pouvez y réfléchir.

loc Locution
(collocation
privilégiée)

Est-ce que c’est une
expression figée ?
Est-ce que c’est une
cooccurrence privilégiée, une
association habituelle d’un
mot à un autre au sein d’une
phrase ?

*de point de la vue -> du point de vue
*prendre en pratique -> mettre en
pratique
*demander une question ->
poser/formuler une question

syn Syntaxe Est-ce que cette phrase est
complète ? (structure de base :
sujet+verbe+COD/COI)
Où se place
l’adverbe/l’adjectif/le pronom
relatif ? etc. Comment écrire
la forme négative ? Combien
de verbes y a-t-il dans cette
phrase ?

*Une vieille dame marchant d’un pas
lent. -> Une vieille dame marche d’un
pas lent./Une vieille dame marchant
d’un pas lent est un peu malade.
*ils peut-être ont un incroyable bénéfice
-> ils ont peut-être un bénéfice
incroyable



58

Critère de contenu_Pragmatique + sociolinguistique
Rp Règle de

politesse
Est-ce que je tiens compte de
la situation (l’expéditeur, le
destinataire, l’objectif) ? Le
type d’écrit est-il adapté
(lettre formelle, article, blog,
courriel) ?

Si c’est une lettre formelle qui s’adresse
au maire, la formule de politesse : “À
l’attention de Monsieur le Maire” ; il
faut écrire l’ « Objet ». Si l’on ne sait
pas qui est le destinataire, « Madame,
Monsieur, » fonctionne.

Ndm Nombre de mot Est-ce que je respecte la
longueur du texte ?

Si la production fait entre 176 et
224 mots, on attribuera 0,5 point sur 1
au critère de longueur. Si la production
fait 175 mots ou moins, on attribuera
0 point sur 1 au critère de longueur.

Rl Registre de
langue
(Marqueur de
l’énonciation)

Est-ce que je respecte le
registre de langue ? (Le texte
ne contient pas de mots
familiers ni de constructions
orales.)

Éviter les constructions orales dans
l’écrit :
*C’est vraiment dommage pour moi. ->
j’ai le regret de / je regrette de...
*les ados et les enfants -> les
adolescents

faits Présenter des
faits

Est-ce que je suis capable
d’expliciter des faits ?

Le texte présente des faits clairs et
précis. (ex : l’objectif de la lettre, les
différentes opinions, le point de vue
personnel)

argume
nts

Capacité à
argumenter

Est-ce que les arguments sont
développés de manière
détaillée ? Et ils sont illustrés
par des exemples bien
choisis ?

Plan explicité
Deux ou trois arguments + exemples

Cl Connecteurs
logiques
(cohérence et
cohésion)

Est-ce que les arguments se
suivent avec logique et sont
reliés par des connecteurs ?
Qu’est-ce que leurs
utilisations ? Qu’est-ce que je
veux m’exprimer ? (exprimer
une cause/un but/une
conséquence)

*Parce que cette technologie permet de
simuler les situations spécifiques,
quelles qu’elles soient. -> Le mot parce
que ne doit pas être en début de phrase.
Il est préférable d’écrire Étant donné
que... ou Puisque
*par conséquence -> par
conséquent/en conséquence
*d’abord... ensuite... à la fin ->
d’abord... ensuite... enfin

P Ponctuation La ponctuation de la phrase
est-elle maitrisée ? (virgules,
espace, guillemets, point,
orth : élision...)
Quand faut-il faire l’élision ?
(entre les deux voyelles )

Ajouter un espace avant et après « le
point d’interrogation/d’exclamation »,
« les deux points », « le point-virgule »
et « les guillemets », etc. (pas pour « le
point », « le tiret », « les parenthèses »)
*Premièrement, cette course est très
favorable à leur santé, De plus,... ->
Premièrement, cette course est très
favorable à leur santé. De plus,...
*le camion doit être interdit de entrer ->
d’entrer

Maj Majuscule Les majuscules sont-elles
utilisées conformément à
l’usage ? (en début de
phrases, pour les noms
propres)

*Nous comprenons votre décision,
C’est à cause du Covid-19. -> c’est
*Il vient de france, il est Français. -> Il
vient de France, il est français.
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5. Méthodologie de l’enquête et collecte de données

Le projet d’ingénierie a été réalisé en quatre phases. Tout d’abord, nous avons collecté

et observé des productions écrites des apprenants du mois de novembre 2021 corrigées par

trois évaluatrices (Voir Annexe 7). Ensuite, nous avons fait appel à deux entretiens (Voir

Annexe 8) avec deux enseignants du FLE pour découvrir les pratiques et stratégies de

correction. Nous avons également mené des expérimentations de l’évaluation des PE en

utilisant la grille d’autocorrection au mois de février et de mai 2022, qui a été conçue à partir

d’une analyse des erreurs fréquentes des apprenants et inspirée par les grilles d’évaluation

existantes. Et puis, nous avons recueilli leurs écrits à la fin de l’expérimentation en vue de

mesurer l’évolution du nombre d’erreurs et d’expliciter l’efficacité de cette grille. Enfin, nous

avons réalisé un questionnaire (Voir Annexe 10) destiné aux apprenants à la fin du mois de

février et de mai pendant le cursus de DELF B2.

5.1 Collecte des PE corrigées avant la phase d’expérimentation

Afin d’avoir une aperçu des techniques de correction, nous avons récolté onze copies

corrigées (Voir Annexe 7) des lettres formelles les plus typiques et intéressantes du DELF B2,

dont 5 ont été fournies par l’enseignante Audrey, 3 par Claudette37 et 3 par Aléna de mon

institution de stage. Ce sont des écrits réalisés à la maison sur ordinateur par les apprenants

sinophones en novembre 2021, au cours de la préparation de l’épreuve de DELF B2 et des

corrections annotées à travers l’outil numérique word par les trois différentes enseignantes

chinoises. Elles sont toutes les trois issues d’une formation différente, : Audrey a suivi une

formation universitaire en linguistique (Master en France), alors que deux autres ont suivi la

formation didactique des langues parcours FLES en France ; Claudette est en doctorat en

FLES et Aléna a obtenu le diplôme Master FLE ;actuellement elle est en doctorat de

littérature. J’ai jugé utile de les analyser pour deux raisons principales : ces trois évaluatrices

travaillant dans une même institution, on pourrait imaginer que leurs pratiques de correction

soient d’une certaine manière homogènes. Par ailleurs, leurs corrections diffèrent d’une copie

à l’autre, ce qui montre qu’il existe des corrections adaptées à chaque situation.

Dans ce travail, nous nous concentrons sur l’analyse des « traces de correction » et des

postures de correcteurs faisant appel à des rétroactions correctives fournies et des

commentaires annotés. Nous allons analyser les remarques et les annotations commentées en

37 Prénom modifié d’Audrey et de Claudette qui sont les deux enseignantes chinoises.
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chinois par trois évaluatrices en comparant d’une part les corrections d’une même enseignante,

et d’autre part en comparant la variation des pratiques d’une professeure à l’autre.

5.2 Entretiens ciblés avec deux enseignantes du FLE

Après avoir observé et analysé des traces de correction, nous avons constaté que nous

ne pouvions en tirer que certaines pratiques de correction des PE. nous nous sommes ainsi

interrogés sur les points suivants : Comment mettre en relation la stratégie d’écrit et de

correction avec les exigences du CECR ? Un simple outil pédagogique — la grille

d’autocorrection — suffit-il à améliorer l’écriture des étudiants ? Qu’est-ce qu’il faut faire en

plus de la grille ? C’est dans cette perspective que nous avons sollicité un entretien avec Aléna

et Claudette qui sont toutes deux impliquées dans l’enseignement du FLE en production écrite

afin d’avoir une réponse plus précise et d’établir un lien entre les informations recueillies et

des lectures théoriques. Pour ce faire, nous avons élaboré un guide d’entretien semi-directif

contenant trois grands thèmes : la formation, la PE et les erreurs, ainsi que l’évaluation et la

correction (Voir Annexe 8).

5.3 Questionnaire sur la PE destiné aux apprenants de FLE

Ce questionnaire, intitulé « Questionnaire sur la production écrite destiné aux

apprenants du cours de DELF B2 » (Voir Annexe 10), comporte 4 parties : le profil des

apprenants, une partie dédiée à la représentation du travail de PE et la manière dont ils avaient

été évalués et corrigés, une autre dédié à leur ressenti de l’utilisation de la grille

d’autocorrection, et enfin une partie dédiée à la proposition d’améliorer cette grille. Craignant

qu’un questionnaire long accable les apprenants, nous avons utilisé autant que possible des

QCM et des « échelles linéaires » afin de limiter le nombre de questions ouvertes.

Nous avons réalisé dans un premier temps ce questionnaire à travers Google forms,

mais seuls deux étudiants y ont eu l’accès avec l’aide d’un VPN (réseau privé virtuel). La

majorité des apprenants sinophones ne pouvaient pas malheureusement y avoir accès. C’est

ainsi que dans un deuxième temps, nous avons recouru à un instrument similaire, mais

populaire en Chine, à savoir un questionnaire appelé Wenjuanxing38, de sorte qu’ils puissent

tous facilement y accéder.

38 Selon Baidu, Wenjuanxing est une plateforme qui se concentre sur la conception de questionnaires en ligne, la collecte de
données, les rapports personnalisés et l’analyse des résultats d’enquête. https://www.wjx.cn/

https://www.wjx.cn/
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6. Méthodologie d’analyse des données : quantitative et qualitative

L’analyse que nous avons effectuée est une analyse à la fois quantitative et qualitative.

À la fin de l’expérimentation, nous avons pu recueillir cent trois copies de PE, mais seules 60

d’entre elles (cinquante-sept en plus de trois copies de réécriture) ont été traitées dans notre

analyse (calcul basé sur le tableau 2 et 3). L’analyse de ces productions nous a permis de faire

un bilan du nombre d’erreurs par type d’erreurs, par devoir, pour l’ensemble de classe.

La performance de la rédaction avant et après l’utilisation de la grille est considérée

comme un indicateur pour évaluer l’efficacité de la grille. Lors de l’analyse des PE corrigées,

tous les apprenants n’ont pas accompli toutes les tâches d’écriture ; il ne fautpas confondre

ceux qui en avaient écrit deux avec ceux qui en avaient écrit trois, puisqu’ils ont différents

niveaux d’expérience de familiarisation lors de l’utilisation de la grille et ne peuvent donc pas

être généralisés. Pour bien mesurer l’efficacité de la grille d’autocorrection, nous procéderons

à une double analyse : d’une part, nous diviserons ceux qui n’ont pas utilisé la grille (A3, A4,

A5) en un groupe témoin et ceux qui ont utilisé la grille en un groupe expérimental ; d’autre

part, quant aux apprenants ayant accompli trois écrits, nous analyserons et comparerons le

taux de diminution de leurs erreurs avant et après l’utilisation de la grille.

Les données quantitatives seront ainsi recueillies et analysées à plusieurs fins :

mesurer l’évolution de la progression du nombre d’erreurs pour deux groupes ; mesurer la

progression de chaque type d’erreur par rapport à l’ensemble du groupe. Pour atteindre le

premier objectif, nous comptons d’abord le nombre d’erreurs et le nombre de mot dans

chaque écrit. Ensuite nous calculons son taux d’erreurs, et puis la moyenne du taux d’erreurs

dans chacun des deux groupes. Cette moyenne est calculée de la manière suivante : nombre

d’erreurs multiplié par cent divisé par le nombre de mots. La comparaison des moyennes des

trois écrits devrait nous permettre de mesurer la progression de l’ensemble du groupe.

Quant au deuxième objectif, nous comparons le nombre de chaque type d’erreurs

relevé dans chaque écrit avant d’utiliser la grille avec celle relevée après l’utilisation de la

grille afin de calculer le pourcentage de la progression de chaque type d’erreurs. Ce

pourcentage est calculé de la façon suivante : (nombre d’erreurs du dernier écrit — celui du

premier écrit) multiplié par cent, divisé par le nombre d’erreurs du premier écrit.

Étant donné que le nombre de participants est loin d’être assez grand pour être

statistiquement valide39, nous procéderons à une analyse qualitative. Nous analyserons les

39 Entre autres raisons à ce faible effectif, on peut citer le manque de motivation des apprenants de suivre les cours à distance :
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autocorrections et les réécritures de certains apprenants pour tester leur progression des écrits

en vue d’expliciter notre troisième hypothèse, à savoir si la grille peut renforcer l’autonomie

des apprenants lors de la formation en ligne. Par ailleurs, en utilisant l’observation de classe et

surtout du questionnaire adressé aux apprenants, leur ressenti suite à l’utilisation de la grille et

la manière dont ils avaient été évalués et corrigés leurs écrits pourront être pris en compte.

Cependant, Tamin (2015) indique que le questionnaire possède certaines limites40 : les

informations recueillies à cet égard sont les récits des acteurs plutôt que les pratiques

observées sur le terrain. Nous demandons ainsi une précision à travers un entretien, des

échanges sur WeChat pour mieux cerner leurs points de vue sur l’emploi de la grille

d’autocorrection dans l’apprentissage de la PE.

Dans la partie III, nous avons rappelé nos objectifs, notre problématique, nos

hypothèses de recherche. Ensuite, nous avons présenté les tâches d’écriture concernées, les

publics expérimentés, ainsi que la construction de la grille d’autocorrection. Enfin, nous avons

décrit les méthodes utilisées pour traiter et analyser les données recueillies. La partie suivante

sera consacrée à l’interprétation, l’analyse des données et des résultats de recherche.

la suppression de l’épreuve DELF B2 dans beaucoup de villes en Chine à cause de la Covid.
40 « les données collectées par l’intermédiaire de cet outil de recherche, malgré leur fiabilité et validité scientifiques, sont
“déclarées” et non “observées” » Tamin (2015).
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Partie IV : Analyse
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CHAPITRE 7 : ANALYSE DE L’ÉVOLUTION DE LA

FRÉQUENCE DES ERREURS

1. Introduction générale de la partie d’analyse

Dans cette quatrième partie, nous tenterons de présenter, d’analyser et de comprendre

les résultats de notre recherche. Pour ce faire, nous testons les hypothèses formulées dans le

chapitre précédent. Les résultats sont divisés en deux grandes sections principales :

– Les résultats de l’expérimentation qui mettent en valeur l’impact de l’utilisation de

la grille d’autocorrection sur l’évolution du nombre et les catégories des erreurs de forme en

production écrite.

– Les résultats d’entretiens réalisés avec deux enseignantes et du questionnaire destiné

aux apprenants (points de vue des enseignantes concernant la production, l’erreur,

l’évaluation et les pratiques de correction ; avis des apprenants quant à l’utilisation de la grille

d’autocorrection).

Dans ce chapitre, divisé en trois sections, nous traitons d’abord des résultats de

l’expérimentation, qui seront analysés de manière quantitative. Il convient de noter que notre

analyse mettra particulièrement l’accent sur la comparaison des résultats avant et après

l’utilisation de la grille d’autocorrection. Ainsi, nous procédons, dans un premier temps, à une

brève analyse comparant l’évolution du nombre total d’erreurs commises par les élèves du

groupe expérimental (G1 : utilisation de la grille) et du groupe témoin (G2 : sans utilisation de

la grille). Nous décrivons et analysons, dans un deuxième temps, l’évolution des catégories

d’erreurs dans chaque groupe à travers l’ensemble des productions (les trois PE : PE1 du pré-

test, PE2 de la 2e tâche, PE3 du post-test). Dans un troisième temps, en prenant en compte les

catégories des erreurs dont le taux est constamment élevé, nous cherchons à identifier les

raisons des difficultés rencontrées par les apprenants lors de la rédaction.

2. Description et analyse de l’évolution du nombre d’erreurs dans l’ensemble du groupe-

classe

Pour calculer la fréquence des erreurs, nous avons compté le nombre d’erreurs

signalées et le nombre de mots écrits dans chaque production afin d’obtenir le pourcentage

des erreurs pour chaque apprenant puis pour chaque groupe et l’ensemble de la classe. Notre

corpus comporte 876 erreurs et 14 054 mots au total. D’après le tableau suivant, nous pouvons
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constater une tendance générale de la baisse du taux des erreurs chez les apprenants à travers

la comparaison de leurs premières productions (PE1) et leurs dernières productions (PE3). De

plus, pour ceux qui ont réalisé les trois écrits, le nombre d’erreurs diminue à partir de la

deuxième production (PE2) mais reste constant dans la PE3. Les résultats du pourcentage

d’erreurs des trois PE de chaque apprenant seront présentés dans le tableau 6. Pour ceux qui

ont utilisé la grille, nous avons mis les résultats en couleur lilas.

Tableau 6 : Le pourcentage d’erreurs des trois PE dans l’ensemble de la classe

Appren
ant (A)

Nombr
e des
erreurs
commi
ses de
la PE1

Nom
bre
de
mots
écrits
de la
PE1

Pourcent
age des
erreurs
de la
PE1

Nombr
e des
erreurs
commi
ses de
la PE2

Nom
bre
de
mots
écrits
de la
PE2

Pourcent
age des
erreurs
de la
PE2

Nombr
e des
erreurs
commi
ses de
la PE3

Nom
bre
de
mots
écrits
de la
PE3

Pourcent
age des
erreurs
de la
PE3

A1 16 163 9.82% 38 356 10.67% 30 332 9.04%
A2 14 124 11,29 % 20 206 9,71 % 26 302 8,61 %
A3 5 243 2,06 % 7 339 2,06 % X X X
A4 6 235 2.55% 9 264 3.41% X X X
A5 6 152 3,95 % 8 210 3,81 % X X X
A6 10 272 3.68% X X X 12 304 3,95 %
A7 X X X 18 243 7,41 % 22 312 7,05 %
A8 X X X 24 314 7,64 % 12 320 3,75 %
A9 X X X 12 272 4,41 % 8 239 3,35 %
A10 X X X 13 279 4,66 % 12 278 4,32 %
A11 X X X 14 237 5,91 % 15 282 5,32 %
A12 X X X 22 203 10,84 % 19 263 7,22 %
A13 X X X 24 270 8,89 % 11 356 3,09 %
A14 X X X 35 249 14,06 % 33 272 12,13 %
A15 9 202 4.46% 11 315 3.49% 9 286 3.15%
A16 10 105 9.52% 25 280 8.93% 25 335 7.46%
A17 5 77 6.49% 20 309 6.47% 11 279 3.94%
A18 12 43 27.91% 25 236 10.59% 24 254 9.45%
A19 5 166 3.01% 5 293 1.71% 3 274 1.09%
A20 17 104 16,35 % 17 277 6,14 % X X X
A21 9 68 13,24 % 18 270 6,67 % X X X
A22 10 86 11,63 % X X X 23 263 8,75 %
A23 16 258 6,20 % X X X 19 277 6,86 %
A24 X X X 8 227 3,52 % 2 318 0,63 %
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A25 X X X 20 281 7,12 % 17 280 6,07 %
Groupe
classe 150 2298 393 5930 333 5826

La figure 3 ci-dessous présente les résultats sous une forme plus visuelle.

Figure 3 : Évolution de la fréquence des erreurs commises dans le groupe classe

Le taux d’évolution des erreurs41, quant à lui, nécessite une analyse spécifique pour

chaque groupe. Étant donné que la moitié des apprenants n’ont pas effectué la PE1 du pré-test,

nous ne pouvons pas utiliser le taux d’erreurs de ceux qui l’ont effectué pour généraliser les

performances d’écriture de l’ensemble de la classe. Par conséquent, nous nous sommes

concentrés sur les élèves qui avaient utilisé la grille d’autocorrection pour mesurer l’évolution

du taux d’erreurs avant et après leur utilisation.

2.1 Groupe 1 : une baisse significative du pourcentage d’erreurs

Les vingt-deux étudiants qui ont utilisé la grille d’autocorrection constituent le groupe

expérimental — G1. Les résultats de la fréquence des erreurs du groupe 1 sont illustrés par le

tableau 7. Les résultats présentés indiquent que les apprenants ont fait significativement moins

d’erreurs après l’utilisation de la grille.

Tableau 7 : Le pourcentage d’erreurs du G1 avant et après l’utilisation de la grille

Groupe 1
Avant l’utilisation de la
grille d’autocorrection

Après l’utilisation de la
grille d’autocorrection

Nombre des erreurs commises 394 482
Nombre de mots écrits 4039 8572

Pourcentage des erreurs 9,75 % 5,62 %

41 Valeur d’arrivée (taux des erreurs PE2) — valeur de départ (taux des erreurs PE1) / valeur de départ (taux des erreurs PE1)

multiplié par cent : ).
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Ce tableau nous permet de calculer le taux d’évolution des erreurs (Pour G1 : (5,62 %-

9,75 %)/9,75 % = -42,36 %) qui illustre une réduction des erreurs d’environ 50 %. En

revanche, comme nous l’avons indiqué dans la partie méthodologique, les apprenants de

février (A1-A14) n’ont utilisé notre grille d’autocorrection que dans leur production finale.

Ainsi, pour ceux qui ont seulement réalisé les deux premières productions écrites (A3, A4,

A5), ils n’ont pas eu l’occasion d’utiliser cette grille : ils constituent le groupe témoin — G2.

2.2 Groupe 2 : un taux d’erreurs stable

Nous illustrons ensuite l’évolution du taux d’erreurs sans utilisation de la grille

d’autocorrection. Les résultats de la fréquence des erreurs du groupe 2 sont présents dans le

tableau 8 et la figure 4.

Tableau 8 : Le pourcentage d’erreurs du G2 dans les deux premières productions

Group 2
—

témoin

Nombre des
erreurs

commises
de la PE1

Nombre
de mots
écrits

Pourcentage
des erreurs de

la PE1

Nombre des
erreurs

commises
de la PE2

Nombre
de mots
écrits

Pourcentage
des erreurs de

la PE2

A3 5 243 2,06 % 7 339 2,06 %
A4 6 235 2.55% 9 264 3.41%
A5 6 152 3,95 % 8 210 3,81 %
En

moyenne 2,85 % 3,09 %

Figure 4 : Évolution de la fréquence des erreurs commises du G2

D’après ces chiffres, nous constatons que le pourcentage d’erreurs n’a pas évolué

significativement lors des deux PE. Pour l’apprenant A3, son taux d’erreur reste stable, tandis

que le pourcentage de A5 a diminué (-0,14 %) et que celui de A4 a plutôt augmenté (+0,86 %).

Dans l’ensemble du G2, le taux d’évolution des erreurs est de +8,42 %. L’augmentation du

taux d’erreurs s’explique probablement par le fait que la consigne de rédaction du pré-test se
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concentre sur le plan et les arguments précis de sorte que les apprenants n’ont pas besoin de

rédiger un texte entier et qu’ils peuvent choisir d’utiliser un lexique et des structures de phrase

simples pour illustrer leur plan et exprimer leurs idées, ce qui a pu empêcher certaines erreurs

de se produire.

Afin de mieux démontrer l’efficacité de la grille d’autocorrection, nous avons choisi

sept élèves qui ont effectué les trois tâches d’écriture en les regroupant dans le groupe 3.

2.3 Groupe 3 : une baisse significative du nombre d’erreurs

Nous examinons maintenant les pourcentages des erreurs des trois PE du groupe 3.

Les résultats affichés dans le tableau 9 montrent une réduction importante de 40,93 % dans

l’ensemble du groupe 3. De plus, nous avons testé le taux d’évolution notamment entre PE1 et

PE3. Les résultats de la fréquence des erreurs sont décrits dans la figure 5.

Tableau 9 : Le pourcentage d’erreurs du G3 dans les trois productions écrites

G3

Pourcenta
ge des

erreurs de
la PE1

Taux
d’évaluatio
n entre PE1
et PE2

Pourcentag
e des

erreurs de
la PE2

Taux
d’évaluatio
n entre PE2
et PE3

Pourcentag
e des

erreurs de
la PE3

Taux
d’évaluatio
n entre PE1

et P3

A1 9.82% +8.74% 10.67% -15.35% 9.04% -7.94%

A2 11,29 % -14,01 % 9,71 % -11,32 % 8,61 % -23,75 %

A15 4.46% -21.62% 3.49% -9.89% 3.15% -29.37%

A16 9.52% -6.25% 8.93% -16.42% 7.46% -21.64%

A17 6.49% -0.32% 6.47% -39.09% 3.94% -39.28%

A18 27.91% -62.04% 10.59% -10.80% 9.45% -66.14%

A19 3.01% -43.34% 1.71% -35.84% 1.09% -63.65%
En

moyenne 10,36 % 7,37 % 6,12 % -40,93 %

Nous pouvons constater une baisse de la fréquence des erreurs. En particulier, le taux

d’erreur de six apprenants sur sept continue à baisser dans les trois productions écrites. Pour

A1, l’augmentation du taux d’erreurs dans la PE2 serait due à la consigne différente de PE142,

à ses performances d’écriture et à la récurrence du même type d’erreurs.

42 Le fait que la consigne de rédaction du pré-test se concentre sur le plan et les arguments précis de sorte que les apprenants
n’ont pas besoin de rédiger un texte entier, et qu’ils peuvent choisir d’utiliser un lexique et des structures de phrase simples
pour illustrer leur plan et exprimer leurs idées a pu empêcher certaines erreurs de se produire.
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Figure 5 : Évolution de la fréquence des erreurs commises du G3

Par ailleurs, nous pouvons observer que le taux d’erreurs de ceux qui ont utilisé la

grille dès la 2e tâche (A15-A19) a diminué davantage que pour ceux qui l’ont utilisée dans la

3e PE (A1, A2), probablement en raison de la familiarisation avec l’utilisation de la grille. La

réduction était supérieure à 20 % pour tout le Groupe 3 sauf A1, voire 66,14 % pour A18.

Ainsi, après deux utilisations, leurs erreurs sont restées à un niveau faible et stable. Toutefois,

à cause du petit nombre de données récoltées, ce corollaire s’applique uniquement à notre

étude.

En conclusion, après avoir analysé l’évolution du nombre d’erreurs, il en résulte que

l’utilisation de la grille permet de réduire le nombre global d’erreurs à l’écrit. Afin de savoir

dans quelle catégorie d’erreurs cette grille fonctionne le mieux, nous allons maintenant

examiner son effet sur chaque catégorie d’erreurs.

3. Description et analyse de l’évolution des catégories d’erreurs

En comptant et en analysant les erreurs signalées par les apprenants, nous pouvons

diagnostiquer leurs erreurs récurrentes et les classer en différents types pour mesurer

l’évolution de ces catégories d’erreurs après l’utilisation de la grille. Pour calculer la

fréquence des catégories, nous présentons tout d’abord, d’une manière générale, la répartition

des types d’erreurs dans l’ensemble de corpus. Nous énumérons ensuite le nombre d’erreurs

de chaque sous-catégorie pour chaque apprenant sur chaque devoir. Nous analysons enfin

l’évolution du taux d’erreurs de chaque groupe. En adoptant la même approche que dans la

section précédente, nous décrivons et analysons séparément la progression de chaque type

d’erreurs dans chaque groupe d’apprenant.
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3.1 Répartition des catégories d’erreurs et des sous-catégories

Nous avons relevé la répartition des erreurs dans tous les corpus d’apprenants : 185

erreurs au niveau sémantique et lexical, 123 erreurs au niveau de la morphologie verbale,

459 erreurs au niveau de la structure syntaxique, et 109 erreurs au niveau pragmatique et

sociolinguistique. Rappelons que notre corpus comporte 876 erreurs au total. Nous pouvons

voir la répartition des quatre catégories d’erreurs sur la figure ci-dessous (figure 6).

Figure 6 : Répartition des erreurs selon les quatre catégories

Les erreurs au niveau de la structure syntaxique attirent d’emblée toute notre attention,

puisqu’elles représentent un pourcentage de 52 % parmi toutes les erreurs, ce qui montre que

les erreurs en PE des apprenants sinophones de niveau B1+ se concentrent majoritairement

sur le plan syntaxique. Elles sont suivies des erreurs sémantiques et lexicales avec un

pourcentage de 21 %. Cela indique que les apprenants ont des difficultés à maîtriser la

sémantique d’un mot et son usage. Les erreurs de la morphologie verbale ne représentent que

14 %. Les erreurs pragmatiques et sociolinguistiques (13 %) posent beaucoup moins de

problèmes que celles au niveau linguistique.

Notre typologie d’erreurs se divise en quatre catégories qui comportent dix-huit sous-

catégories. Comme indiqué dans la partie méthodologique, les six catégories portant sur le

contenu43 n’étant pas considérées comme des erreurs, nous nous concentrons sur les douze

autres types d’erreurs. Par ailleurs, nous avons identifié un autre type d’erreurs concernant la

typographie (Tg) relevée dans nos 60 productions. Passons maintenant à l’analyse plus précise

de la répartition des erreurs selon les sous-catégories d’erreurs.

43 Elles sont composées de huit sous-catégories : le problème de règle de politesse (Rp), le non-respect de nombre de mot
(Ndm), le problème de registre de langue (Rl), la capacité à présenter des faits, la qualité d’arguments, la mauvaise utilisation
de connecteurs logiques (Cl), les erreurs de ponctuation (P), et les erreurs de majuscule (maj). Pour les six premières
catégories, il est parfois inexact de les classer comme des erreurs. Par exemple, en ce qui concerne la qualité d’arguments,
nous ne pouvons pas dire que les idées des élèves sont fausses, mais plutôt leur dire comment ils auraient mieux exprimé
leurs arguments.
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Figure 7 : La répartition des sous-catégories d’erreurs

Les résultats montrent que sept catégories d’erreurs qui sont les plus fréquentes

dépassent le taux de 10 %. Les erreurs de conjugaison (conj, 15.01%) sont dominantes par

rapport aux autres types d’erreurs chez les apprenants sinophones. Les verbes en chinois étant

invariables, nous pouvons supposer que maîtriser la conjugaison des verbes et sélectionner le

temps et le mode approprié sont difficiles pour les apprenants de,, encore au stade de

l’acquisition des compétences linguistiques.

Les erreurs syntaxiques (syn, 13.87%) occupent une deuxième place qui comporte le

problème d’ordre des mots, la phrase incomplète et l’utilisation erronée des pronoms relatifs.

La structure syntaxique du système linguistique français est toujours l’une des ressources les

plus difficiles pour les apprenants sinophones. Les erreurs de préposition (12,36 %) leur

posent également des problèmes, en raison de l'inexistence du verbe transitif indirect en

chinois.

Les erreurs d’orthographe (orth, 11,85 %), les erreurs de sens lexical (Ls, 11.48%), les

erreurs d’accord (acc, 11,48 %) et les erreurs de déterminant (det, 11.10%) occupent une

proportion presque équivalente. Les erreurs d’orthographe que nous avons repérées

proviennent majoritairement des erreurs de graphie qui ont peu d’impact sur la prononciation

des mots, des erreurs d’accent et des erreurs d’élision. Les erreurs de sens lexical concernent

un mot mal employé, inexact ou inapproprié. Ces erreurs posent toujours des problèmes aux

apprenants non francophones. Les erreurs d’accord renvoient à l’omission d’accord entre le

nom et l’adjectif, entre le nom et le déterminant, et au mauvais accord du participe passé. Les

erreurs de déterminants sont principalement reliées à l’utilisation de préposition, et parfois

reliées à des locutions figées. Nous voyons que ce sont des erreurs de la catégorie d’erreurs



72

sémantiques et syntaxiques qui représente une proportion importante.

Les autres types d’erreurs sont peu fréquents et représentent tous moins de 4 %. Les

erreurs de genre (3,28 %) sont dues à l’absence de la distinction du masculin et du féminin

d’un mot. Les apprenants ont parfois des difficultés à mémoriser le masculin ou le féminin

d’un mot, puisque cela n’existe pas en chinois. Les erreurs de pronom ne représentent que

1,01 %. Quant aux erreurs d’auxiliaire (0,5 %), nous pensons que les apprenants connaissent

bien l’emploi approprié d’auxiliaire, car la plupart des verbes s’emploient avec le verbe

auxiliaire avoir, et seulement une dizaine de verbes sont associés au verbe auxiliaire être.

Au niveau pragmatique, les erreurs de majuscule (maj) sont peu fréquentes, et ne

représentent que 1,26 %, ces erreurs sont associées à des signes de ponctuation utilisées et à

l’utilisation du nom propre, telle que : « *Tout d’abord, je me permets de me présenter : Je

(correction proposée : : je) m’appelle Pascal » ; « * je vous prie d’agréer, monsieur le maire

(correction proposée : Monsieur le Maire), mes meilleures salutations ». Les erreurs de

ponctuation (p) avec un taux de 3,4 % proviennent du problème de segmentation des phrases

ou de l’utilisation erronée des règles des signes de la ponctuation.

Nous avons révélé que certaines erreurs concernant l’absence ou de l’ajout d’espace :

« *En tant qu’ habitant de notre ville, je remarque qu’ il y a une maison de retraite à côté

d’une école maternelle. » ; « *Par exemple, les voiture , les métros ,les bus, etc. Parmi eux , ».

Nous les considérons comme des erreurs de typographie (3,4 %). Cette catégorie est

spécifique dans une tâche d’écriture réalisée sur Word, car certains étudiants ont mentionné

qu’il y avait un souci avec la typographie en français sur leur ordinateur.

Dans cette section, nous avons vu d’une manière générale la répartition des

classifications d’erreurs, passons maintenant à l’analyse respective le changement de la

fréquence des différentes catégories d’erreurs dans chaque groupe.

3.2 Groupe témoin (G2) : des erreurs de syntaxe et d’accord résistantes

Nous commençons par les résultats relatifs au pourcentage des catégories d’erreurs du

groupe témoin. Les trois étudiants du G2 n’ont pas utilisé la grille d’autocorrection, pourtant

le taux d’erreur a diminué pour de nombreux types d’erreurs dans le deuxième devoir. La

principale raison de ce phénomène peut être qu’à partir de la deuxième séquence, l’enseignant

a présenté des exemples d’erreurs et a demandé aux étudiants de les identifier, ce qui a
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sensibilisé les étudiants aux erreurs. Ainsi, ces trois apprenants sont capables de

s’autocorriger de leur propre initiative avec l’intervention de l’enseignant. Néanmoins, il

existe deux catégories d’erreurs résistantes, à savoir les erreurs d’accord, et de syntaxe.

Figure 8 : Évolution de la fréquence des catégories d’erreurs du groupe 2

Les erreurs d’accord se divisent principalement en trois catégories concernant l’accord

erroné sujet-verbe, déterminant-nom, et nom adjectif. La raison de ces erreurs est influencée

par le système linguistique de L1, c’est-à-dire l’absence d’un système de flexion en chinois

attaché au verbe, au nom ou à l’adjectif. De plus, le chinois ne distingue pas de formes

féminines ou masculines du vocabulaire. Étant donné que nous avons classé les erreurs

concernant l’accord sujet-verbe sous la catégorie des erreurs de conjugaison, dans l’exemple

ci-dessous (36, 37), nous ne montrons que la morphologie nominale pour illustrer la situation

de l’accord déterminant-nom, et nom adjectif en chinois.

(36) Utilisation de noms de même forme avec des déterminants singuliers et pluriels

Expressions en chinois 一个/故事 两个/故事 一些/故事

Transcription phonétique du chinois yī gè/gù shì liǎng gè/gù shì yī xiē/gù shì

Traduction littérale en français Un/histoire Deux/histoire Des/histoire

Expressions en français Une histoire Deux histoires Des histoires

(37) Utilisation d’adjectifs de même forme à un mot masculin et féminin

Expressions en chinois 一个/好/学校 一本/好/书 一些/好/书

Transcription phonétique du chinois yī gè/hǎo/xué xiào yī běn/hǎo/shū yī xiē/hǎo/shū

Traduction littérale en français Un/bon/école Un/bon/livre Des/bon/livre

Expressions en français Une bonne école Un bon livre De bons livres

Dans l’exemple 36 et 37, nous constatons que le nom « gù shì » et l’adjectif « hǎo »
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sont invariables en chinois. Les apprenants ont donc tendance à ne pas accorder les noms ou

les adjectifs lorsque ceux-ci correspondent aux « règles d’accord » en chinois comme dans les

exemples suivants : « *des histoire », « *les deux peuvent être utilisé », etc. En ce sens, la

cohérence des déterminants, des noms et des adjectifs n’est pas une opération intuitive pour

les apprenants sinophones.

Quant aux erreurs syntaxiques, nous constatons que les problèmes principaux pour A3,

A4, A5 sont dus à la phrase incomplète et à l’utilisation erronée des pronoms relatifs.

(38) Certes, je n’ignore pas les difficultés que l’organisation de cette activité sportive.
(correction proposée : que représente / liées à)
(39) Tout d’abord, les rues piétonnes qui jouent un rôle très important dans la vie
quotidienne. (correction proposée : enlever le pronom « qui »)

Ceci peut être expliqué par le fait que les points grammaticaux sur la syntaxe

structurelle en français se distinguent de ceux du système linguistique chinois ; les apprenants

sinophones prennent ainsi beaucoup de temps à retenir et à appliquer ces règles de syntaxe.

Une rétroaction corrective explicite fournie par l’enseignant pourrait permettre aux apprenants

d’être plus conscients de leurs erreurs structurelles, et de se concentrer sur la façon de corriger

les formulations erronées.

Dans cette section, nous avons analysé l’évolution des taux d’erreurs dans le cas non

utilisé de la grille. Nous avons constaté que même en développant leurs compétences

linguistiques, les erreurs d’accord et de structure syntaxique continuent à être problématiques

chez les apprenants sinophones. Comparons à présent les changements dans les taux d’erreurs

du groupe 1 après l’utilisation de la grille d’autocorrection.

3.3 Groupe 1 (G1) : un bilan mitigé de la fréquence des catégories d’erreurs

Nous discuterons ici les résultats du pourcentage des catégories d’erreurs et leur

évolution après l’utilisation de la grille d’autocorrection du G1 qui seront présentés dans le

tableau 8 et la figure 9. Pour le G1, la plupart des types d’erreurs (huit sur treize) ont diminué

après l’utilisation de la grille d’autocorrection. En comparant avec le groupe témoin, les

erreurs syntaxiques se sont légèrement améliorées (-18,26 %), tandis que les erreurs d’accord

restent élevées. De plus, les quatre autres types d’erreurs ont également résisté et sont même

en augmentation, à savoir les erreurs de conjugaison (+46,72 %), les erreurs de préposition

(+23,72 %), les erreurs de déterminant (+12,67 %) et les erreurs d’orthographe (+1,21 %).

Tableau 10 : L’évolution des catégories des erreurs du G1
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Catégories
des erreurs
commises

Avant
l’utilisation
de la grille
(Nombre des
erreurs au
total : 394)

Pourcentage
des catégories
d’erreurs
avant

l’utilisation de
la grille

Après
l’utilisation
de la grille
(Nombre des
erreurs au
total : 482)

Pourcentage
des catégories
d’erreurs
après

l’utilisation de
la grille

Taux
d’évaluation

Sens lexical 45 11,42 % 46 9,54 % -16,44 %

Orthographe 42 10,66 % 52 10,79 % +1,21 %

Préposition 37 9,39 % 56 11,62 % +23,72 %
Déterminant 37 9,39 % 51 10,58 % +12,67 %
Genre 12 3,05 % 14 2,90 % -4,63 %
Accord 33 8,38 % 57 11,83 % +41,19 %
Structure 55 13,96 % 55 11,41 % -18,26 %
Pronom 4 1,02 % 4 0,83 % -18,26 %
Conjugaison 39 9,90 % 70 14,52 % +46,72 %
Auxiliaire 3 0,76 % 1 0,21 % -72,75 %
Majuscule 7 1,78 % 3 0,62 % -64,97 %
Ponctuation 14 3,55 % 13 2,70 % -24,10 %

Typographie 21 5,33 % 6 1,24 % -76,64 %

Dans la figure 9, les zones noires représentent les diminutions, les zones blanches

représentent les augmentations.

Figure 9 : Évolution de la fréquence des catégories d’erreurs du G1

Les réductions des formes fautives les plus significatives concernent les erreurs de

typographie (-76,64 %), les erreurs d’auxiliaire (-72,75 %), les erreurs de majuscule (-

64,97 %) et les erreurs de ponctuation (-24,10 %). Cette réduction significative découle

probablement des règles grammaticales concernant l’emploi de la typographie, de l’auxiliaire,

la majuscule, de la ponctuation qui est relativement simple à maîtriser. Une fois que les

apprenants emploient la grille d’autocorrection avec l’intervention explicative de l’enseignant
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pour la révision, il est facile pour les apprenants de les comprendre et de les retenir. Pour les

erreurs de genre et de pronom, ces deux types d’erreurs restent à un niveau relativement bas

avant et après l’utilisation de la grille par les apprenants. Concernant les erreurs de sens

lexical, leur taux a diminué après l’utilisation de la grille. En effet, nous avons amené les

apprenants à mieux utiliser le dictionnaire pour les aider dans leur choix lexical.

Quant aux erreurs de structure syntaxique, nous pouvons observer une baisse du taux

d’erreur après l’utilisation de la grille. En comparant les résultats attachés au G1 et G2, nous

considérons que, dans une certaine mesure, la grille d’autocorrection est efficace pour corriger

de telles erreurs, car nous fournissons quelques solutions et des exemples concrets sur la grille.

Ceci, associé au fait que les questions posées par les élèves aprés le cours et que l’accent mis

par l’enseignant sur la correction des phrases erronées et l’explication des structure

syntaxiques du français pendant le cours, permet aux élèves de se familiariser plus facilement

avec elles et de les maîtriser. En revanche, le taux des erreurs d’accord reste toujours élevé

avec l’utilisation de la grille. Ainsi, nous soutenons l’idée qu’il est moins efficace de traiter

cette catégorie par le biais d’une grille d’autocorrection.

Nous observons également une augmentation significative de trois autres catégories

d’erreurs, à savoir les erreurs de conjugaison, les erreurs de préposition et les erreurs de

déterminant. Nous avons été surprise par cette augmentation et avons décidé de fournir des

pistes explicatives de leur provenance.

3.3.1 Erreurs de conjugaison influencées par deux systèmes différents de linguistique
français et chinois

L’analyse des erreurs de conjugaison nous a permis de classer ces formes fautives en

deux sous-catégories : la majorité d’entre elles résident dans l’oubli de l’accord entre le sujet

et le verbe, ainsi que dans la confusion de temps/aspect/mode (TAM).

D’un côté, nous émettons l’hypothèse que les différences entre le fonctionnement du

verbe chinois et français sont à l’origine de cette résistance. En effet, la flexion verbale qui

correspond à la conjugaison est un marqueur important des langues indo-européennes comme

le français, mais le chinois est une langue isolante sans conjugaison des verbes. En chinois, le

temps, l’aspect et le mode sont signalés par l’ajout d’adverbes et de morphèmes aspectuels,

tandis qu’en français, la fonction de TAM est marquée par la conjugaison des verbes.

(40) Verbes invariables en chinois

Expressions 她/读/这个/故事 她/读/过/这个/故事了 她/将/读/这个/故事
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en chinois

Transcription
phonétique du

chinois

wǒ/dú/zhè gè/gù
shì wǒ/dú/guò/zhè gè/gù shì/le wǒ/jiāng/dú/zhè gè/gù

shì

Traduction
littérale en
français

Elle/lire/ce/histoire
Elle/lire/morphème du

passé/ce/histoire/morphème
d’accompli

Elle/morphème du
futur/lire/ce/histoire

Expressions
en français

Elle lit cette
histoire Elle a lu cette histoire Elle va lire cette

histoire

Dans l’exemple 40, nous observons que le verbe dú reste invariable au présent, au

passé et au futur. Le temps et l’aspect sont indiqués par des morphèmes, comme guò marque

le passé, le marque une action accomplie, et jiāng marque le futur. Il est donc possible que les

apprenants sinophones aient mis un verbe à l’infinitif dans une phrase complète en raison de

l’absence de conjugaisons de verbes en chinois. Néanmoins, dans les copies des apprenants,

l’erreur du verbe à l’infinitif comme « *je vous écrire cette lettre » n’est représentée qu’une

seule fois. En d’autres termes, un apprenant B1/B2 est conscient de devoir conjuguer les

verbes en français. En revanche, la conjugaison est loin d’être facile pour les apprenants

sinophones, car faire s’accorder les verbes avec les sujets n’est pas une chose naturelle. En

outre, comme il existe 3 temps et 16 modes en français, la confusion sur l’accord verbe-sujet

est fréquente (par exemple : les parents avons l’occasion de), et il est impossible de mettre

toutes les règles de conjugaison sur notre grille d’autocorrection. La solution à ce type

d’erreur consiste donc pour l’apprenant à se familiariser et à mémoriser les tableaux de

conjugaisons.

De l’autre côté, nous supposons que pour les règles grammaticales simples, la cause

des erreurs pourrait être liée à une inattention des apprenants, alors que pour les règles plus

complexes, il s’agit probablement du manque de maîtrise de la part de l’apprenant. C’est dans

cette perspective que nous avons constaté la confusion dans le choix du mode, telle que

l’emploi incorrect du conditionnel avec « si », le choix inapproprié du subjonctif ou de

l’indicatif, etc. Par exemple : « *je souhaite que vous pourriez reconsidérer votre projet » au

lieu de « puissiez ». Lorsque l’apprenant n’est pas capable de s’autocorriger pour ce type

d’erreurs, l’enseignant pourrait intervenir en explicitant l’utilisation du subjonctif ou du

conditionnel avec des exemples précis.

3.3.2 Erreurs de préposition et de déterminant : une légère augmentation
Les erreurs de préposition ont été relevées dans l’utilisation incorrecte associée aux
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verbes ou aux adjectifs, ainsi que l’emploi relié au déterminant.

La première sous-catégorie concerne les verbes avec la préposition de ou à ou sans

préposition suivis d’un infinitif. Certains verbes sont impérativement suivis de la préposition

DE ou À, puis d’un verbe à l’infinitif, tel que « permettre à quelqu’un de faire qqch. »,

« renoncer à qqch. », etc. ; d’autres verbes sont suivis de l’infinitif sans préposition, tel que

« vouloir faire qqch ». Nous supposons que les apprenants mémorisent l’usage des verbes de

manière incorrecte. Lorsque ces erreurs ne sont pas corrigées à temps, l’usage de ces verbes

devient progressivement fossilisé et difficile à corriger pour les apprenants.

La majorité des erreurs de préposition résultent également de l’utilisation erronée

associée au déterminant. Les apprenants pourraient ne pas avoir maîtrisé ou confondre

certaines règles grammaticales concernées. Observons ces exemples : après les adverbes de

quantité, il faut mettre la préposition DE sans déterminant, par exemple, « *il y aura

beaucoup des intérêts » (correction proposée : beaucoup d’intérêts). Tandis que l’on devrait

ajouter le déterminant après des verbes, tel que « *nous discuterons de film » (correction

proposée : nous discuterons des films).

De plus, à la forme négative, les articles indéfinis (un, une, des) et les articles partitifs

(du, de la, de l’, des) se transforment en DE ou D’ dans une phrase négative (D’ devant une

voyelle). En effet, de nombreuses règles de grammaire concernent le choix des articles

indéfinis, partitifs ou de la contraction de la préposition DE/À et de l’article LE. La

complexité de ces règles serait à l’origine de l’augmentation du taux d’erreurs. En ce qui nous

concerne, une étude à long terme de ces erreurs pourrait nous aider à déterminer leurs degrés

de fossilisation et l’efficacité de leur traitement par une grille autocorrectrice.

Par ailleurs, lors de la PE1, les étudiants utilisent un vocabulaire et des modèles de

phrases simples, mais avec une progression de compétence lexicale, ils essaient d’utiliser un

vocabulaire plus riche et complexe, ce qui pourrait également entraîner une augmentation du

taux d’erreurs. Nous pouvons ainsi déduire que la grille est moins efficace pour améliorer ces

quatre types d’erreurs. Nous retrouvons un phénomène similaire dans le groupe 3 que nous

décrivons et analysons maintenant.

3.4 Groupe 3 (G3) : trois catégories d’erreurs résistantes

Les résultats affichés dans la figure 10 illustrent l’évolution de chaque type d’erreurs

pour les apprenants du G3 lors de la réalisation des trois PE. Nous soulignons en particulier
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les pourcentages d’erreurs de la PE1 et de PE3. Huit sur treize catégories d’erreurs ont une

baisse signifiante après l’utilisation de la grille. Les erreurs de majuscule, d’auxiliaire, de

genre et de pronom sont restées constamment au niveau bas (moins de 1 %). Néanmoins, les

taux d’erreurs d’accord, de conjugaison et de déterminant sont encore assez élevés.

Figure 10 : Évolution de la fréquence des catégories d’erreurs du groupe 3

La comparaison de la figure 9 et 10 montre que la fonction de la grille a un effet

positif sur les réductions d’erreurs de sens lexical, de structure syntaxique, d’auxiliaire, de

majuscule, de ponctuation et de typographie. Néanmoins, l’évolution du taux d’erreurs

d’accord, de conjugaison, de déterminant est conforme aux résultats associés du G1. Il a été

démontré l’inefficacité de la grille pour ces trois erreurs, car elles restent quand même élevées

après l’utilisation de la grille. En revanche, les erreurs de préposition représentent une

diminution continue dans les trois écrits parmi les étudiants du G3. De ce fait, nous pouvons

supposer que, pour maximiser l’utilité et l’efficacité de la grille d’autocorrection, celle-ci doit

être familière et employée à long terme par les apprenants. Nous pouvons observer cette

hypothèse dans la réécriture de trois étudiants.

4. Description et analyse du taux d’erreurs lors de la réécriture

Parmi les 25 apprenants expérimentaux, il existe 3 apprenants (A8, A9, A25) qui ont

spontanément rédigé un nouveau texte sur un sujet différent pour DELF B2. Leurs taux

d’erreurs au total qui ont indiqué dans la figure 11 diminuent de façon constante avec des taux

d’erreurs moins de 4 % au dernier écrit (la réécriture), voire 1,75 % pour A9.
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Figure 11 : Pourcentage d’erreurs lors de la réécriture

Ces réductions démontrent que plus les apprenants sont familiarisés avec la grille

autocorrectrice, moins ils risquent de commettre des erreurs. À propos de l’évolution des

catégories d’erreurs, les erreurs d’auxiliaire, de majuscule et de typographie ne sont pas

commises par ces trois étudiants lors de trois écrits. Quatre sur treize catégories d’erreurs ont

diminué. Les résultats sont affichés dans la figure 12.

Figure 12 : Évolution de la fréquence des catégories d’erreurs chez les apprenants A8, A9, A25

Les résultats illustrés sur ces deux figures confirment qu’en général, l’utilisation de la

grille est propice à réduire les erreurs lors de l’écriture, mais que l’évolution de chaque type

d’erreur est différente. Comme nous l’avons conclu des analyses du G1 et G3, les erreurs de

ponctuation, de genre, d’orthographe sont plus faciles à corriger. En revanche, il est plus

difficile pour les apprenants sinophones de corriger eux-mêmes la conjugaison, les

prépositions, les déterminants et la structure syntaxique.

En comparant les analyses des productions de ces trois groupes et leur réécriture, il en

résulte que la réduction des erreurs des certaines catégories montre l’efficacité de notre grille.

Elle aurait un impact positif sur la sensibilisation des apprenants aux erreurs, ce qui a pu les
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amener à faire plus attention dans leurs écrits ultérieurs. En revanche, il est indéniable que si

les apprenants ne reconnaissent pas certaines des erreurs qu’ils ont commises, ils ont tendance

à répéter les mêmes erreurs jusqu’à ce qu’ils soient conscients de leurs fautes et lacunes. Pour

certaines erreurs portant sur des règles grammaticales complexes, l’implication de

l’enseignant dans un retour explicatif et des exemples concrets constituerait une bonne

remédiation, plutôt que de laisser les apprenants découvrir et corriger ces erreurs eux-mêmes.

5. Description et analyse de l’évolution des erreurs pragmatiques et sociolinguistiques

Les résultats évoqués ci-dessus concernent essentiellement les erreurs linguistiques,

mais nous ne devons pas être trop obsédés par la grammaire au détriment des aspects

pragmatiques et sociolinguistiques. Le tableau 9 présente les résultats de ses évolutions.

Tableau 11 : Le pourcentage d’erreurs pragmatiques et sociolinguistiques avant et après
l’utilisation de la grille

Groupe classe Avant l’utilisation de la
grille d’autocorrection

Après l’utilisation de la
grille d’autocorrection

Nombre des erreurs au total 394 482
Nombre des erreurs pragmatiques

et sociolinguistiques 45 44

Pourcentage des erreurs 11,42 % 9,13 %

Nous pouvons constater que, bien que les erreurs pragmatiques et sociolinguistiques

soient beaucoup moins fréquentes que les erreurs linguistiques, l’utilisation de la grille permet

également aux étudiants de réduire ces types d’erreurs.

En effet, il existe peu de problèmes de registre de langue, sauf ceux liés à l’omission

de la négation ne, dans des énoncés du type « je comprends pas ». Quant aux règles de

politesse, elles ne posent pas de problème aux apprenants dès lors que l’enseignant a bien

expliqué les normes et les critères de rédaction des types de lettres formelles. En ce qui

concerne la capacité à argumenter, nous pensons que la grille n’est pas capable d’améliorer la

qualité d’argumentation à l’écrit des apprenants. Il faut que l’enseignant leur montre de bons

arguments sur différents sujets et explique le processus de construction des points de vue, puis

l’apprenant s’en inspire et s’entraîne à rédiger des arguments. La majorité des erreurs

pragmatiques et sociolinguistiques sont liées à la cohérence de la structuration et à la cohésion

des phrases. L’utilisation erronée des connecteurs logiques ou de l’ordre des phrases sont des

difficultés pour les apprenants sinophones lors de la rédaction d’une PE du DELF B2. Une

démarche pour corriger adoptée par Tagliante (2006) implique des activités de
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conceptualisation, de systématisation et de réemploi. La conceptualisation sollicite des

capacités intellectuelles médianes et supérieure concernant l’analyse, la réflexion, la

déduction et la synthèse des points grammaticaux entre langue source et langue cible. La

systématisation est dans l’objectif d’amener les apprenants à pratiquer des connaissances

apprises dans un cas contexualisé.

6. Conclusion

Au terme de ce chapitre, nous synthétisons brièvement les résultats affichés et

analysés dans les sections précédentes. Concernant la progression du pourcentage des erreurs,

les résultats les plus importants montrent que la fréquence de toutes les erreurs commises par

le groupe 1 a été réduite de 42,36 %, un taux de réduction 40.93 % pour le groupe 3, tandis

que le taux d’évolution des erreurs est de +8,42 % pour le groupe 2. Ces chiffres nous

permettent de conclure que, dans une certaine mesure, la grille d’autocorrection serait

bénéfique pour les apprenants dans l’amélioration de leurs productions écrites.

Quant à l’évolution des catégories d’erreurs, nous constatons que les résultats

montrent que la plupart des erreurs ont diminué. Les résultats du groupe témoin montrent que

les apprenants ont tendance à corriger tous les types d’erreurs après l’intervention de

l’enseignant, sauf les erreurs structurelles et d’accord. Par ailleurs, une comparaison des

résultats des trois groupes illustre une évolution similaire des catégories d’erreurs dans le

groupe 1 et 3 ; ce sont les erreurs de conjugaison, d’accord, de préposition, et de déterminant

qui posent le plus de problèmes aux apprenants. Ainsi, il en résulte que la grille

d’autocorrection fonctionnerait bien pour les erreurs qui sont relativement simples en termes

de connaissances grammaticales et qui ne sont pas fortement influencées par la langue

maternelle de l’apprenant. En revanche, pour les erreurs qu’il est difficile pour les apprenants

de s’autocorriger, l’enseignant devrait s’impliquer dans leur processus d’apprentissage afin de

les aider à trouver des solutions.

Un outil de travail n’est pas suffisant pour améliorer l’écriture des apprenants. Ainsi

dans le prochain chapitre, nous nous intéressons à l’analyse de nos entretiens et des résultats

issus du questionnaire en vue de relever des pratiques de correction utiles, d’exposer et

d’analyser l’appropriation des apprenants lors de l’utilisation de la grille.
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CHAPITRE 8 : ANALYSE DES PRATIQUES DE CORRECTION

ET DES RÉSULTATS DU QUESTIONNAIRE

1. Présentation et analyse des résultats d’entretien et de questionnaire

Ce chapitre procède à une analyse qualitative, divisée en trois sections principales, qui

décrivent et analysent respectivement les entretien, les résultats issus du questionnaire et les

échanges sur WeChat. Dans un premier temps, nous présentons les copies de PE corrigées par

les autres évaluatrices afin d’identifier leurs pratiques de correction, puis nous traitons les

informations recueillies lors de l’entretien réalisé avec les deux enseignantes. Dans un

deuxième temps, nous décrivons et examinons les sentiments des apprenants lors de l’emploi

de cette grille. Dans un dernier temps, nous procédons à l’analyse des interactions entre

l’enseignant-apprenant sur le WeChat.

2. Présentation et analyse des PE corrigées

Les erreurs variant d’un apprenant à l’autre, lors de l’évaluation d’une PE, nous avions

des difficultés à cibler ce que nous devions traiter en premier. De ce fait, l’analyse des

pratiques de correction des enseignantes nous a semblé une piste de recherche intéressante.

2.1 Signalements des erreurs par les enseignantes (Aléna, Claudette et Audrey)

En observant le texte 1 (Voir Annexe 7), nous constatons de nombreuses erreurs

signalées, principalement au niveau linguistique. L’enseignante a corrigé toutes les erreurs

d’orthographe, mais de surcroît elle a effectué la correction elle-même. Audrey a privilégié

d’effacer directement les formes fautives en ajoutant une forme correcte dans le texte de

l’apprenant. Si elle considère une phrase mal formulée, elle ajoute une annotation avec une

bonne formulation. Mais on constate qu’il n’y a aucune indication sur la nature de l’erreur et

sur la démarche à suivre pour la corriger. Dans ces conditions, l’apprenant n’a pas à faire le

travail cognitif nécessaire pour comprendre la cause de l’erreur et introduire à travers la

remédiation de nouveaux inputs qui pourraient faire évoluer son interlangue. Toutefois, on

remarque que dans la copie 10, une autre approche du traitement des erreurs erronées est faite

par l’enseignante Aléna : la ligne traversant le texte indique à l’apprenant que le texte doit être

supprimé. Tout en conservant la forme fautive de l’apprenant, cette manière de faire peut à la

fois le faire réfléchir aux causes de l’erreur et comparer avec la forme correcte proposée par

l’enseignante (Texte 10 « à cause de votre décision »).
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Nous constatons de même la correction focalisée sur les erreurs linguistiques dans les

autres copies d’Audrey. Bien qu’elle fournisse une correction précise, la posture de « gardien

du code » est majoritaire dans ses pratiques de correction, parfois exclusive, car elle s’appuie

sur le respect du code linguistique ou langue de référence pour évaluer une erreur. De plus, au

vu de l’absence de correction ou commentaire relative à la dimension pragmatique et

socioculturelle, on envisage que l’enseignante n’a pas mis en place la grille d’évaluation de

DELF B2 en PE des apprenants, mais inscrit ses méthodes d’évaluation dans une optique

sommative, avec une place limitée accordée à l’autocorrection. Ceci correspond à une

pratique de l’évaluation et de la correction traditionnelles, peut-être semblable à la manière

dont elle-même avait été évaluée à l’université lorsqu’elle était étudiante.

En revanche, on s’aperçoit pour le texte 3 qu’elle essaie d’expliciter la cause de

l’erreur en fournissant une meilleure proposition, et le commentaire en texte 4 permet

d’amener l’apprenant lui-même à autocorriger pour activer ses compétences pragmatiques et

socioculturelles. Contrairement à la dernière posture, Audrey se positionne cette fois-ci dans

une posture de l’« éditeur », puisqu’elle s’implique dans les écrits de l’apprenant sous la

forme d’interrogations (Texte 2 « Pourquoi ? Il faut préciser un peu. ») ou en donnant une

suggestion explicite en vue d’engager l’apprenant à réfléchir et reprendre des passages en

expliquant parfois comment faire.

Image 1 _ Texte 3 (Traduction : « en fait » est une
expression familière, ici on peut utiliser
« effectivement », « en réalité »)

Image 2 _ Texte 4 (Traduction : fais attention au
format de lettre)

Image 3 _ Texte 2 (Traduction : Il vaut mieux ne
pas utiliser « si » ici, car vous êtes en train de
proposer qqch, vous devez donc dire certainement
ce que vous pensez : ...)

On constate la même posture dans une correction faite par l’autre enseignante, mais de

manière encore plus flagrante : dans la copie 6 et 11 par exemple. Pour le cas du texte 8,

Claudette signale l’erreur de manière implicite au lieu de donner à l’apprenant une

formulation correcte, elle tend à l’amener à repérer son propre problème dont l’objectif

principal est l’amélioration et l’autocorrection. L’implication effective de l’enseignant permet

de susciter une interaction et une réponse de l’apprenant, voire un réinvestissement de savoirs
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requis par la tâche. De ce point de vue, l’enseignante prend ainsi la posture « stimulus-

réponse ».

Image 4 _ Texte 6 (Traduction :
pour l’adjectif « content », le sujet
doit être une personne qu’un objet)

Image 5 _ Texte 11 (Traduction : le
mot « nombreux » répétitif, ici on
peut remplacer par « plusieurs »)

Image 6 _ Texte 8 (Traduction : ici,
le pronom relatif « qui » se rapporte
à quel antécédent ? et qui décide ?)

2.2 Commentaires et jugements de valeur

En plus du signalement des erreurs, les commentaires jouent un rôle complémentaire

et essentiel dans les pratiques de correction, notamment dans les copies de Claudette. Le

premier commentaire au format de lettre formelle en texte 7 signale un problème de

pragmatique. Ce commentaire est pertinent ; il explique de surcroît pourquoi « maire de la

ville » ne fonctionne pas ici. De plus, un travail sur le sens du mot « afin de + inf. » ou sur la

dimension sociolinguistique « il devrait plus formel à l’écrit » avec un exemple d’utilisation a

permis de rendre le commentaire plus efficace (Image 7 et 8 _ Texte 7). Cependant, dans

l’image 2, l’enseignante apporte une information précise à l’apprenant et lui permet de

visualiser le problème de la formule d’appel. Toutefois il n’y a aucune indication sur la

manière de le régler.

Image 7 _ Texte 7 (Traduction : ici il faut
indiquer le destinataire au lieu d’un endroit,
vous pouvez écrire « Monsieur le maire », et la
formule d’appel doit être cohérente pour la
suite)

Image 8 _ Texte 7 (Traduction 1 : la phrase ici s’emploie plutôt à l’oral, il devrait plus formel à l’écrit,
ex. ... ; Traduction 2 : « afin de » plus verbe de l’infinitif)

Par ailleurs, les commentaires « très bien » (voir texte 9), « intro bien ! » (voir texte 8),

ainsi que toutes les annotations à la fin du texte « bien ! », « bien respecter la consigne... »,

« les arguments ne sont pas convaincants » sont des jugements de valeur. Cependant, lors de

l’évaluation des écrits, sommes-nous inconsciemment conditionnés à « chercher ce qui ne va



86

pas » en oubliant tout ce qui fonctionne à côté ? En effet, dans toutes ces copies, on se rend

compte que s’il n’existe pas de notes, les trois enseignantes ont en revanche tendance à

ajouter un commentaire synthétique après la correction (Voir Annexe 11). Trois aspects sont

pris en compte dans leurs commentaires : le texte dans son ensemble (respect de la consigne,

information cohérente), la relation entre les phrases (cohésion et connecteurs logiques), et

enfin la construction des phrases (la syntaxe, la répétition du lexique et l’orthographe). Cela

confirme d’une certaine manière les critères d’évaluation du groupe EVA. L’évaluateur se

met donc la posture du « critique », comme un commentateur d’un texte mis à distance, et les

jugements, qui sont des explications complémentaires, me semble-t-il utile, portent ainsi sur à

la fois sur la reconnaissance des points forts et sur les points problématiques avec des

suggestions concrètes.

Toutes ces analyses montrent bien que la correction de la PE n’est pas chose aisée et

que prendre le temps d’évaluer nos pratiques et de les confronter à celles de nos collègues est

toujours profitable.

3. Présentation et analyse d’entretiens

Bien que l’analyse des corrections des PE nous permette de recueillir beaucoup

d’informations sur la pratique, il est essentiel de pouvoir interroger directement les

enseignantes afin de comprendre les objectifs pédagogiques qui sous-tendent leur pratique.

3.1 Profils des deux enseignantes interrogées

Nous avons interviewé deux enseignantes, Claudette et Aléna, toutes deux titulaires

d’un M2 FLE en France. En outre, elles ont une certaine expérience de l’enseignement de

l’écriture. Claudette est devenue enseignante de français depuis sa licence et elle a eu

l’occasion d’enseigner les quatre compétences (CO, CE, PE, PO). Cela étant, elle n’a

d’expérience que dans l’enseignement du FLE en ligne dans des centres de langue privés. La

majorité de ses étudiants ont pour objectif de réussir les examens du DELF, DALF, ou bien le

TEF, TCF leur permettant d’étudier en France. Les apprenants de niveau B2 sont le public le

plus important avec lequel Claudette travaille.

Quant à Aléna, en tant qu’enseignante du FLE depuis cinq ans, elle possède des

expériences tant en présentiel qu’en distanciel. Concernant ses apprenants, elle côtoie des

publics différents ; lorsqu’elle était à l’école française, ses élèves étaient principalement de

niveau A1, A2. L’exigence de l’institution était d’intégrer les apprenants débutants dans la
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société française, d’où l’accent mis sur les compétences orales. Elle travaille maintenant pour

une institution privée en ligne où son public est plutôt de niveau B2, C1, et elle se concentre

sur l’enseignement de la compétence écrite. En effet, les deux enseignantes interrogées ne

pouvaient pas choisir à leur guise le niveau de leurs apprenants ; ce choix dépendait des

exigences de l’institution.

3.2 Pratiques de productions écrites constatées

Selon l’entretien de Claudette, les difficultés principales des apprenants sinophones

résident dans l’oral. C’est ainsi qu’elle s’est focalisée sur la compétence de CO et PO dans ses

cours de français précédents. Et Aléna confirme que la plupart de ses étudiants chinois sont

plus compétents en lecture et en écriture, puisqu’auparavant, ils ont moins d’occasions de

pratiquer l’oral dans un environnement de l’enseignement du français en Chine. En revanche,

les deux enseignantes affirment que la PE occupe une place très importante dans le cadre de

l’examen DELF B2, car les apprenants doivent développer parallèlement les quatre

compétences.

Par ailleurs, Aléna souligne qu’il ne faut pas sous-estimer le fait que les activités

orales ou écrites débouchent sur une tâche de communication. Ainsi, dans l’examen d’écriture

du DELF B2, le candidat est invité, dans la plupart des cas, à rédiger une lettre formelle au

maire, la lettre consiste à communiquer avec son destinataire et à le persuader d’approuver ses

idées. Enfin, au niveau de la pratique de PE, deux enseignantes ont mené des activités

préparatoires avant les cours de PE. Elles mettent en avant la présentation de la démarche

d’écriture concernant la structure et le contenu du texte, en introduisant les formats d’écriture

de lettre formelle et des expressions courantes pour exprimer des arguments.

En effet, tous les éléments évoqués peuvent être enseignés aux apprenants en classe,

mais une étape plus importante consiste à s’entraîner à écrire plus fréquemment après les

cours. Si l’apprenant dispose de suffisamment de temps pour améliorer sa compétence écrite,

les deux enseignantes recommandent qu’il puisse d’abord imiter la structure de la phrase

écrite par des locuteurs natifs français. Ensuite, à travers la lecture, il peut apprendre

beaucoup de vocabulaire, de structures syntaxiques, puis essayer d’écrire un texte ;

l’enseignant peut alors l’aider à corriger et expliquer précisément la façon d’écrire. De plus,

une étape de co-évaluation entre pairs lui permet d’être conscient des erreurs commises par

d’autres. Le plus important peut-être est qu’ il peut réviser lui-même sa rédaction afin

d’identifier ses difficultés d’écriture. Il peut ainsi prêter attention à ces points pour la
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prochaine production. Au final, il peut développer progressivement ses habiletés en matière

d’écriture.

3.3 Rôle de l’erreur et techniques de correction

Lorsque l’on se réfère à la perception de l’erreur par les deux enseignantes, elles n’ont

pas un regard critique sur l’erreur, mais plutôt un outil pédagogique positif, comme indiqué

par Claudette : « Les erreurs permettent à l’enseignant d’analyser les raisons des erreurs des

apprenants, afin de comprendre leurs difficultés d’apprentissage et éventuellement d’apporter

des solutions pour aider l’élève à progresser ».

Au niveau du traitement des erreurs, elles mentionnent qu’il est impossible de corriger

toutes les erreurs en classe de langue ; elles se concentrent sur le sens de la phrase, la logique,

la cohérence, les arguments, etc. De plus, les élèves se sentiraient mal à l’aise et frustrés s’ils

faisaient tant d’erreurs devant tout le monde. Tandis que dans les devoirs individuels

d’écriture du type de DELF B2 faits à la maison, elles fournissent une correction fine sur

Word.

Quant au type d’erreurs sur lequel l’enseignant se focalise, Aléna ne voit pas trop de

problèmes au niveau pragmatique, sociolinguistique, où les apprenants comprennent

immédiatement qu’il faut écrire de manière très polie.Par exemple, le destinataire de la lettre

officielle est le maire, et non la mairie, et, de plus, nous ne devons pas utiliser un registre très

familier, etc. Néanmoins, la cohérence et la cohésion, les erreurs linguistiques attirent son

attention lors de la correction des écrits. Aléna fait valoir que la cohérence textuelle peut être

améliorée en peu de temps. En revanche, il nous faut beaucoup de temps pour acquérir la

syntaxe et le lexique.

Dans le même ordre d’idées, Claudette mentionne que les principaux problèmes

d’écriture pour les apprenants B2 sont le manque de lexique, la difficulté de la syntaxe, de la

cohérence, de la reformulation des phrases. Les apprenants répètent toujours les mêmes mots,

les mêmes structures, alors que les Français préfèrent changer, s’employer une grande variété

de vocabulaire. En outre, ajoute-t-elle, nous rédigeons un texte argumentatif dans une langue

non maternelle qui est de nature interculturelle. En effet, il est difficile d’évaluer l’aspect

d’interculturalité, car pendant l’examen, on ne peut pas savoir dans quelle mesure les

apprenants ont acquis une compétence interculturelle. D’autres types d’évaluation pourraient

être développés à l’avenir.
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Lorsque l’enseignant est confronté aux erreurs répétitives d’un élève, même après

avoir consacré du temps et des efforts pour aider l’élève à réviser, l’élève revient à ses anciens

schémas de pensée automatiques et ces erreurs se fossilisent. Les deux enseignantes

expliquent que ces erreurs stabilisées telles que la conjugaison, l’accord, le déterminant sont

dues à l’inexistence des règles grammaticales dans le système linguistique de la L1, et au

transfert négatif de la L1, voire de la L2 vers la langue cible. Un modèle de remédiation basé

sur des exercices structurels qui ne traitent que les erreurs de surface est donc inefficace. La

raison sous-jacente est que les étudiants ne sont pas conscients de la cause des erreurs. Cela

nous ramène au travail sur les causes des erreurs plutôt que sur les erreurs elles-mêmes, et au

travail consistant à guider la réflexion des apprenants.

En ce qui concerne la remédiation d’une erreur stabilisée, l’enseignant doit tout

d’abord reconnaître des erreurs de l’apprenant, puis découvrir la raison des erreurs qui a

conduit l’apprenant à proposer la forme incorrecte. Ensuite, il fait prendre conscience de ces

erreurs à l’apprenant lui-même et guide l’autocorrection à travers des commentaires, les codes

couleurs. Enfin fournir la remédiation avec une interprétation plus précise et différente selon

la spécificité des apprenants. Ces résultats tendent à valider une de mes hypothèses de

recherche : il est efficace d’utiliser des codes de correction pour les enseignants et les

apprenants. Cependant, pour mettre en œuvre ces codes de correction, les enseignants doivent

disposer de suffisamment de temps pour le faire et doivent bénéficier d’un soutien

méthodologique.

3.4 Autocorrection sur WeChat

Claudette et Aléna ont déclaré dans les entretiens que le travail d’autocorrection est

loin d’être facile. Néanmoins, les apprenants font des efforts pour mener à bien cette tâche.

Selon le questionnaire, concernant la question « qu’est-ce que j’ai fait après la correction et

les annotations de l’enseignante ? », tout le monde a essayé de comprendre la cause des

erreurs commises. 11 apprenants sur 14 ont tenté d’agir sur leurs erreurs, et avaient tendance à

recourir aux dictionnaires si c’était des erreurs linguistiques simples. 8 répondants sur 14 ont

déclaré qu’ils demanderaient l’aide d’un enseignant s’ils étaient incapables de les corriger.

13 étudiants sur 25 disent avoir pris l’initiative de réviser leurs textes et ont posé des

questions concernant leurs difficultés et incompréhensions des codes de grilles sur le chat

individuel (enseignant-apprenant) à travers WeChat. De plus, huit de ces étudiants nous ont

envoyé leur texte d’autocorrection. Après avoir analysé les conversations interactionnelles et
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les questions posées par les apprenants sur le WeChat, nous avons constaté que la plupart

d’entre elles concernaient la structure de la phrase, le déterminant et la préposition. Par

exemple :

– Pour cette phrase : « les enfants et les retraités, ce sont ils qui ont besoin
d’accompagnement », en effet, je voudrais utiliser la structure « ce qui », est-ce que je pourrais
la corriger par cette façon : « Ce sont les enfants et les retraités qui ont besoin
d’accompagnement » ?
– Dans cette phrase, « peut faire notre quartier plus convivial et harmonnie hamonieux »
serait-il préférable de remplacer « faire » par « rendre » ?
– Comment je peux corriger ces deux phrases ? « après les enfants avoir terminé leurs
déjeuner » et « ils croisent ce projet est équivaut à un façon de accompagnement ».
– Je ne sais pas comment corriger cette phrase :

– Pourquoi on ne peut pas utiliser le pronom « le » avant le verbe « réfléchir » pour remplacer
ce que j’ai dit plus haut ?

Ces exemples nous montrent que les apprenants ne peuvent pas s’autocorriger ces

types d’erreurs lors de l’emploi de la grille d’autocorrection, puisque ces erreurs sont

probablement fossilisées, donc, il faut que l’enseignant ait recours aux remédiations

correctives permettant de leur fournir une explication plus précise. Avec l’aide de

l’intervention de l’enseignant, ces phrases sont corrigées de manière fluide et correcte, telles

que « Étant donné qu’ils croisent que ce projet est équivalent à une forme

d’accompagnement » ; « Chaque jour, les retraités s’acheminent vers l’école maternelle après

que les enfants ont fini leurs déjeuners. », etc. Dans cette perspective, il nécessite d’ajouter

des commentaires pour que l’apprenant puisse mieux reconnaître et comprendre ses erreurs.

3.5 Des commentaires renforçant l’autonomie des apprenants motivés

Nous discutons ici du rôle des commentaires lors de la correction. Aucun des

enseignants n’a fourni de note de PE à moins que l’élève ne l’ait demandé volontairement.

Pour Claudette, cette correction relève d’une évaluation formative, c’est-à-dire qu’elle « sert à

nous fournir des informations sur le processus d’apprentissage des étudiants et surtout, grâce à

ces informations, nous sommes en mesure de leur donner du feedback pour qu’ils puissent
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progresser dans leur écriture. De ce point de vue, les notes ne sont pas un critère important ».

Les deux enseignants ont utilisé le logiciel Word en ajoutant des commentaires à

l’écriture des élèves, qui ont été classés dans les catégories suivantes : une bonne formulation

sans explication, une explication précise, des encouragements et des conseils pour améliorer

l’écriture. L’objectif de ces commentaires est de permettre aux élèves d’être guidés dans le

processus de correction des erreurs afin de s’autocorriger de manière efficace. Grâce à ces

commentaires, la plupart des élèves prendront l’initiative de travailler sur l’autocorrection.

Certes, cette autonomie est liée aux objectifs d’apprentissage, au métier, et à la

motivation de l’apprenant. Parmi la soixantaine d’étudiants qui ont participé à nos cours de

préparation du DELF B2 en février et en mai, certains m’ont demandé directement :

« Professeure, combien de points puis-je obtenir pour cette PE ? », ou « Madame, je ne

comprends pas votre grille, dites-moi simplement comment corriger ces erreurs ! », etc. Aléna

explique que la formation en ligne est un peu difficile à gérer. Certains étudiants sont très

motivés et assidus de sorte qu’ils peuvent bien suivre toutes les instructions de l’enseignant,

tandis que d’autres abandonnent facilement les cours à distance en raison d’un emploi du

temps chargé ou du manque d’intérêt personnel. Dans de tels cas, la grille d’autocorrection

sera difficile à appliquer.

Dans cette section, nous avons vu comment les enseignants peuvent amener les

apprenants à réfléchir à leurs erreurs, trouver des techniques pour diminuer les erreurs

systématiques, fournir des pistes de remédiation et encourager l’autonomie des apprenants.

4. Présentation et analyse des résultats de questionnaire

Dans cette section, nous présentons et analysons les données recueillies à partir du

questionnaire auxquels les apprenants ont répondu. 14 apprenants sur 25 ont répondu à ce

questionnaire. L’objectif de ce questionnaire est de discuter du ressenti des apprenants face à

l’efficacité de l’utilisation de la grille d’autocorrection, de mesurer la facilité ou la difficulté

d’emploi de cette grille (question 6-13), d’identifier les erreurs faciles ou difficiles à corriger

pour les apprenants, de mettre en évidence leurs compétences acquises à l’aide de cette grille

(question 14-25), et enfin de leur permettre de faire des suggestions que nous conserverons si

nécessaire (question 26-28).

4.1 Ressenti des apprenants lors de l’utilisation de la grille
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Tous les étudiants qui ont répondu au questionnaire ont indiqué l’utilité et l’efficacité

de la grille d’autocorrection et ont souligné que son utilisation permettait aux apprenants de

corriger leurs erreurs. (voir Annexe 10 Question 7) L’un d’entre eux a noté que cette grille

correspondait bien à l’évaluation de la production écrite du niveau B2.

« Elle est utile et pratique. » ; « Elle est enrichissante et significative. »
« Elle est un peu compliquée, mais utile pour corriger mon écrit. ».
« Elle correspond précisément à la question de l’apprentissage de la production écrite en
français au niveau B2, notamment dans le cadre du DELF B2. »

Certains étudiants ont indiqué que la grille d’autocorrection avait un effet positif sur

l’autonomie dans l’apprentissage, en leur permettant de réfléchir aux causes de leurs erreurs et

de réviser leurs écrits de manière efficace.

« Elle est utile, elle me permet de travailler en autonomie. »
« La grille me permet de réviser mon écrit plus rapidement et plus efficacement. »
« Certaines questions diagnostiques dans “Remédiation-Question” de la grille me permettent
de penser de manière autonome et de réfléchir aux raisons de mes erreurs. »

D’autres apprenants ont mentionné que cette grille est un outil efficace pour examiner

d’abord leurs lacunes linguistiques, ensuite combler leurs méconnaissances, et enfin

s’autocorriger.

« Elle permet aux élèves de vérifier leurs lacunes grammaticales, puis de les combler au
recours à Internet, à l’aide de l’enseignant ou d’autres moyens. »
« Cette grille me permet d’exercer mes capacités de réflexion afin de me rendre compte de
mes erreurs ainsi que de mes lacunes, enfin de m’autocorriger. »

En outre, les apprenants ont mis l’accent sur l’importance de la présence des exemples

et des conseils dans la grille, et les erreurs soulignées en caractères gras les ont aidé à mieux

identifier et corriger les erreurs.

« La grille m’a donné des conseils précis pour corriger ma production écrite. »
« Cette grille m’a donné une remédiation visualisée telle que des exemples concrets. »
« Elle nous permet de comprendre les erreurs et nous donne des exemples concrets. »
« C’est compréhensif, les exemples donnés en caractères gras me montrent précisément les
erreurs. »

En revanche, bien que la majorité des étudiants aient souligné l’efficacité et l’utilité de

cette grille d’autocorrection, cela ne signifie pas que les apprenants n’ont pas eu de difficultés

à l’utiliser, comme indique l’un des apprenants : « Elle est un peu compliquée ».
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4.2 Facilités et difficultés liées au travail autocorrectif

Les apprenants ont donné des réponses différentes sur la facilité d’utilisation de la

grille. (voir Annexe 10 Question 8) En effet, parmi les 14 répondants, deux étaient tout à fait

d’accord pour confirmer qu’il était facile d’utiliser la grille, cinq l’ont trouvée relativement

facile. Ils expliquent que cette facilité est due à la clarté des codages, à la présence

d’explications et d’exemples dans la grille d’autocorrection, de plus, aux explications

concrètes de l’enseignant sur la manière d’employer la grille.

« Parce que c’est clair ! »
« Elle est facile à utiliser, car chaque démarche est indiquée clairement. »
« C’est facile, parce que le codage d’erreur sur la rédaction correspond clairement au type
d’erreur sur la grille. »

Néanmoins, cinq étaient neutres et deux ne pensaient pas qu’elle était si facile à

utiliser. Les déclarations peuvent être divisées en trois sous-ensembles : les difficultés dues à

l’incapacité à corriger certaines erreurs ; les difficultés causées par le manque de familiarité

avec le codage et par trop nombreuses catégories d’erreurs ; les difficultés associées au travail

chargé de relecture et au temps consacré à la correction.

« Ce n’est pas facile, en effet, l’enseignante ne nous a pas dit directement comment corriger
nos erreurs, mais elle nous a plutôt fait prendre conscience des types d’erreurs et les causes
d’erreurs, elle a ensuite essayé de nous faire trouver les réponses par nous-mêmes. »
« Ce n’est pas très facile, car il y a trop de catégories d’erreurs, et cela prendra du temps
pour consulter. »
« Ce n’est pas facile, car je ne me suis pas familiarisé avec cette grille, donc je trouve que
cela prend beaucoup de temps pour la correction. »
« C’est un peu compliqué pour moi, car c’est la première fois que j’ai utilisé une grille
d’autocorrection. »

Ces affirmations illustrent que l’autocorrection n’est pas une tâche facile et n’est pas

une capacité que les élèves peuvent acquérir immédiatement. Elle exige plutôt une continuité

ainsi qu’une pratique constante pour renforcer la capacité d’autocorrection. Ceci est confirmé

par l’avis de deux étudiants : « Il aurait fallu commencer à apprendre aux étudiants comment

utiliser cette grille un peu plus tôt et donner plus d’exemples sur la façon de corriger ». En

outre, ces résultats expliquent également une baisse continue de la fréquence des erreurs dans

le travail de réécriture des trois étudiants, qui ont utilisé trois fois la grille d’autocorrection :

plus les apprenants s’entraînent et persistent dans leur travail, moins ils font d’erreurs.

4.3 Les erreurs faciles ou difficiles à corriger
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Nous allons discuter dans cette section des erreurs qui sont les plus faciles et les plus

difficiles à corriger à l’aide de la grille d’autocorrection (voir Annexe 10 Question 19, 20).

Les erreurs que les apprenants ont trouvé faciles à corriger sont les fautes

d’orthographe (citées par les apprenants 8 fois), les fautes de ponctuation (5 fois) et les erreurs

de genre (4 fois) ainsi que les erreurs de mise en forme d’une lettre formelle (2 fois). Tandis

que les erreurs difficiles à corriger sont les erreurs de structure (8 fois), les erreurs de lexique

(4 fois) et les erreurs de préposition liées aux verbes et à la locution figée (3 fois), en plus des

difficultés liées à la qualité du contenu de l’argumentation (4 fois).

D’après les déclarations des apprenants sur les difficultés de correction, il nous semble

que les difficultés à corriger les erreurs de structure, de lexique et de préposition étaient

principalement liées à l’incapacité de révision et au travail chargé de correction. En effet, pour

corriger les erreurs syntaxiques, les apprenants doivent recourir à des ressources externes tels

que l’internet, les dictionnaires, ou les enseignants lorsqu’ils ne sont pas conscients de leurs

lacunes. Par ailleurs, les apprenants doivent consulter les bons usages des mots, ainsi que

trouver le vocabulaire approprié au contexte. Cela pourrait prendre beaucoup de temps et

d’efforts de la part de l’apprenant et pourrait même conduire à la fatigue ou à un sentiment

d’incompétence, et finalement à l’abandon du travail de correction.

Ainsi, nous pensons que, dans les premiers temps de l’enseignement, il est important

que les enseignants évitent de signaler toutes les erreurs, et de laisser les apprenants en

position d’échec. En revanche, nous pouvons mettre l’accent plutôt sur les erreurs qui

empêchent de la compréhension du sens des phrases. Et plus tard dans le processus

d’enseignement, les enseignants peuvent alors expliquer en détail certaines des erreurs que les

élèves font de manière répétée.

4.4 Compétences acquises

L’objectif de cette section est de mettre en évidence les compétences acquises des

apprenants lors de l’utilisation de la grille d’autocorrection. (voir Annexe 10 Question 22-24)

12 apprenants sur 14 se sentent plus responsables dans leur apprentissage du français, et

13 étudiants pensent avoir développé des compétences ou changé d’attitude envers la

correction de la production écrite avec l’aide de la grille d’autocorrection.

La plupart des apprenants déclarent que le travail de l’autocorrection renforce leur

autonomie d’apprentissage : « cette grille m’a permis d’améliorer l’autonomie d’apprentissage
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des points grammaticaux ou d’autres connaissances » (4 fois). Cette capacité joue un rôle

essentiel dans le processus d’apprentissage d’un apprenant, puisque le rythme d’apprentissage

de chaque individu et le temps nécessaire pour atteindre son objectif sont différents.

De nombreux étudiants confirment qu’une grille autocorrective leur permet de prendre

conscience de leurs faiblesses et puis de les corriger : « cette grille m’a permis d’améliorer la

capacité d’être conscient des causes des erreurs » (3 fois), et « la capacité à s’autocorriger et à

identifier les lacunes » (2 fois). De plus, cette prise de conscience indique que l’apprenant a

développé sa capacité d’agir et de réfléchir sur les raisons des erreurs.

Certains apprenants soulignent que l’utilisation de la grille autocorrective aide à

développer leurs capacités métacognitives, en les encourageant à apprendre et à réviser

certaines règles de grammaire, de genre, d’orthographe qu’ils ne connaissaient pas ou qu’ils

avaient oubliées : « cette grille m’a permis d’améliorer les compétences linguistiques » (3

fois), « l’exactitude de l’utilisation du vocabulaire et des expressions » (2 fois), débouchant

sur l’amélioration de « la capacité d’écriture » (2 fois).

Par ailleurs, un apprenant découvre l’importance de relecture pour identifier certaines

fautes qu’il est capable de corriger : « cette grille m’a permis d’améliorer la vérification

spontanée des fautes dans mon écrit ».

5. Synthèse

Dans cette étude, nous avons mené des analyses quantitatives et qualitatives afin de

valider nos hypothèses. Dans un premier temps, nous avons analysé et interprété des données

quantitatives en vue de vérifier l’effet de l’utilisation de la grille d’autocorrection sur

l’évolution de la fréquence et des catégories d’erreurs commises par les apprenants. Dans un

deuxième temps, nous avons décrit et analysé de manière qualitative des pratiques de

correction et des remédiations éventuelles des enseignants pour objectif d’améliorer la

compétence écrite des apprenants. De plus, nous avons évalué l’impact du dispositif

d’autocorrection sur l’autonomie des apprenants. Ce travail de recherche nous a permis de

tester nos hypothèses.

Pour la première hypothèse, la plupart des apprenants ont affirmé l’utilité de la grille

d’autocorrection, ce qui leur a permis de mieux prendre conscience de leurs erreurs et de les

corriger. Cependant, le fait que tous les étudiants n’aient pas répondu à notre questionnaire ne

nous permet pas de savoir si l’efficacité de cette grille a été acceptée par tous les apprenants
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expérimentés.

La deuxième hypothèse a été corroborée par des données quantitatives qui ont montré

une baisse significative avec un taux d’environ 40 % de la fréquence des erreurs dans

l’ensemble du groupe classe, et une baisse de certaines catégories d’erreurs des apprenants

après l’utilisation de la grille. Nous avons constaté que cette grille facilite aux étudiants le

travail de l’autocorrection des erreurs de ponctuation, de majuscule, d’orthographe, de

l’accord entre le nom et l’adjectif, le sujet et le verbe, etc. En revanche, en ce qui concerne les

erreurs syntaxiques, de déterminant, de préposition et le choix du temps, il nécessite de

recourir aux d’autres moyens d’intervention.

Quant à la troisième hypothèse, nous avons observé qu’il ne suffit pas d’utiliser toute

seule la grille, il serait préférable de joindre des annotations ou commentaires sur Word ou sur

WeChat, afin que l’apprenant puisse mieux cerner la cause de ses erreurs, prendre l’initiative

de s’autocorriger et d’améliorer son écrit. Par ailleurs, nous sommes arrivés à deux

conclusions opposées. Pour ceux qui sont très motivés et assidus, la grille d’autocorrection

accompagnée des commentaires peut renforcer leur autonomie d’apprentissage dans une

formation à distance. Néanmoins, pour ceux qui n’ont pas d’objectif ou de motivation

spécifique d’apprentissage, cette grille ne fonctionne pas.
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CONCLUSION

Il nous semble que pour la part d’enseignant, il serait nécessaire et intéressant de

repenser nos pratiques pour les rééquilibrer et les rendre plus interactives afin de rendre la

remédiation plus efficace. Le rôle de l’erreur se place au centre de notre travail. Si l’erreur est

une faute de performance, l’apprenant pourra la corriger, mais si c’est une erreur de

compétence, il lui sera impossible de la corriger tout seul. En effet, ce n’est pas l’erreur qu’il

faut réviser, mais la cause de l’erreur, sinon il y a de fortes chances que ces mêmes erreurs se

reproduisent dans la prochaine production. Dans cette perspective, ce travail de recherche vise

à améliorer la production écrite dans l’enseignement-apprentissage, et à considérer

l’évaluation comme un outil pédagogique au service de l’acquisition. Nous établissons ainsi

une démarche de correction des erreurs intégrant une grille d’auto-évaluation en vue de

d’amener les apprenants à une réflexion durable, d’agir directement sur les causes de leurs

erreurs et de mobiliser leur interlangue.

Les résultats obtenus dans la présente recherche nous ont permis de confirmer deux

hypothèses :

– l’utilisation d’une grille d’autocorrection permettrait aux apprenants de prendre

conscience de leurs erreurs et de les corriger ;

– l’utilisation d’une grille d’autocorrection permettrait aux apprenants de réduire la

fréquence de leurs erreurs et certaines catégories des erreurs ;

Et pour la dernière hypothèse, il est nécessaire de respecter certaines conditions, à

savoir l’utilisation d’une grille d’autocorrection en ajoutant les commentaires et des

rétroactions correctives. Cet ajout permettrait aux apprenants motivés d’être plus autonomes,

de suivre plus efficacement leurs processus d’apprentissage lors de la formation à distance.

Par ailleurs, s’il est difficile de prendre du recul pour l’apprenant, la co-évaluation

(entre l’enseignant et l’apprenant ou entre les apprenants) peut être complémentaire de l’auto-

évaluation. En effet, les retours d’information et interventions des enseignants permettent aux

apprenants d’évaluer l’état de leurs compétences, de savoir comment surmonter leurs

inhabiletés et lacunes afin de réduire ou éliminer considérablement les erreurs dans leurs

productions écrites.

Notre dispositif d’autocorrection comporte également certaines limites. Comme le

soulignent Aléna et Claudette, les cours dans notre établissement ont mis l’accent sur les
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stratégies et méthodes d’apprentissages qui répondent aux besoins des apprenants visant à

réussir des certifications, plutôt qu’acquérir des habiletés en français. Néanmoins, dans nos

études, nous avons essayé d’aller au-delà de l’enseignement des connaissances linguistiques

ou des techniques relatives à la façon de répondre aux questions, afin que les étudiants

puissent travailler de manière plus active et autonome.

De plus, en raison du faible nombre d’apprenants impliqués dans l’expérimentation,

notre analyse n’est pas statistique : elle est plutôt une tentative de révéler certaines

informations utiles, telles que les pratiques de correction, les outils pédagogiques, etc., au

niveau de la didactique des langues dans le contexte de notre étude.

En outre, le manque de temps est toujours un facteur décisif dans nos choix

d’enseignement. D’une part, l’amélioration des compétences rédactionnelles doit s’inscrire

dans un projet à long terme, les enseignants ne peuvent pas s’attendre à des résultats positifs

immédiats. Par conséquent, si l’on dispose de suffisamment de temps, il est préférable de

recueillir plus de cinq écrits d’un même apprenant afin de mesurer l’effet de la grille

d’autocorrection. D’autre part, le dispositif d’autocorrection devrait être léger et faciliter le

travail de l’enseignant, plutôt que d’ajouter une charge de travail supplémentaire. Vu que

certains étudiants ont signalé que cette grille est un peu complexe et longue, nous nous

attaquerons ainsi à ce problème lors de recherches futures.

Enfin, nous pouvons partir de cette grille pour examiner comment améliorer les

compétences rédactionnelles des apprenants dans différents genres d’écriture. Nous cherchons

également à mener une étude plus approfondie sur l’augmentation de la motivation et de

l’autorégulation des apprenants.
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ANNEXES

ANNEXE 1 : Descriptif du DELF B2 (format ancien)

Nature des épreuves : B2 Durée Note
sur

Compréhension de l’oral : 2 exercices

Réponse à des questionnaires de compréhension portant sur deux
documents enregistrés :

– interview, bulletin d’information... (une seule écoute) ;

– exposé, conférence, discours, documentaire, émission de radio ou
télévisée (deux écoutes).

Durée maximale des documents : 8 min

0h30 environ 25

Compréhension des écrits : 2 exercices

Réponse à un questionnaire de compréhension portant sur deux
documents écrits :

– texte à caractère informatif concernant la France ou l’espace
francophone ;

– texte argumentatif.

1h 25

Production écrite

Prise de position personnelle argumentée (contribution à un débat, lettre
formelle, article critique). Écrire un texte de 250 mots minimum.

1h 25

Production orale

Présentation et défense d’un point de vue à partir d’un court document
déclencheur.

0h20 environ

Préparation : 30
min

25

Version depuis 1985, reprise de Noël-Jothy et Sampsonis, (2006 : 67).
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ANNEXE 2 : A taxonomy of putative causal factors of fossilisation
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ANNEXE 3 : Caractéristiques des trois fonctions de l’évaluation

Tableau résumé : caratéristiques des trois fonctions de l’évaluation (Tagliante, 2005 : 19)
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ANNEXE 4 : Grille d’évaluation de la PE B2
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ANNEXE 5 : Grille d’évaluation de groupe EVA
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ANNEXE 6 : Le code Préfontaine-Fortier (2003)
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ANNEXE 7 : Copies des PE des apprenants du mois de novembre 2021

TEXTE 1

TEXTE 2
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TEXTE 3
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TEXTE 4
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TEXTE 5

TEXTE 6



114

TEXTE 7

TEXTE 8
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TEXTE 9
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TEXTE 10
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TEXTE 11
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ANNEXE 8 : Guide d’entretien semi-directif

Les deux enseignantes ont accepté d’enregistrer cet entretien.
Thème 1 : Présentation et Formation
1. Bonjour et merci de participer à cet entretien. Notre entretien se déroule sur la formation, la
production écrite et les erreurs, enfin sur l’évaluation et la correction de la production écrite.
Afin de mieux vous connaître, pourriez-vous vous présenter et résumer brièvement votre
parcours ainsi que votre métier de professeur de FLE ? (Quelle formation avez-vous suivie
pour devenir professeur de FLE ? Depuis combien d’années enseignez-vous en FLE ? Dans
quel(s) type(s) d’établissement(s) enseignez-vous ?)
2. Avec quel type de public travaillez-vous principalement ? Quel est le niveau que vous avez
le plus fréquemment ? Pourquoi vous choisissez ce niveau ?
3. D’après vous, quelle place occupe le travail de PE en heure de cours par rapport aux autres
compétences ?
Thème 2 : Production écrite et erreurs
4. Comment travaillez-vous la production écrite en général ?
5. Quel est votre regard sur les erreurs de vos apprenants ?
6. Considérez-vous toutes les erreurs de la même manière ou certaines attirent-elles plus votre
attention ? Sur quel type d’erreur faut-il se concentrer en priorité selon vous ?
Thème 3 : évaluation et correction de la production écrite
7. Comment corrigez-vous les erreurs ?
8. Faites-vous des commentaires sur la PE ? Pour quelle nature ? (note, explication, etc.)
9. Par rapport aux recommandations du CECR, quels aspects linguistiques vous semblent les
plus importants à corriger au niveau B2 ?
10. En tant qu’enseignante, quels sont les principaux problèmes ou difficultés que vous
pouvez identifier chez les apprenants du B2 en matière de production écrite ?
11. Quels genres d’outils pédagogiques ou de nouvelles méthodes pourraient être utilisées
pour améliorer la correction et la remédiation en production écrite ? (grilles, code de
correction) Comment avez-vous découvert ce type d’outils ?
12. Que pensez-vous une grille d’autocorrection du type de questions diagnostiques (le
tableau du groupe EVA) ?
13. Dans vos cours de PE, vous établissez une démarche de la « co-évaluation » entre pairs,
pour quoi ? Quel est l’objectif principal ?
14. Si vous laissez l’apprenant s’autocorriger, comment signalez-vous les erreurs ?
15. Les apprenants commettent-ils systématiquement les mêmes erreurs ? Lesquelles ? Et
pourquoi selon vous ?
16. Comment aider un apprenant à réduire des erreurs en production écrite selon vous ?
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ANNEXE 9 : Transcription des deux entretiens

FSQ : auteure C : Claudette A : Aléna
Code de transcription :
Petite pause : ,
Longue pause : .
Ton ascendant : ?
Ton accentué : !

A- Entretien avec Claudette
FSQ : Bonjour, merci de participer à cet entretien. Afin de mieux vous connaître, pourriez-
vous vous présenter et résumer brièvement votre parcours ainsi que votre métier de professeur
de FLE ? (Quelle formation avez-vous suivie pour devenir professeur de FLE ? Depuis
combien d’années enseignez-vous en FLE ? Dans quel(s) type(s) d’établissements enseignez-
vous ?)
C : Oui. Bonjour. Moi je suis en doctorat en quatrième année en Franche-Comté et j’ai été
professeur de français depuis la licence, je pense. J’ai été assistante en ligne quand j’ai fini le
master. Donc j’ai enseigné plusieurs niveaux, de débutant jusqu’à C2, mais principalement,
j’ai enseigné sur les niveaux B1, B2 ou bien TEF TCF.
FSQ : D’accord, et dans quel type d’établissement enseignez-vous ? À l’école, à l’université
ou à distance ?
C : Oui, je travaille toujours en ligne. Je n’ai jamais enseigné sur place, mais j’ai travaillé
dans plusieurs entreprises et ce sont des centres de langues privés pour la plupart du temps.
FSQ : Ok. Et vous avez dit vous travailler avec le public de niveau B1 jusqu’à C2, c’est ça ?
Alors pourquoi vous choisissez ces niveaux-là et quel est le niveau que vous avez le plus
fréquemment ?
C : Bon, ce que je travaille le plus, c’est le B2, C1, mais j’ai enseigné une année sur les
publics débutants, c’est-à-dire A1 A2, etc. Mais la plupart du temps, mes élèves qui ont envie
de réussir le DELF B2 ou DALF C1 pour venir en France, font leurs études. Ensuite, pourquoi
j’ai choisi ces niveaux, je pense que ce n’est pas moi qui choisis. C’est le centre de langue qui
me demande de le faire.
FSQ : D’accord, ok, alors c’est les missions que les institutions vous demandent. Et d’après
vous, quelle place occupe le travail de production écrite en heures de cours par rapport aux
autres compétences ?
C : Bon, quand j’étais étudiante, je trouve que la production écrite n’est pas très très difficile
par rapport à la compréhension orale et production orale. Et donc, lorsque j’ai fait mon master
et doctorat, j’ai réalisé une enquête. Les apprenants sinophones ont rempli nos questionnaires.
Il en résulte la partie plus difficile, c’est la compréhension orale et production orale. La
troisième c’est la production écrite et la dernière c’est la compréhension écrite. Donc, dans ma
classe, je vais travailler ensemble les quatre compétences, mais plutôt sur compréhension
orale, production orale. Voilà donc je pense pour les Chinois, la production écrite est une
partie difficile, mais par rapport à l’oral, on peut dire que c’est moins contraignant.
FSQ : D’accord. Combien d’apprenants avez-vous envoyé ce questionnaire ?
C : Je pense que c’est plus de 200. Oui, parce que j’ai envoyé à des étudiants qui sont en
Chine ou en France, et aussi des enseignants qui travaillent à l’université ou bien travaillent
au centre de langue, donc ils ont presque le même sentiment. Et vous pouvez chercher aussi
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sur Internet, il y a d’autres chercheurs qui font leurs recherches sur le terrain chinois, et ils ont
eu presque le même résultat, mais ça dépend du niveau. Par exemple, je connais des élèves
qui étudient le français depuis le collège ou bien le lycée. Leur production orale et écrite est
très bien par rapport à la compréhension écrite et orale, parce qu’ils ne mémorisent pas
beaucoup de vocabulaires, mais ils travaillent beaucoup avec leurs profs sur la production.
Donc c’est le contraire. Ainsi, je ne peux pas dire que tous sont comme ça.
FSQ : Oui, ça dépend des situations. Voilà. OK, alors qu’on va passer à la deuxième
thématique, c’est la production écrite et erreur. Comment travaillez-vous la production écrite
en général ? Comment corrigez-vous ces productions des apprenants ?
C : Bon, puisque ces publics veulent passer l’examen pour obtenir la certification DELF
DALF. Donc, on va se référer à la grille d’évaluation sur une production écrite, c’est publié
sur le CIEP. Quand on va travailler, on va expliquer comment écrire une production, un
article ou bien un essai argumenté, ou bien une lettre de réclamation ? Il y a des éléments
linguistiques, il demande aussi de la cohérence, cohésion, tout. On se réfère aussi au CECR
pour élaborer notre cours. Moi, j’ai demandé aussi à mes élèves de travailler ensemble. C’est-
à-dire qu’ils corrigent entre pairs, notent sur leurs copies, et puis ils partagent leur
reproduction dans notre groupe de classe et je vais leur montrer en classe, c’est-à-dire dans la
classe virtuelle, je vais montrer : Qu’est ce que tu as à corriger ? Est-ce que tu trouves que la
logique de cette phrase est bonne pouretc toi ? etc. Donc moi j’ai travaillé et ce type d’activité ?
FSQ : Alors vous avez dit que vous établissez une démarche de la co-évaluation entre pairs et
pourquoi ? Quel est l’objectif principal pour cette étape ?
C : Bon, comme je l’ai dit, je travaille toujours en ligne. Nous pouvons constater ce type
d’apprenants qui ont envie de réussir la certification, l’examen, au lieu d’apprendre le français,
au lieu d’avoir des compétences. Dans mon objectif, puisque je fais aussi ma recherche, je
voulais dépasser ma place sur seulement la grammaire, la conjugaison, etc., pour qu’ils
travaillent ensemble. Donc sur la pédagogie, on sait toujours travailler ensemble. C’est mieux.
N’est-ce pas ?
FSQ : Est-ce que je peux dire que l’objectif principal, c’est de faire prendre en conscience la
cause des erreurs ? Et puis ils peuvent s’autocorriger ? C’est ça ?
C : Je pense que s’autocorriger est un peu difficile. Moi, c’est qu’ils peuvent apprendre
quelque chose en travaillant ensemble. C’est-à-dire, par exemple, quand je demande aux
élèves de relire leurs textes lorsqu’ils finissent. Mais en fait, c’est un peu difficile. En effet,
entre la langue française et chinoise, ce sont deux langues très éloignées. Donc c’est pas
seulement la conjugaison, les accords, le temps a le choix du temps ou bien des connaissances
grammaticales qui sont différentes. Mais aussi sur la logique, la complexité, c’est-à-dire la
culture, l’interculturel. Par exemple, pour le DELF B2 DALF C1, on demande de faire un
essai argumenté. Les Français préfèrent exprimer leur point de vue, donner des exemples.
Mais en chinois, quand on écrit un essai argumenté, quand on est au lycée, on ne demande pas
directement d’exprimer les points de vue. N’est-ce pas ? On préfère donner des métaphores, la
comparaison, même si on fait un débat. L’objectif n’est pas de convaincre quelqu’un, vérifier
l’hypothèse qui est correcte ou pas, notre objectif est de les faire réagir. Donc, c’est la façon
qu’on peut dire le système cognitif qui est différent. Quand il écrit, la construction de la
phrase ou bien la reformulation sont toujours différentes. Donc, quand on demande aux élèves
de relire, de vérifier des orthographes, des erreurs, etc., c’est un peu difficile. Je leur demande
de le faire, de relire le texte, de mettre des couleurs différentes pour signaler le changement,
ou même, les élèves peuvent utiliser des outils sur Internet pour corriger, c’est aussi une façon
d’améliorer leur PE. Ensuite, on va montrer devant tout le monde, les camarades vont
regarder les corrections ensemble pour voir s’il y a des erreurs que l’apprenant n’a pas
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remarquées. Et puis, moi, je vais dire aussi quelles parties on peut encore améliorer. Voilà.
FSQ : Quel est votre regard sur les erreurs de vos apprenants ?
C : Puisque la langue maternelle de nos apprenants n’est pas le français, je pense que c’est
très normal de faire des erreurs. Il faut seulement faire des entraînements, des exercices pour
améliorer, lire des articles en français, ou bien on peut demander à un professeur de corriger,
de nous aider. Mais, je pense que je n’ai pas un regard critique sur les erreurs des apprenants.
Même moi, j’ai fait également des erreurs lorsque j’ai rédigé des articles.
FSQ : oui, ce n’est pas un regard critique, mais plutôt un outil positif dans l’enseignement-
apprentissage ?
C : Personnellement, oui. Les erreurs permettent à l’enseignant d’analyser les raisons des
erreurs des apprenants, afin de comprendre leurs difficultés d’apprentissage et éventuellement
d’apporter des solutions pour aider l’élève à progresser.
FSQ : Bon, qu’est-ce que vous corrigez dans leurs écrits ? Autrement dit, sur quel type
d’erreur faut-il se concentrer en priorité selon vous ?
C : En fait, ça dépend du type d’activité, par exemple, quand on est en classe, je n’ai pas de
temps ni pas d’énergie pour corriger toutes les copies des apprenants, on va concentrer sur la
reformulation, le sens de la phrase, ou bien la logique, la cohérence, les arguments, les erreurs
élémentaires. À la fin de chaque cours, on a toujours une partie de simulation, c’est-à-dire,
tous les apprenants écrivent leurs productions, et les professeurs corrigent. Dans cet exercice,
on va tout corriger, telles que les erreurs grammaticales, le choix du temps, les accords, la
formulation des arguments, la logique, etc. Donc, ça dépend de l’objectif des tâches.
FSQ : D’accord, mais si la tâche était la PE du DELF B2, vous corrigez tous les types
d’erreurs des apprenants ?
C : Oui, si c’est une simulation, par exemple, l’apprenant voulait savoir comment il peut
améliorer son PE, je vais tout corriger pour mes élèves, mais si c’était des exercices en classes,
je ne peux pas corriger toutes leurs erreurs parce que cela prend du temps et c’est fastidieux,
et les élèves se sentent mal à l’aise parce qu’ils ont fait tant d’erreurs.
FSQ : Alors, si les phrases sont correctes au niveau grammatical, mais il y a un peu de
malentendus ou ce n’est pas une phrase à la française, vous corrigez ou on laisse tromper ?
C : Bon, ça arrive souvent, je vais d’abord essayer de comprendre ce qu’il veut dire, mais si je
ne comprends pas, je vais écrire mes commentaires sur cette phrase en disant « qu’est-ce que
tu veux dire ? ». Si je peux comprendre, je vais la reformuler à la française.
FSQ : Donc, vous faites des commentaires sur la PE ? Pour quelle nature ?
C : Oui, ça c’est obligatoire, on fait des feedbacks, on relève des erreurs sur la syntaxe ou
d’autres types d’erreurs, et on va ajouter un petit paragraphe en bas pour expliquer et pour les
encourager. Nous allons expliquer ce que l’apprenant a bien fait ou mal fait, et parfois, je leur
donne des propositions et conseils afin d’améliorer leur PE à l’avenir.
FSQ : Vous ne donnez pas de note, c’est ça ? Et pourquoi ?
C : Non, sauf que les étudiants me l’ont demandé, car il ne s’agit pas d’une évaluation
sommative qui apparaît à la fin de la formation, les exercices que nous faisons sont plutôt une
évaluation formative, c’est-à-dire qu’elle sert à nous fournir des informations sur le processus
d’apprentissage des étudiants et surtout, grâce à ces informations, nous sommes en mesure de
leur donner du feedback pour qu’ils puissent progresser dans leur écriture. De ce point de vue,
les notes ne sont pas un critère important.
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FSQ : D’accord, par rapport aux recommandations du CECR, quels aspects linguistiques vous
semblent les plus importants à corriger au niveau B2 ?
C : Quand on regarde leurs descripteurs, on peut constater qu’à part la dimension linguistique,
on a encore besoin de prendre en compte la cohérence, la cohésion, l’aisance, la logique, etc.
Donc, je pense que le niveau B2 en PE pour le public chinois est difficile, puisque la façon
d’écrire est très différente. Par exemple, en chinois, on n’a pas besoin d’utiliser les
connecteurs, mais les phrases sont déjà logiques, il y a du sens. Par contre, quand on enseigne,
on demande toujours aux apprenants de mettre des connecteurs, « tout d’abord, ensuite,
enfin… », n’est-ce pas ? Alors moi, j’ai fait mes recherches ces derniers jours, je pense que
pour les publics chinois, il faut contextualiser, correspondre aux besoins de nos apprenants.
Le CECR est juste, il généralise dans le monde entier, non seulement en France, ou en
Euroupe. Mais pour le public chinois, il faut changer la pratique, il faut s’adapter.
FSQ : Ok, il faut s’adapter, il faut respecter aussi leurs cultures.
C : Oui, il y a des chercheurs qui ne sont pas d’accord avec moi et qui disent que cela
fonctionne même si vous appliquez CECR à des étudiants chinois en utilisant des méthodes
traditionnelles. Oui, c’est vrai, il existe, mais d’après moi, il faut contextualiser. Vu que le
CECR est un peu démodé, il faut évoluer et changer. Mais pour les apprenants qui veulent
obtenir le diplôme DELF B2, je n’ai pas de choix, je devrais tout corriger.
FSQ : En tant qu’enseignante, quels sont les principaux problèmes ou difficultés que vous
pouvez identifier chez les apprenants du B2 en matière de production écrite ?
C : Bah, le manque de lexique, les difficultés sur la cohérence, la syntaxe, c’est un peu
difficile de reformuler les phrases, la complexité de reformulation. L’apprenant répète
toujours les mêmes mots, les mêmes structures, tandis que les Français préfèrent changer,
varier, avoir une grande variété de vocabulaire. D’ailleurs, notre façon d’écrire sur un essaie
argumenté du type différent, il est question de l’interculturel. On devait travailler sur ce point,
mais c’est difficile d’évaluer, car pendant l’examen, tu ne peux pas vérifier à quel point ils ont
acquis la compétence interculturelle. Donc, c’est difficile. Peut-être, on peut élaborer d’autres
types d’évaluation à l’avenir.
FSQ : Quels genres d’outils pédagogiques ou de démarche nouvelle vous semblerait-il utile de
proposer pour améliorer la correction et la remédiation en production écrite ? Par exemple,
des grilles, code de correction que vous utilisez ?
C : Dans ma classe, je leur demande de corriger tout seul d’abord, ils utilisent des outils
numériques pour réviser. Maintenant, il y a beaucoup de codes de correction sur Internet.
Ensuite, on travaille entre pairs, enfin, je les corrige. Mais, en fait, je n’ai pas proposé des
grilles de correction dans ma classe.
FSQ : D’accord, est-ce que vous connaissez le tableau du groupe EVA ? Il s’agit de la grille
d’autocorrection du type de questions diagnostiques. Par exemple, « est-ce que je peux
identifier le problème du lexique ou du choix du mot », etc. Que pensez-vous de ces questions
diagnostiques ?
Oh, on demande aux apprenants de corriger tout seul selon le formulaire ? Je pense que pour
B2, C1, ça va. Mais je pense qu’il faut accompagner l’aide de l’enseignant.
FSQ : Oui, ça c’est sûr, ces questions permettent d’abord aux étudiants de réfléchir eux-
mêmes, essayer de trouver la réponse, la cause d’erreurs, et puis on leur fournit des
remédiations concretes.
C : Comme ça, c’est pas mal, vous donnez des questions, « est-ce que j’ai bien choisi
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l’auxiliaire être ou avoir », je trouve que c’est mieux par rapport à la grille d’évaluation du
DELF B2 en PE, car il y a des trucs très générals sur cette grille, et votre grille
d’autocorrection est plus précises.
FSQ : Merci, est-ce que vous avez déjà laissé l’apprenant s’autocorriger ou pas ? et comment
signalez-vous les erreurs ?
Oui, oui, je leur demande de changer la couleur pour signaler des erreurs lors de la relecture.
FSQ : Les apprenants commettent-ils systématiquement les mêmes erreurs ? lesquelles ? et
pourquoi selon vous ?
C : Bah, on peut dire que pour les apprenants sinophones, le premier problème est la
conjugaison, le choix du temps, et puis les accords, les féminins, les masculins, etc. Ce sont
les systèmes linguistiques qui n’existent pas dans notre langue maternelle, ou la construction
de la phrase, la façon, comme on a dit « à la française », on peut comprendre ce qu’il veut dire,
mais en français, on ne dit pas comme ça.
FSQ : exactement ! Comment aider un apprenant à réduire des erreurs en production écrite
selon vous ?
C : Je pense qu’on peut faire beaucoup d’entraînements, par exemple, une PE par semaine, et
on demande aux enseignants de corriger et de signaler la meilleure formulation. Comme nous
l’avons indiqué, on peut améliorer petit à petit le choix du temps, les problèmes grammaticale,
on peut se sentir s’améliorer. Mais pour la pensée, la logique, la façon d’écrire à la française,
c’est difficile de changer, d’améliorer pendant un temps très court. De ce point de vue, avec
l’aide de l’enseignant, au fur et à mesure, l’apprenant peut comprendre la façon d’écrire et
rédiger des phrases à la française. Mais en effet, quand on est dans un centre de langue,
surtout un centre de langue privé en ligne, il y a des contraintes, le temps est limité,
l’institution et l’apprenant veulent réussir rapidement. L’institution nous demande de proposer
des stratégies, des pratiques d’apprentissage aux élèves, les apprenants nous demandent de
bons textes afin de les mémoriser par cœur. Je ne suis pas d’accord avec cette méthode, pour
améliorer l’écriture, il faut prendre du temps, faire plus d’exercices, et on ne peut pas être
pressé. Est-ce que vous avez d’autres propositions ? Je suis partante !
FSQ : Je pense que l’on imiter d’abord la structure des phrases écrites par des Français natifs.
Ensuite, à travers la lecture, on peut apprendre beaucoup de lexiques, syntaxes, constructions
des phrases également. Puis, on essaie de produire un texte soi-même, et corriger par un
enseignant. Le plus important est qu’il peut revoir lui-même son texte, il doit autocorriger ses
erreurs, pour identifier ses difficultés en PE. Et pour la prochaine fois, il peut prêter attention
à ces points. Enfin, je crois qu’on peut s’améliorer de temps en temps. Alors, merci beaucoup
d’avoir participé à cet entretien !
C : Je vous en prie, bonne continuation !

B- Entretien avec Aléna

FSQ : Bonjour, merci de participer à cet entretien. Afin de mieux vous connaître, pourriez-
vous vous présenter et résumer brièvement votre parcours ainsi que votre métier de professeur
de FLE ? Par exemple, quelle formation avez-vous suivie pour devenir professeur de FLE ?
A : Bonjour. Je fais une licence de français en Chine. Après la licence, je suis allée en France
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pour poursuivre mes études en master et j’ai fait un master FLE avec l’option formation à
distance à l’université Lumière Lyon deux. Et après ce master-là, je fais un doctorat jusqu’à
maintenant.
FSQ : Depuis combien d’années enseignez-vous le FLE ?
A : Depuis cinq ans déjà, à partir de mon Master 1. J’ai commencé à enseigner le FLE à
travers des stages effectués et des cours particuliers quand j’étais dans mon temps libre.
FSQ : D’accord. Et dans quel type d’établissement enseignez-vous ? À l’école, à l’université,
à l’établissement privé ?
A : Pour le Master 1, j’ai fait un stage à l’Université chinoise d’études internationales de
Pékin, qui a créé un campus en France. Alors là, je peux dire que j’ai enseigné à l’université.
Donc j’ai fait un stage de trois mois à peu près. Là, j’ai deux groupes d’apprenants, un avec
les étudiants de licence trois que leur discipline est en français et l’autre groupe est
principalement les enseignants chinois qui ne parlent pas le français. Voilà, donc un groupe
avancé, c’est plutôt un niveau B2, C1, et l’autre groupe, un grand débutant.
FSQ : D’accord.
A : Je suis dans les secteurs plutôt publics et pour mon master 2, j’ai fait un stage dans une
école française à Lyon. Ici, c’est le secteur privé. j’ai fait des cours de compréhension orale et
production orale, que l’oral en fait.
FSQ : Oui. D’accord. Alors, avec quel type de public travaillez-vous principalement ? Vous
avez évoqué le niveau B2, c’est ça ?
A : En fait, j’ai côtoyé des publics différents, quand j’étais à l’école française, j’avais
principalement des apprenants au niveau A1, A2. C’est plutôt sur la compétence orale. Et
maintenant, je travaille dans une institution privée en ligne. Ici, j’enseigne plutôt le niveau B2.
C1.
FSQ : Alors pourquoi vous choisissez ce niveau ?
A : Je n’ai pas vraiment de choix. Ça dépend du type d’école, par exemple, dans l’école où je
travaille maintenant, la plupart des élèves veulent obtenir le DELF DALF pour étudier en
France. Alors le niveau B2, C1 sont demandés.
FSQ : D’accord, du coup ça dépend des exigences institutionnelles. C’est ça. OK. Alors,
d’après vous, quelle place occupe le travail de production écrite en heures de cours par
rapport aux autres compétences ? La compétence de l’oral, compétence écrite, etc.
A : Bah, ça dépend également de l’objectif de l’apprentissage. Maintenant qu’on prépare les
étudiants aux examens, la PE occupe une place très importante, surtout pour les étudiants
chinois qui sont plutôt forts en grammaire, en vocabulaire, en toutes compétences écrites.
Mais si je travaille à l’école française en France, l’objectif est d’intégrer la Société française,
de communiquer avec les Français et de se débrouiller dans la vie quotidienne. Et là, on doit
faire plus attention à l’oral.
FSQ : C’est ça l’objectif, c’est la communication.
A : C’est vraiment de la communication qui est mise en première ligne.
FSQ : Alors si c’est dans le cadre de l’examen du DELF B2, quelle place occupe l’épreuve de
PE d’après vous ?
A : Bon pour moi, tu veux dire un ordre ?
FSQ : Plus important ou non, on se concentre sur l’oral ou l’écrit ou c’est à peu près équilibré.
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C’est ça la question.
A : C’est équilibré, c’est sûr, on développe les quatre compétences en même temps. En
général, pour les étudiants chinois, ils sont forts en écrit, ils ont plus de compétences, ils
gagnent plus de points dans l’examen sur la PE par rapport aux trois autres compétences.
FSQ : C’est-à-dire qu’ils sont plus forts en écrit ?
A : Oui, normalement, avec le système scolaire chinois, les gens ont très peu d’occasions de
pratiquer, de parler français. Mais ils lisent et écrivent beaucoup. Donc pour moi, cette partie
est relativement facile à gagner du point.
FSQ : D’accord. Ensuite, on va passer à la deuxième étape, C’est-à-dire la production écrite et
l’erreur. Comment travaillez-vous à la production ?
A : Mais c’est toujours dans le cadre de la préparation des examens DELF DALF ? En effet,
on fait trois cours en ligne avec les apprenants. Ici, on met l’accent sur la méthodologie
d’écriture, on souligne pas les règles grammaticales, non, ça c’est pas l’enjeu. Ici c’est pour
apprendre aux apprenants comment écrire l’introduction, le développement, la conclusion,
quels sont les formules à utiliser, quelles sont des points remarqués, des choses comme ça. Et
après chaque cours, on a des exercices qui s’attachent au cours. Voilà, à la fin de la formation,
on fait une correction fine. On va corriger toutes les erreurs. On demande aux étudiants de
faire ces exercices comme s’ils étaient dans l’examen.
FSQ : Et quel est votre regard sur les erreurs de vos apprenants ?
A : Les erreurs ? A mon avis, le plus important, c’est de faire comprendre aux apprenants que
c’est normal de faire des erreurs. N’ayez pas peur de faire des erreurs. Je pense que l’étudiant
chinois cherche toujours la perfection en corrigeant les erreurs, « ah, mon français est nul ! » ?
« pourquoi j’ai fait beaucoup de cas comme ça », non ! Je voudrais leur faire comprendre que
c’est normal, tout le monde commet des erreurs même les Français. Ensuite, comme on est
toujours dans le cadre du DELF B2, donc si c’est une erreur concernant la grammaire,
l’orthographe, la conjugaison, les accords entre le verbe et le sujet, le nom et l’adjectif, je vais
les signaler tout de suite parce que ce sont des erreurs de niveau A1 A2, les apprenants de B2
C1 qui sont capables de les identifier eux-mêmes.
FSQ : Oui, c’est ça.
A : Mais il y a des erreurs de syntaxe ou des malentendus ou mal formulation, puisque les
apprenants traduisent directement des phrases à la chinoise. On sait qu’il y a toujours des
différences de l’ordre des phrases ou la logique entre la langue chinoise et la langue française
concernant ce genre d’erreur, je vais les indiquer avec les explications fines. Pourquoi on fait
comme ça ? En français, comment dit-on cette phrase ? Je comprends ce genre d’erreur, c’est
normal, mais en français on dit plutôt comme ça.
FSQ : D’accord. Du coup, quand on corrige les productions des apprenants, il faut corriger
toutes les erreurs, tous les genres d’erreurs des apprenants ?
A : Ça dépend. Ça, c’est pour l’exercice à la fin de mes cours, et on fournit des corrections
fines. Mais si j’ai fait des exercices pendant les cours, les devoirs à faire après le premier
cours, j’avais surtout corrigé la logique. On ne peut pas tout corriger, mais en général la
structure de texte. Est-ce que les étudiants ont bien compris la place occupée dans la
production ? Ils ont bien fait une amorce au sujet ? Est-ce qu’ils ont bien une problématique ?
Est ce que le texte est clair et suivi ?
FSQ : D’accord. Alors considérez-vous toutes les erreurs de la même manière ou certains
d’entre eux attirent plus votre attention, le type par exemple ? Pragmatique, linguistique et
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sociolinguistique ?
A : bah, je parle toujours dans le cadre de l’examen, si c’est mes cours à l’école, c’est autre
chose. Ici, par exemple, la production écrite au niveau B2, on écrit toujours une lettre formelle,
et je souligne plusieurs fois pendant mes cours qu’on doit écrire avec un registre formel. Je
pense qu’au niveau pragmatique, il n’y a pas de soucis, les apprenants comprennent tout de
suite pour écrire d’une manière très polie. Pour la sociolinguistique, c’est la même chose, ils
comprennenet tout de suite, le destinataire de la lettre formelle est le maire, ce n’est pas le
mairie, de plus, il ne faut pas employer la formule très familière. .
FSQ : Et les erreurs linguistiques prennent beaucoup à votre attention, c’est ça ?
A : Oui, mais aussi les erreurs concernant la logique, la cohérence, c’est sous la catégorie
pragmatique que je crois. Moi, je fais beaucoup attention à la cohérence et la cohésion.
FSQ : Surtout pour le niveau B2 ?
A : Pour le niveau B2 C1, c’est la même chose.
FSQ : À partir du niveau B2.
A : Oui, c’est aussi selon la grille d’évaluation des examens DELF DALF. On voit que
souvent, les critères concernant la pragmatique occupent plus de points que l’aspect
linguistique.
FSQ : Ouais, c’est ça.
A : Exactement le niveau B2. Il me semble que pour l’aspect pragmatique qui a de 13 points,
alors que tout ce qui est linguistique a 12 points, donc un point de plus. En outre, la cohérence,
c’est une chose qu’on peut travailler, qu’on peut améliorer dans un temps court. Une fois que
nos cours sont finis, l’apprenant doit savoir ce qu’il faut écrire dans chaque paragraphe, on
peut d’abord garantir la structure et la cohérence du texte, même si des fois ils manquent du
vocabulaire. Mais ils sont capables d’écrire un texte bien structuré. C’est clair. Par ailleurs, en
ce qui concerne le vocabulaire, ça prend plus de temps pour l’acquérir.
FSQ : Oui, c’est.
A : Que c’est quelque chose qui s’accumule. Ça, ça prend du temps. Avec l’apprentissage, au
bout de trois ou quatre ans d’apprentissage, on va avoir plus de vocabulaire, c’est sûr. Et ça
vient avec la lecture, avec l’écoute, etc. On ne peut pas travailler pendant la production écrite
pour gagner plus de lexique quoi.
FSQ : Oui, je comprends bien. Tu crois qu’il faut faire appel à des sources de lecture, à des
entraînements de production écrites aussi ?
A : En ce qui concerne le vocabulaire, les élèves devraient enrichir leur vocabulaire après
l’école, mais nous n’avons pas beaucoup de temps pour cela dans les cours d’écriture. Mais
quant à la logique, la structure du texte, l’enseignant peut montrer aux élèves des modèles
d’article en classe.
FSQ : D’accord, vous leur donnez des exemples, des textes pour illustrer la logique, la
cohérence, la cohésion.
A : Ça oui.
FSQ : Alors oui, quand vous corrigez la production, faites-vous des commentaires sur la
copie ?
A : Oui, nous, on utilise toujours le logiciel Word. Moi, personnellement, je préfère ajouter
des notes à côté, c’est plus clair.
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FSQ : Oui, c’est une note chiffrée, c’est un commentaire à noter ?
A : Ce sont des commentaires. Par exemples des fois , l’apprenant écrit des phrases que je ne
comprends pas, je vais d’abord deviner ce qu’ils veulent dire, si je trouve qu’ils veulent
exprimer un autre sens, j’annote à côté qu’on ne l’exprime pas comme ça, mais qu’on le dit
comme ceci. Il faut donner des explications, voilà. On ajoute des commentaires notamment
sur les erreurs de syntaxe, les tournures qui ne sont pas très authentiques. Si c’est juste une
erreur grammaticale, je n’explique pas comme ça.
FSQ : Alors, vous voulez dire que vous leur laissez corriger les erreurs orthographique,
grammaticale. Et ça ?
A : Non, je les corrige tout de suite.
FSQ : Ah, OK. Pour quelle raison ?
A : En fait, déjà dans ma consigne, j’ai demandé à mes apprenants de corriger avant de
m’envoyer leurs textes. ça c’est la consigne, voilà, mais je ne sais pas s’ils ont fait ou pas.
S’ils ont fait, c’est-à-dire qu’ils ont déjà relu leur texte, mais il existe encore des erreurs
comme ça, C’est-à-dire qu’ils n’arrivent pas à les identifier. Quand on parle d’une erreur de
conjugaison, peut être qu’il croient que ce verbe conjugue comme ça.
FSQ : Du coup, vous avez constaté qu’ils ne peuvent pas s’auto corriger dans ce cas là. Et
vous avez indiqué que vous utilisez la grille d’évaluation du DELF B2, et vous utilisez
d’autres outils pour améliorer la correction et la remédiation en production écrite ?
A : Bon outil pédagogique. Je pense que j’utilise seulement ça, le Word, ça compte les outils
numériques, car on travaille toujours en ligne. Il y a plein de codes de correction sur Internet,
mais je ne les utilise pas. En revanche, je pense que c’est une bonne manière de le faire. Mais,
dans nos cas, les étudiants n’ont pas assez de temps, on prépare un examen qui est dans deux
mois au trois mois. Les étudiants de la formation en ligne, à vrai dire, Ils sont là pour
apprendre des stratégies afin d’obtenir plus de points dans l’examen au lieu d’améliorer leur
niveau. Donc, je corrige de la manière la plus facile, plus rapide, et leur fournit directement de
bonnes formulations. Si l’on a plus de temps, j’aimerai utiliser des codes de correction. Par
exemple, je codifie une erreur syntaxique en « S », après, je renvoie le texte à mes apprenants
et leur laisse corriger leur écrit eux-même. Je pense que c’est mieux. Ils peuvent réviser de
nouveau, mais la réalité est qu’on n’a pas de temps.
FSQ : Ça c’est la contradiction, les contraintes des missions.
A : Oui, ça dépend du contexte. Il y a déjà des élèves qui n’arrivent pas à bien suivre les cours,
peut-être ils ont leur travail à côté, ils s’occupent des enfants, c’est tout possible. Si on leur
demande de retravailler plusieurs fois, je ne sais pas si ça va marcher. Mais si on est dans une
école ou dans une université, pourquoi pas ? C’est une très bonne manière, j’imagine.
FSQ : D’accord, parce que le cas de la formation en ligne, c’est un peu différent de celle en
présentiel.
A : Oui, l’objectif de la formation du français est aussi différent, il s’agit d’une formation
pour préparer un examen. On n’a pas les mêmes objectifs.
FSQ : Du coup, c’est un peu difficile de gérer la formation en ligne et les apprenants sont
toujours occupés par leurs affaires et ne peuvent pas suivre jusqu’au bout le cursus en ligne.
A : On peut dire dans la plupart des cas oui, mais il y a aussi des étudiants qui sont très
assidus. Oui, ça existe.
FSQ : Vous avez raison, ça dépend de leur motivation.
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A : Oui, ça dépend de leur métier, leur motivation, leur objectif, leur besoin, etc.
FSQ : Que pensez-vous d’une grille d’autocorrection du type de questions diagnostiques ? Par
exemple, le tableau du groupe EVA. Est-ce que vous vous connaissez bien ? En fait, ce que je
t’envoie ma grille d’autocorrection. Il y a une sorte de question. Par exemple, « est-ce que j’ai
bien utilisé ce mot ? » « Est-ce que j’ai bien conjugué? », par exemple, les questions comme
ça, qu’en pensez-vous ? Ça, c’est utile ou pas pour autocorriger ?
A : Oui, c’est utile. C’est comme une conclusion personnelle, sous forme de questions.
FSQ : Et après ça, il y a des explications à la fin, on donne des exemples et on explique les
points grammaticaux, on leur fournit une explication plus précise.
A : Eh bien, c’est comme un conseil. En fait, dans mon cours de PE, je leur pose ce genre de
question : « Ai-je bien compris la structure de la lettre formelle ? » , « Comment rédiger
l’introduction et la conclusion ? » Je pense que cela donne aux apprenants une idée générale
de ce qu’ils apprennent.
FSQ : Et dans vos cours d’écriture, vous établissez une démarche de la co-évaluation entre
pairs. Pourquoi et quel est l’objectif principal ?
A : Pour la co-évlauation, ça se fait à partir de niveau B2 dans notre institution, les apprenants
ayant un certain niveau de français peuvent corriger leurs erreurs ou celles des autres. quand
ils ne peuvent pas identifier leurs propres erreurs, on leur demande de s’évaluer, de corriger
des copies des autres. De plus, vous savez, au niveau B2, on doit écrire un essai argumentatif.
Donc ils doivent avoir assez d’arguments pour bien défendre leurs idées. Lors de la co-
évaluation, c’est aussi une occasion pour échanger les arguments, pour savoir les arguments
des autres. Ça crée un espace de discussion entre les apprenants. Voilà, c’est très important.
On peut également voir la logique des autres en s’autocensurant : « quelle est la logique de
son texte ? Quels sont les avantages par rapport à nos copies ? » etc.
FSQ : D’accord, très bien.
A : Il faut prendre en compte le niveau émotionnel. Surtout quand on suit une formation en
ligne. On est toujours tout seul devant l’écran, il n’y a pas de camarades pour discuter. Quand
on fait la co-évaluation, on crée des sous-groupes WeChat selon le sujet de PE, les apprenants
ont les contacts des autres, ils peuvent discuter même après le groupe, ils vont se faire des
amis. De plus, ils peuvent partager des inquiétudes, s’encourager. Je pense que c’est une
bonne voie.
FSQ : Oui, c’est une bonne démarche. Si vous laissez l’apprenant s’autocorriger, comment
signalez-vous les erreurs ? Parce que les apprenants ne sont pas capables de signaler toutes les
erreurs lors de la co-évaluation. En tant qu’enseignante, vous faites comment ?
A : Concernant l’autocorrection, je pense que c’est mieux d’utilsier des codes, au moins
indiquer la catégorie d’erreurs, en leur donnant un peu de piste, pour indiquer une erreur
linguistique, pragmatique ou sociolinguistique.
FSQ : Ok, dans cette institution, vous avez des codes de correction comme ça ou il y en a pas ?
A : Non, non.
FSQ : Il y en a pas d’accord. OK. Et les apprenants commettent-ils systématiquement les
mêmes erreurs ? Ce sont lesquelles ? et pourquoi selon vous ? On dira des erreurs identiques.
A : Euh, en effet, chaque apprenant fait de différentes erreurs, mais d’une manière générale,
les erreurs systématiques concernant les articles, la conjugaison, les accords, parce que ça
n’existe pas en langue chinoise, c’est la différence à la langue maternelle des apprenants. Par
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exemple, l’apprenant écrit souvent : « Je suis une étudiante, je suis une habitante », parce
qu’en chinois, on dit bien « un/une », donc l’apprenant traduit directement, mais les Français
ne disent pas « une » dans cette phrase. Donc pour les erreurs systématiques, je pense que
c’est toujours sous l’influence de la langue chinoise. L’apprentissage du français peut aussi
être influencé par l’anglais, car on a appris l’anglais avant le français. Par exemple,
l’apprenant a tandance de s’employer « la chance » au lieu de « l’occasion », car « chance » en
anglais signifie l’opportunité, l’occasion.
FSQ : D’accord. Du coup, l’anglais, en tant que la première langue étrangère des sinophones,
peut transférer quelques effets sur l’apprentissage de la langue française. Ok. Alors quelle est
la bonne manière pour qu’ un apprenant puisse commettre moins d’erreurs en PE selon vous ?
A : Il faut pratiquer plus, s’entraîner plus. Dans notre institution, on n’a pas assez de temps
pour bien travailler à la production écrite, on a seulement du temps pour introduire la
méthodologie. De plus, Ils ont seulement trois exercices à faire. Si l’on veut bien améliorer la
production écrite, il faut avoir plus de temps. L’apprenant rédige, l’enseignant corrige, et puis
l’apprenant revoit son texte. Et la révision est aussi très importante. Après la correction, les
apprenants doivent résumer les erreurs qu’ils ont faites pendant l’exercice précédent. Quel
type d’erreurs qu’ils ont fait ? Comment éviter de les refaire dans la prochaine production ? ça
c’est très important, et pour ce processus, il faudra répéter plusieurs fois lors de leur écriture.
FSQ : Je pense que oui. D’une part, il est important que l’enseignant puisse faire prendre
conscience à l’apprenant de ses erreurs. D’autre part, il est nécessaire que l’enseignant lui
fournisse un retour correctif afin qu’il sache où il peut s’améliorer.
A : Oui, il est important de pouvoir faire prendre conscience des catégories de travail. Mais
bon, je n’ai jamais utilisé la grille d’autoévaluation. Même si je demande aux apprenants de
s’autocorriger, ce n’est pas une exigence très forte. Je pense qu’ils sont capables de corriger
certaines fautes, comme l’accord du genre ou du nombre qui ne sont pas difficile à identifier.
Pour le reste, c’est toujours moi qui les corrige.
FSQ : D’accord, mais peut-être dans un cas de l’école ou à l’université, on peut l’utiliser avec
les étudiants en présentiel. C’est plus faisable.
A : Oui, quand on a plus de temps pour travailler la PE pendant trois mois, quatre mois, oui
c’est faisable de l’utiliser.
FSQ : Dans un cas de la formation en ligne, c’est compliqué d’appliquer cette grille. Il y a
trop de containtes institutionnelles et il n’y a pas trop de réactions des apprenants.
A : Dans ce contexte, la motivation doit être prise en compte aussi. Sachant que les apprentis
sont très motivés ou qu’ils ont une très bonne capacité d’apprentissage autonome, leur objectif
est à la fois d’améliorer leurs compétences linguistiques et d’obtenir le diplôme DELF B2, ils
peuvent poursuivre le cursus jusqu’au bout, et l’application de la grille d’autocorrection peut
être possible.
FSQ : C’est possible, ça dépend des personnes. Une dernière question : vous avez des
stratégies ou des pratiques à nous présenter pour améliorer la PE des apprenants.
A : Bah, je vous présente ma démarche d’enseignement de la PE. Tout d’abord, au niveau de
la structure du texte, je vais illustrer la démarche de l’écriture à suivre. Par exemple, il y a
normalement trois phrases dans l’introduction : introduire le sujet, annoncer la problématique
et le plan. Voilà, au niveau du contenu, je leur présente des connecteurs logiques, des
expressions récurrentes concernant la certitude, ou l’incertitude. J’ai mis l’accent sur l’aspect
de cohérence et de cohésion. Ça c’est ce que je peux faire pour eux en classe.
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FSQ : Et après l’évaluation des PE, vous leur donnez directement des explications à travers
des commentaires annotés, c’est ça ?
A : oui, parfois je leur propose la façon d’écrire certaines phrases, dans le but d’éviter la
répétition, varier l’élaboration des phrases.
FSQ : D’accord, ces étapes ont été effectuées sur le Word ou sur WeChat ?
A : Quand je corrige des copies, c’est sur que j’ajoute des commentaires sur Word, et donne
des prépositions, etc.
FSQ : Après avoir envoyé les copies, les apprenants vous posent des questions ou pas ?
A : Oui oui, sur Wechat, ils m’ont posé plein de questions qu’ils ne pouvaient pas
s’autocorriger, la majorité était le problème de syntaxe. Au début, je corrige directement
comme « il vaut mieux écrire comme ça », mais de temps en temps, je préfère ajouter une
explication à côté, c’est plus clair.
FSQ : Donc, d’après vous, il est nécessaire de fournir une rétroaction corrective, des
explications des causes d’erreurs après l’étape de l’autocorrection, c’est important ou pas ?
A : Oui, je pense que c’est le rôle des enseignants, sinon les apprenants apprennent tout seuls.
FSQ : Voilà ! Merci beaucoup d’avoir participé à cet entretien ! L’entretien sera fini !
A : Bon, si vous avez d’autres questions, n’hésitez pas à me les poser !
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ANNEXE 10 : Questionnaire sur la production écrite destinée aux apprenants du

cours de DELF B2

1. (14 réponses)

I. Profil
2. Âge : (14 réponses)

3. (14 réponses)
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4. (14 réponses)

5. (14 réponses)
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II. Appréciation de la grille d’autocorrection
6. (14 réponses)

7. Pourquoi j’apprécie / n’apprécie pas cette grille ? (14 réponses)
– Elle est utile, elle me permet de travailler en autonomie.
– La grille me permet de réviser mon écrit plus rapidement et plus efficacement.
– Cette grille m’a donné la place pour réfléchir.
– Certaines questions diagnostiques dans « Remédiation-Question » de la grille me permettent
de penser de manière autonome et de réfléchir aux raisons de mes erreurs.
– Elle correspond précisément à la question de l’apprentissage de la production écrite en
français au niveau B2, notamment dans le cadre du DELF B2.
– Cette grille me permet d’exercer mes capacités de réflexion afin de me rendre compte de
mes erreurs ainsi que de mes lacunes, enfin de m’autocorriger.
– Elle permet aux élèves de vérifier leurs lacunes grammaticales, puis de les combler au
recours à Internet, à l’aide de l’enseignant ou d’autres moyens
– La grille m’a donné des conseils précis pour corriger ma production écrite.
– Cette grille m’a donné une remédiation visualisée telle que des exemples concrets.
– Elle nous permet de comprendre les erreurs et nous donne des exemples concrets.
– C’est compréhensif, les exemples donnés en caractères gras me montrent précisément les
erreurs.
– Elle est enrichissante et significative.
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– Elle est utile et pratique.
– Elle est un peu compliquée, mais utile pour corriger mon écrit.
8. (14 réponses)

9. Pourquoi c’est facile / pas facile ? (14 réponses)
– Parce que c’est clair ! (4 fois)
– Elle est facile à utiliser, car chaque démarche est indiquée clairement.
– C’est facile, parce que le codage d’erreur sur la rédaction correspond clairement au type
d’erreur sur la grille. (2 fois)
– Ce n’est pas facile, car je ne me suis pas familiarisé avec cette grille, donc je trouve que cela
prend beaucoup de temps pour la correction. (2 fois)
– Ce n’est pas facile, en effet, l’enseignante ne nous a pas dit directement comment corriger
nos erreurs, mais elle nous a plutôt fait prendre conscience des types d’erreurs et les causes
d’erreurs, elle a ensuite essayé de nous faire trouver les réponses par nous-mêmes. (2 fois)
– Ce n’est pas très facile, car il y a trop de catégories d’erreurs, et cela prendra du temps pour
consulter. (2 fois)
– C’est un peu compliqué pour moi, car c’est la première fois que j’ai utilisé une grille
d’autocorrection.

10. (14 réponses)
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11. (14 réponses)

12. Aspects positifs (13 réponses)
– La grille est vraiment utile, complète et pratique ! (3 fois)
– La grille possède une présentation claire et détaillée.
– Cette grille nous permet de procéder à une introspection concernant la raison des erreurs. (2
fois)
– L’enseignante est très responsable, en plus de l’utilisation de la grille, et si nous ne
comprenons pas certaines questions, et nous les posons sur WeChat, elle nous donne une
explication détaillée avec patience. (2 fois)
– Cette grille me permet de vérifier certaines de mes lacunes en matière de connaissances
linguistiques et de renforcer l’autonomie dans mon propre apprentissage. (2 fois)
– Cette grille m’aide à identifier le type d’erreur très rapidement et avec précision. (2 fois)
– Je trouve que la grille m’aide à améliorer mon écriture.

13. Aspects négatifs (7 réponses)
– La correction prend beaucoup de temps avec l’utilisation de la grille.
– Les erreurs doivent être vérifiées une par une à l’aide de la grille d’autocorrection contenant
des catégories d’erreurs détaillées, ce qui peut prendre un peu plus de temps.
– Les classifications trop explicitées ne tiennent pas compte des difficultés et problèmes
spécifiques.
– Il manque un peu d’interation si l’on n’utilise que cette grille comme un outil
d’apprentissage.
– Il aurait fallu commencer à apprendre aux étudiants comment utiliser cette grille un peu plus
tôt et donner plus d’exemples sur la façon de corriger. (2 fois)
– Rien.

III. Compétence
14. (14 réponses)
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15. (14 réponses)

16. (14 réponses)

17. (14 réponses)
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18. (14 réponses)

19. Quelles sont les erreurs les plus faciles à corriger ? (ex. ponctuation, orthographe,
etc.) (14 réponses)
Les erreurs de ponctuation (5 fois), les orthographes (8 fois), les erreurs d’accord (2 fois), les
erreurs de majuscule (2 fois), les erreurs de genre (4 fois), les erreurs de conjugaison associées
à l’accord du sujet et le verbe, les modes du temps familiarisés, le format de la lettre formelle
(2 fois).
20. Quelles sont les erreurs les plus dificiles à corriger ? (ex. syntaxe, le choix du temps,
etc.) (14 réponses)
Les erreurs du lexique (4 fois), les erreurs syntaxiques (8 fois), le choix du temps (3 fois), les
erreurs de préposition concernant la collocation ou locution figée (3 fois), le contenu et les
arguments (4 fois).
21. Je pense que je ferai attention à éviter les erreurs de .... dans mes écrits à l’avenir.
(14 réponses)
Grammaire et vocabulaire (2 fois), orthographes (8 fois), syntaxe (2 fois), utilisation des mots
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et du temps, accord entre le nom et l’adjectif (3 fois).
22. (14 réponses)

23. (14 réponses)

24. Si oui, cette grille m’a permis d’améliorer ... (les compétences exactes, ex. la prise de
conscience des erreurs, la réflexion personnelle, l’autonomie, etc.) (14 réponses)
– La capacité d’être conscient des causes des erreurs. (3 fois)
– La capacité à s’autocorriger et à identifier les lacunes. (2 fois)
– L’autonomie d’apprentissage des points grammaticaux ou d’autres connaissances. (4 fois)
– La vérification spontanée des fautes dans mon écrit.
– La réflexion personnelle. (2 fois)
– L’exactitude de l’utilisation du vocabulaire et des expressions. (2 fois)
– Les compétences linguistiques. (3 fois)
– La capacité d’écriture. (2 fois)

25. (14 réponses)
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III. Pour aller plus loin
26. Mes commentaires sur le fonctionnement / l’interaction dans mon groupe de classe
(14 réponses)
– Tout allait bien.
– Assez bien.
– Excellent.
– C’est pas mal.
– C’est pratique.
– Je suis satisfaite de participer à ces cours.
– C’est bien, mais les cours sont un peu courts
– Les enseignants et les camarades de classe sont tous très bons, et il n’y a pas d’autres
suggestions pour le moment.
– Je n’ai pas beaucoup de commentaires
– J’ai apprécié beaucoup la co-évaluation entre les apprenants, je trouve que c’est très
important et utile d’apprendre des autres ! (2 fois)
– Aucun obstacle à la communication avec les enseignantes lorsque j’ai rencontré des
difficultés et des problèmes linguistiques (2 fois)
– Les camarades sont très sympathiques et les enseignantes sont très responsables qui
corrigent soigneusement notre écriture.

27. J’ai des propositions pour améliorer cette grille (3 réponses)
– La grille peut être simplifiée un peu plus
– On pourrait donner plus d’exemples
– Je propose d’avoir une version plus brève.

28. J’ai d’autres commentaires sur la grille d’autocorrection ou par rapport à un ou
plusieurs des élément(s) abordé(s) dans ce questionnaire (0 réponse)
– Non.
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ANNEXE 11 : Traduction des commentaires récapitulés

Texte 1 L’article répond essentiellement aux demandes de la consigne, et les points de vue
sont clairs. Même si le texte est assez correct au niveau grammaire et syntaxique, il
vaut mieux le relire et vérifier l’orthographe. Il faut encore ne pas oublier
l’importance de la diversité lexicale, des synonymes pour éviter la répétition, et en
plus un langage familier.

Texte 2 La structure du texte est complète. L’utilisation de connecteurs logiques rend
l’article plus cohérent. Mais, il vaut mieux le relire et vérifier l’orthographe.
Concernant le développement, ce serait plus complet et logique d’ajouter des
solutions sur les approches de bien fonctionner le télétravail après les avantages,
que penses-tu ? Ou il peut être divisé en deux aspects: du point de vue des
employés et de l’entreprise, ce qui peut rendre l’argument plus clair.

Texte 3 La structure générale de l’ensemble du texte est complète et respecte la consigne.
Le contenu est bien organisé, mais les connecteurs logiques devraient s’employer
plus correctement. Au niveau de la syntaxe, garde à l’esprit que ne pas utiliser une
structure syntaxique que tu ne connais pas, écrit une phrase sûre au lieu d’une
phrase longue et complexe.

Texte 4 La structure globale de l’article est complète et respecte la consigne. Tes opinions
sont assez claires. Mais fais attention aux CAcords des mots (masculin/féminin ;
singulier/pluriel). Lorsque tu exprimes ton propre point de vue, essaie d’utiliser
plus de connecteurs logiques.

Texte 5 La structure globale est complète et le texte conforme à la consigne. À l’égard de
la cohésion, par exemple si le bruit est mentionné plus tard, la pollution ne serait
pas présentée comme une cause. Il n’y a pas beaucoup de problèmes concernant la
syntaxe, mais il faut faire attention aux CAcords des mots (masculin/féminin ;
singulier/pluriel). Par ailleurs, il est bien d’utiliser des connecteurs logiques.

Texte 6 L’objet de la lettre doit être présenté de manière précise et claire en premier
paragraphe par une ou deux phrases. Dans le développement, le plan d’un
argument avec un exemple est bien, mais l’argument n’est pas assez convaincant.
De plus, le nombre de mots ne respecte pas la consigne (au moins 250 mots ou
plus). Fais attention à l’orthographe et évitez d’utiliser des expressions familières à
l’écrit.

Texte 7 Le texte est structuré et clair, les phrases sont assez fluides, le nombre de mots est
conforme à la consigne. Le plan du développement a été établi avec le modèle d’un
argument et des exemples, c’est bien. Mais il faut faire attention à l’orthographe et
aux collocations.

Texte 8 L’organisation dans l’ensemble du texte est claire, les phrases sont assez fluides, le
nombre de mots respecte la consigne. Le plan du développement a été établi avec
le modèle d’un argument et des exemples, c’est bien. Mais il faut faire attention à
l’orthographe et aux collocations.

Texte 9 Bien ! La structure et l’argument sont clairs, et le lexique est enrichissant et la
formulation de phrases est variée ! Lors du jour de l’épreuve, il faut encore faire
attention à la consigne, et faire confiance en soi !
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Texte 10 La structure est complète, cohérente et logique. Mais pour la partie de solution,
l’explication de la raison de construction du chemin de fer est considérée comme la
conséquence au lieu de solutions, et tu devrais proposer une mesure spécifique
dans cette partie.

Texte 11 Bien respecter le formule de lettre formelle et la consigne, les arguments sont
relativement suffisants. Mais il faut faire attention à des points linguistiques (peut
être dû à taper trop vite, il faut l’éviter du jour de l’examen) :
1. Problème d’orthographe (en particulier l’CAcent) et problème des CAcords
(masculin/féminin ; singulier/pluriel).
2. Essaie d’utiliser un langage plus formel à l’écrit, tel que en paragraphe de
« solution » est plus à l’oral
3. Essaie d’utiliser le conditionnel ou le subjontif dans la partie de « solution »
pour enrichir la forme de la phrase.
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ANNEXE 12 : Copies des PE dans l’épreuve de DELF B2 du mois de février et de

mai 2022
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MOTS-CLÉS : Production écrite, DELF B2, erreurs, apprenants sinophones, évaluation,

autocorrection

RÉSUMÉ

La présente recherche se concentre sur les erreurs d’écriture commises par des

apprenants sinophones dans des cours de préparation du DELF B2 en ligne afin de mesurer

l’impact d’un outil pédagogique, à savoir la grille d’autocorrection. L’objectif principal de

cette étude expérimentale est d’évaluer son utilisation sur l’évolution de la fréquence et des

types d’erreurs commises par ces apprenants. Les résultats obtenus indiquent que cet outil a

aidé les étudiants à améliorer leur qualité de productions écrites à plusieurs niveaux : le sens

lexical, le genre, le pronom, le choix d’auxiliaires, l’emploi de la majuscule et de la

ponctuation. Cette grille est donc un outil efficace pour remédier à ces erreurs. Cependant, les

outils testés n’ont pas montré d’améliorations significatives en matière de morphologie

verbale, de syntaxe, de prépositions et de déterminants. Lorsque des erreurs d’apprenants sont

fossilisées, les enseignants doivent s’impliquer davantage dans leur processus d’apprentissage,

pour mieux comprendre leurs problèmes et y apporter des solutions.

KEYWORDS : Written production, DELF B2, errors, Chinese-speaking learners, evaluation,

self-correction

ABSTRACT

The present research is focusing on the writing errors made by Chinese-speaking

learners in online DELF B2 preparation courses in order to measure the impact of a

pedagogical tool, named as self-correction grid. The main objective of this experimental study

is to evaluate its use on the evolution of the frequency and types of errors made by these

learners. The results obtained indicate that this tool helped the students in improving the

quality of their written skills on several levels: lexical meaning, gender, pronoun, choice of

auxiliaries, use of capitalization and punctuation. This grid is therefore an effective tool for

correcting the errors. However, the tool tested did not show a significant progress in verbal

morphology, syntax, prepositions and determiners. When errors are made by the learners,

teachers need to involve more in their learning process and have a better understand of their

problems and provide solutions.
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